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PREMIERE PARTIE

LA CRETE DEPUIS SON ORIGINS 
JUSQU’AU XIX' SINGLE





CHAPITRE PREMIER

HISTOIRE ET GEOGRAPHIE DE L’iLE

Caractere du peuple cretois. — Situation geographique de file.
— Origine de son nom. — Ses premiers habitants. — In
fluence hellenique. — Cnosse, Gortyne, Cydonice. — Leurs 
rivalites. — Legislations de Minos et de Lycurgue.

A ceux qui pretendent que 1’histoire des peu- 
ples ne fait que se repeter, et que les memes 
evenements se reproduisent presque a dates fixes 
dans la vie des nations, on peut proposer 1’histoire 
de la Crete, comme exemple, a l’appui de leur 
these.

Dans les temps anciens, cette ile, par sa 
situation geographique, n’avait ces.se d’exciter les 
convoitises de tous les conquerants ; de nos jours 
elle voit de meme certaines grandes puissances 
jeter un ceil jaloux sur ses ports, et recourir, 
pour s’en emparer, a toutes les finesses de la 
diplomatie. La situation presente de 1’ile n’est 
done pas nouvelle ; et les difficultes provoquees 
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en Europe par les nombreuses insurrections 
cretoises ne peuvent etre tranchees que par une 
solution radicale devenue aujourd’hui irreali- 
sable. La Crete, en faisant une fois de plus les 
frais d’une insurrection sans aucun profit pour 
elle-meme, aura paralyse pour de longues 
annees les efforts de la nation au benefice de 
laquelle elle reclamait son union.

L’idee de donner a cette province ottomane 
un gouvernement autonome, remonte a 1325, a 
l’epoque de la domination venitienne. Elle fut 
emise a la suite d’une insurrection provoquee 
par les colons memes que la Republique Sere- 
nissime avait amenes dans 1’ile. L’application 
de ce systeme fut des ce moment reconnu im
possible a cause des rivalites des principales 
villes, et des ambitions locales; et il ne faut 
pas perdre de vue que si les premieres se sont 
effacees avec le temps, il existe encore de pro- 
fondes dissensions entre ceux qui aspirent a 
exercer leur influence dans cette ile.

Le peuple cretois, comme son nom meme l’in- 
dique, est, non seulement par temperament mais 
par tradition nationale, rebelle a toute autorite. 
L’etude attentive de son passe, nous le montre 
tour a tour pirate et mercenaire au service de 
toutes les nations. Renomme pour son habilete 
comme archer, il trouve toujours un emploi remu- 
nerateur de son talent de tireur, et, tres apre au
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gain, il a soin de ne traiter qu’avec Ie plus offrant. 
Pendant de longs siecles il fut la terreur de tons 
les insulaires de l’Archipel. Ses exploits de

Ar c h e r  c r e t o is , d'apres une gravure ancienne.

pirate lui valurent de connaitre successivement 
le joug romain, le sabre d’un Omar, les lois de 
Venise,et de tomber erifin aux mains des Tures. 
Sous ces differents maitres les Cretois ont cons- 
tamment vecu en etat de rebellion ouverte ; et 
on peut vraiment dire que cette ile de 1’ancienne
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mer Egee a toujours ete la terre classique de 
I’insurrection. Pirate et insurge, le Cretois s’est 
acquis une notable celebrite en cette double 
qualite.

La situation meme de son ile, la configuration 
accidentee des cotes formant de nombreux ports 
de refuge, lui permettaient de donner libre cours 
a ses instincts naturels. La Crete surgit, en effet, 
au point central d’une voie maritime sillonnee 
pendant de longs siecles par les vaisseaux char
ges des richesses de toutes les nations. Son cap 
occidental n’est qu’a 450 milles des cotes d’Italie 
et d’Alexandrie d’Egypte, et son cap oriental a 
400 milles de Chypre, a 600 de Jaffa, et a 85 seu- 
lement de Rhodes. De larges et profondes baies 
protegees a leurs deux extremites par des caps 
escarpes, constituent de magnifiques rades capa- 
bles de recevoir les plus vastes flottes, en meme 
temps que de nombreuses petites anses, d’un 
acces difficile aux navires de fort tonnage, per
mettaient aux barques cretoises de se mettre a 
l’abri au retour de leurs expeditions. En cas d’in- 
succes les pirates avaient encore, pour echapper 
a toute poursuite, la ressource de se jeter dans 
les montagnes, ou ils devenaient insaisissables.

La Crete, dans sa plus grande largeur, ne pos- 
sede qu’une etendue de 55 kilometres, tandis que 
la partie la plus etroite en atteint a peine quinze. 
De 1’ouest a l’est une chaine non interrompue de
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montagnes partage Pile en deux versants presque 
d’egale grandeur,et forme trois massifs, les mon
tagnes Blanches, le mont Ida et les merits 
Lassithi, dont les ramifications au nord et au 
sud s’abaissent jusqu’a la cote.

Les montagnes Blanches ou Asprovouna, au- 
jourd’hui designees sous le nom de Sphakiottiki, 
sont les plus elevees, et en tout temps couvertes 
de neige. Le mont Ida, d’une hauteur moindre,est 
le plus important par Petendue de ses terrasses. 
Il a toujours servi de refuge aux Sphakiotes a la 
suitedeleurs insurrections ou de leurs incursions.

Aucun cours d’eau proprement dit n’arrose 
Vile, qui neanmoins possede le precieux avan- 
tage d’etre sur tous les points traversee par de 
nombreux torrents et ruisseaux descendant des 
montagnes et qui procurent a son sol cette ferti- 
lite legendaire dont elle jouit encore.

Les auteurs anciens ont du recourir a la legende 
afin de justifier les deux noms employes suc- 
cessivement pour designer cette ile. La mytho- 
logie faisant naitre Cres, fils de Jupiter et de 
la nymphe Ida, sur la montagne qui porte ce 
nom, les habitants nommerent naturellement l’ile 
d’apres le fils du maitre de l’Olympe. Une autre 
version mythologique tire ce nom de Cres de 
celui d’un des habitants de Pile qui aurait nourri 
Jupiter pendant qu’il s’y cachait. Si Pon veut 
chercher une origine a ce nom en dehors de la
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legende, on trouve que le mot Crete est tire du 
grec kei ata, corne, parce que ses habitants en 
faisaient un constant usage pour la confection de 
leurs arcs. Enfin le nom de Candie lui viendrait 
de la blancheur de son terroir.

L origine du peuple cretois, comme tout ce- 
qui remonte aux temps prehistoriques, est enve- 
loppee de mystere et appartiendrait encore au 
domaine de la fable, si les renseignements histo- 
riques sur la fondation des colonies grecques ne 
nous permettaient aujourd’hui de tirer a 1’egard 
des premiers habitants de cette ile des conjectures 
plus rationnelles.
■ Le Cretois comme 1’Athenien, au dire de la le
gende, serait un peuple autochtone ; mais ce qui 
parait beaucoup plus vraisemblable, c’est que la 
Crete fut peuplee par des colonies de Pelasges, 
^ Hellenes, de Doriens et de Phrygiens, qui de- 
bouchant des plateaux de 1 Asie, chasserent les 
Pheniciens des iles de la mer Egee et prirent pos
session des rivages occupes par eux. Ces diverses 
colonies fonderent a leur tour des villes dont les 
habitants conserverent dans leurs constructions 
et leurs coutumes le caractere de leur origine 
respective. Elles ne tarderent pas a entrer en 
lutte les unes avec les autres, jusqu’aux jours de 
la domination grecque.

Le sang hellenique s’infiltra rapidement dans 
toutes ces populations d’extractions diverses,
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qui peu a peu revetirent l’aspect physique, et 
prirent le caractere moral de leurs maitres. 
La langue grecque se generalisa ; elle s’est 
depuis maintenue a travers toutes les domina
tions etrangeres comme Tidiome du pays, sans 
subir la moindre alteration, a ce point que les 
quelques locutions italiennes de l’epoque veni- 
tienne sont a peine reconnaissables.

Malgre toute son action civilisatrice, la Grece 
ne reussit point a transformer le Cretois qui a 
dans le sang une antipathie invincible pour tout 
ce qui ressemble a une restriction quelconque. 
En face d’un obstacle ou devant une defense, son 
temperament reparait, et il redevient le pirate 
incorrigible.

Il aurait pu vivre heureux et tranquille, jouir 
en paix des richesses naturelles d’un pays dont la 
fertilite est presque sans egale ; il a constamment 
prefere la vie d’aventurier a celle du laboureur, 
et les changements successifs de dominations 
ont ete pour lui autant d’occasions de recom- 
mencer la lutte a l’aide de nouveaux moyens. 
Jamais on ne l’a vu content de son sort ; il ap- 
pela parfois lui-meme un maitre etranger, pour 
se donner la satisfaction de le chasser.

Tel etait le Cretois de jadis, tel nous le re- 
trouverons, moins primitif sans doute, avec un 
caractere ou le Latin, le Venitien et le Ture 
auront tour a tour laisse leur empreinte.



CHAPITRE Π

LA CRETE COLONIE GRECQUE

Les rois do Crete dapres la mythologie. — La dynastic des 
Minos. — Leur legislation, et leurs conquetes, — Premiere 
colonie cretoise en Sicile. — La guerre de Troie. — Cnosse, 
Gortyne et Cydonice. — Le gouvernement federatif. — Com- 
paraison entre les legislations de Sparte et de la Crete.

Tout ce que nous savons des premiers habi
tants de la Crete, de ses rois et de la fondation 
de ses principales villes, nous vient de la seule 
legende. Disons en commengant que cette ile 
fut a deux reprises devastee par la guerre et la 
peste, et que par suite sa population entiere 
dut se renouveler; une premiere fois avant le re- 
gne du roi Minos, puis apres la guerre de Troie. 
Au retour de cette expedition, la peste eclata 
pour la seconde fois parmi les Cretois, et les 
contraignit a abandonner leur ile.

La fable devait naturellement nous donner Ju
piter comme le premier monarque cretois. Mais
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comme il etait sans doute difficile de faire de 
ce dieu le souverain de cette ile, la mythologie 
met en avant, pour les besoins de la cause, un 
autre Jupiter, frere du maitre de 1’Olympe. 
Diodores’exprime ainsi sur ce personnage: « L’on 
a feint qu’il y avait eu un autre Jupiter, frere de 
Ccelus, qui avait ete roi de Crete; mais il fut de 
beaucoup inferieur au dernier en gloire et en 
valeur, car celui-ci doinine sur tout le monde, 
au lieu que le premier ne regna qu’en File de 
Crete, ou il engendra dix fils appeles Curetes. Il 
fit aussi appeler File Idee, du nom de sa femme, 
et enfin il y mourut et y fut enterre ».

A 1’appui de la these d’un Jupiter roi de Crete, 
certains auteurs disent qu’il existe dansla partie 
septentrionale de File, une caverne de quatre 
coudees de cote et dont Fentree, selon ces memes 
auteurs, porte encore gravee en caracteres grecs 
Fepitaphe de ce dieu.

Cres, son fils, lui succeda, et fut remplace sur 
le trone de Crete par son gendre Ammon. 
Rhea, la premiere femme de celui-ci, Fayant 
abandonne, appela a son aide, pourse venger, ses 
freres les Titans, qui essayerent de s’emparer de 
File. Mais Bacchus et Minerve vinrent au secours 
d’Ammon et, apres un combat acharne, anean- 
tirent la race des Titans.

Le trone fut occupe ensuite par Cydon, fils de 
Mercure et d’Acacallis (fille de Minos), qui fonda 
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la ville de Cydonie, sur les ruines de laquelle 
s’eleve aujourd’hui la Canee.

Sa fille, fiancee a Apteras, 1’un des principaux 
habitants de File, etait en meme temps courtisee 
par Lycastes. A la suite de la revolte de plusieurs 
villes, Cydon consulta Foracle, qui repondit au 
roi qu’il devait immediatement immoler une 
vierge aux manes des heros du pays. Le sort 
ayant designe sa propre fille, Cydon n’hesita pas 
a obeir aux injonctions de Foracle.

Apteras n’en succeda pas moins a celui qui 
devait etre son beau-pere.

Deucalion et sa femme Pyrrha avaient ete 
sauves du deluge par ordre de Jupiter. Sur les 
conseils de son pere Promethee, Deucalion cons- 
truisit une arche dans laquelle il prit place avec 
sa femme, et au bout de neuf jours les eaux les 
porterent sur la cime du Parnasse. C’est la qu’il 
devint pere d’Hellen.

Avec Teutamus son petit-neveu, fils de Doros, 
apparurent en Crete les Eoliens et les Pelasges.

Asterias est le pere adoptif de Minos, Rhada- 
mente et Sarpedon, les trois fils que Jupiter 
avait eus d’Europe, fille de Phoenix et d’Agenor. 
D’apres la legende, celle-ci fut enlevee par le 
maitre de FOlympe pres de la ville de Sarpeta, 
situee dans la Phenicie, entre Tyr et Sidon. 
Mais Asterius s’etant rendu maitre de Tyr, 
emmena en captivite la belle Europe et 1’epousa.
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Sans posterite lui-meme, il adopta les trois fils 
qu’elle avait eus de Jupiter.

Minos, le plus age des trois fils d’Europe, prit 
alors possession du royaume. La chronique veut 
qu’il gouverna avec la plus grande equite, ce qui 
lui aurait valu de devenir juge souverain aux 
Enfers. Son fils Lycaste donna naissance a 
Minos II qui, au contraire de son a'ieul, fut un 
roi guerrier et assura a la Crete la domination 
des mers. Il fonda des colonies sur les cotes 
d’Asie, dans les Cyclades, et jusqu’en Sicile ou 
il trouva la mort dans une expedition contre 
Agrigente.

Il avait divise 1’ile en trois parties ; dans 
chacune d’elles s’eleverent des cites qui prirent 
les noms de Cnosse, Gortyne et Cydonice.

La capitale de 1’ile fut Cnosse. Elle etait situee 
dans une vaste plaine, a une heure de Candie 
dont le voisinage devait plus tard provoquer 
sa chute. Les habitants de Cnosse furent tour a 
tour les allies de Rhodes contre certaines villes 
de 1’ile comme Lyttos, sa rivale, et Hierapetra.

C’est aussi Minos II qui declara la guerre a 
Egee, roi d’Athenes, et a Cocale, roi de Sicile, 
pour se venger de la protection que celui-ci avait 
accordee a Dedale.

Deux de ses fils, Deucalion et Catreus, devin- 
rent rois de Crete, et voulurent egalement venger 
la mort de leur pere. Les Cretois equiperent 
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alors une nombreuse flotte et firent voile vers la 
Sicile pour mettre le siege devant Camicos, sur 
1’emplacement de laquelle s’eleve aujourd’hui 
Agrigente. Ce siege dura cinq ans sans resultats. 
Les Cretois, las de combattre inutilement, repri- 
rent la mer pour rentrer dans leur pays; mais, 
assaillis par une violente tempete, ils furentjetes 
sur les cotes de la Japygie (Calabre); ils s’eta- 
blirent dans ce pays et y fonderent la ville 
d’Hyrie, aujourd’hui Uria. Ainsi fut creee en 
Italie, en face de la Sicile, la premiere colonie 
cretoise.

Deucalion, qui n’a rien de commun avec le roi 
d’Athenes, apres avoir gouverne la Crete, perit 
des mains de son beau-frere Thesee, venu dans 
File a la recherche de Dedale, apres la mort de 
Phedre, son epouse. Il eut deux fils legitimes, 
Idomenee et Crete, et un fils naturel, Molies.

A partir de ce regne la Crete fut divisee, et 
gouvernee a la fois par Idomenee et Morion.

L’histoire nous dit qu’Idomenee prit avec ses 
quatre-vingts vaisseaux une part active a la 
guerre de Troie, et fut assez heureux pour rame- 
ner en Crete toute sa flotte et son armee. Mais la 
peste qui s’etait declaree parmi ses soldats, les 
contraignit a abandonner leur ile.

A son tour, Idomenee dut fuir devant la colere 
de Leucos, a qui il avait confie pendant son 
absence, les renes du gouvernement. Il vint
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aborder en Italie, au cap Salentinum, sur les 
cotes de la Calabre.

Dans la lutte qui eut lieu entre Idomenee et 
Leucos, dix environ des principales villes de 
Crete furent detruites.

Sollicites plus tard par les Grecs, de leur 
preter leur concours contre Xerxes,roi de Perse, 
les Cretois voulurent, avant de se prononcer, 
consulter 1’oracle. Ils envoyerent done a Delphes, 
et la Pythie leur repondit: « Insenses que vous 
etes ! ne vous souvient-il pas des larmes que 
Minos vous a fait verser, pour avoir pris la 
defense de Menelas? Les Grecs ne daignerent 
pas venger la mort de Minos arrivee a Camicos, 
et vous les aidates neanmoins a se venger a. 
propos d’une femme qu’un barbare avait ravie a 
Sparte ! » La reponse de 1’oracle ne fut pas la 
seule raison qui dicta le refus de la Crete.

La situation politique interieure de 1’ile s’etait 
profondement modifiee au detriment de son unite 
et de sa puissance. Nous avons vu precedemment 
qu’apres la mort de Minos II le pouvoir royal 
s’etait partage entre Idomenee et son neveu 
Marion, et que tous deux commanderent les flottes 
de 1’ile au siege de Troie. Ce partage de l’auto- 
rite souveraine dans un pays comme la Crete, fit 
immediatement eclater les rivalries individuelles, 
et bientot apres celles des villes. L’ile commenQa 
a etre le theatre de dissensions intestines qui ne
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‘firent que s’envenimer, surtout apres 1’etablis- 
sement d’un gouvernement federatif proclame 
aussitot apres la mort d’Etearque, survenue vers 
1’an 800 av. J.-C., et qui fut le dernier roi.de 
Crete.

Les trois principales villes, Cnosse, Gortyne 
et Cydonice, devinrent chacune le centre d’une 
republique elisant un Senat, dans le sein 
duquel etait pris le pouvoir executif, compose 
de dix magistrats supremes civils et militaires.

Grace a sa situation geographique et a sa 
puissance maritime, la Crete n’ayant plus a re- 
douter d’agression exterieure, toute 1’activite 
turbulente du Cretois put se reporter sur les 
affaires interieures. On vit alors les trois repu- 
bliques entrer en lutte ouverte les unes avec les 
autres, et cette lutte fut d’autant plus violente 
qu’elle se poursuivait sur un espace plus 
restreint.

Cnosse et Gortyne, les deux plus puissantes, 
distantes a peine de sept lieues, semerent le 
trouble dans toute 1’ile, detruisant et incendiant 
les villes. Cet etat de choses se prolongea jusqu’a 
ce que la troisieme republique, cellfe de Cydo
nice, entrat dans la lice, et, s’alliant tour a tour 
avec 1’une ou avec 1’autre de ses rivales, les re- 
duisit a l’impuissance.

L’unite cretoise detruite, 1’ile devenait une 
proie facile pour le premier conquerant qui se
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presenterait. De 1’ceuvre du roi Minos, il ne 
restait plus trace.

Ce legislateur avait pourtant fait de son 
royaume une veritable puissance, capable a un 
certain moment de tenir la Grece en echec. Le tri- 
but paye chaque annee par Athenes ala voracite 
du Minotaure, bien que ce fait ne nous soit rap- 
porte que par la legende mythologique, prouve 
que la capitale de l’Attique dut se soumettre aux 
exigences de la Crete. Unie, cette ile aurait pu 
echapper au sort de la mere-patrie et ne pas tom- 
ber sous le joug des Romains. Mais les memes 
causes qui provoquerent la chute de la Grece, 
amenerent celle de la terre de Minos, dont les 
restes, rapportes d’Agrigente, reposent dans la 
petite ville de Minoa, situee en face d’Aptera, 
a 1’entree septentrionale de la baie de la Sude.

Tout contribuait cependant a assurer a la Crete 
la predominance dans la mer Egee. « Cette ile, 
dit Aristote, semble avoir ete placee pour exercer 
1’empire de la Grece, car, par sa situation geo- 
graphique, elle confine a toutes les mers. »

Les auteurs anciens attribuent a la legislation 
imposee au peuple cretois par le roi Minos, les 
succes qu’ils remporterent et la domination 
qu’ils reussirent a exercer sur toutes les autres 
iles de I’Archipel. Ces ecrivains, pour mieux faire 
ressortir les qualites de la legislation cretoise, 
n’hesitent pas a soutenir qu’elle a ete calquee
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sur celle de Lycurgue. La question de savoir 
quelle est celle qui servit de base a 1’autre, 
souvent debattue, n’a pas encore re^u de solu
tion. Mais, d’apres Polybe, I’ceuvre des deux 
legislateurs n’aurait aucun caractere commun ; 
elle ne presenterait au contraire que des points 
de dissemblance, qui expliqueraient en quelque 
sorte les defauts du Cretois moderne.

« Ce qui distingue la Constitution de Sparte, 
dit Polybe, c’est d’abord le partage de la terre 
dont personne n’a plus que les autres, mais dont 
tous les citoyens ont une part egale; c’est 
ensuite la maniere dont elle apprecie les riches
ses : elles n’ont absolument aucune valeur a 
Lacedemone, et par la ont ete pour jamais detrui- 
tes ces rivalites du plus ou du moins.

« Enfin chez les Lacedemoniens la royaute 
est hereditaire, et les senateurs par qui et avec 
qui sont traitees toutes les affaires de 1’Etat, 
conservent ce titre jusqu’a leur mort.

« C’est le contraire chez les Cretois. Les lois 
autorisent chacun a etendre ses domaines, pour 
ainsi dire a 1’infini, autant qu’il lui est possible; 
et 1’argent est en si grande estime aupres d’eux, 
qu’il leur parait non seulement necessaire mais 
glorieux d’en posseder.

« Bref, 1’avarice et 1’amour de l’art sont si bien 
etablis dans leurs mceurs, que, seuls dans 1’uni- 
vers, les Cretois ne trouvent nul gain illegitime.
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« Disons que les magistratures sont annuelles, 
et que leur gouvernement est democratique...

» Deux choses, ajoute Polybe, assurent le 
maintien de tout Etat: le courage a la guerre, et 
la concorde parmi les citoyens. Or Lycurgue, en 
bannissant 1’avarice, a banni en meme temps 
toute discorde et toute dissension intestine...... 
Les Cretois au contraire, par suite de leur cupi- 
dite naturelle,sont en proie a de nombreuses que- 
relles particulieres ou publiques, aux assassi- 
nats et aux guerres civiles. »

Ces extraits paraitront peut-etre un peu longs, 
mais ils presentent avec une telle fidelite la 
situation interieure de l’ile, que nous avons cru 
utile de les reproduire integralement.

La Grece, comme sa colonie de la mer Egee, 
dechiree par les dissensions intestines, etait pre- 
paree a recevoir les legions romaines.



CHAPITRE III

LA CRETE SOUS LES ROMAINS

Anarchie en Crete. — Gortyne fait appel au concours de Rome. 
■— Intervention des preteurs et consuls romains. Guerre 
entre la Crete et Rhodes. — Alliance des Cretois avec le 
tyran Nabis. — Premiere tentative de Rome pour soumettre 
la Crete. — Defaite de Marcus-Antonius. — Mission cretoise 
tt Rome. — Son succes. — Soumission definitive de file par 
Q. Coecilius Metellus.

Dans le precedent chapitre, nous avons mon- 
tre la Crete livree a l’anarchie la plus complete. 
Il va nous etre donne maintenant d’assister au 
spectacle de ce peuple se jetant volontairement 
dans les bras d’un maitre, pour satisfaire de 

?mesquines rivalites.
La lutte entre Cnosse, Gortyne et Cydonice 

se poursuivait sans treve ni merci, et chacune 
d’elles, pour avoir la suprematie sur ses deux 
rivales, contractait des alliances avec 1’etranger. 
Gortyne seule, toutefois, sollicita le concours 
direct des Romains.
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Pendant les loisirs que leur laissaient leurs 
querelles interieures, les Cretois servaient soit 
conime mercenaires dans les armees etrangeres, 
soit a bord des galeres. C’est ainsi que, dans la 
campagne entreprise par Rome contre Antiochus, 
on vit des Cretois dans les deux armees; mais 
comme ils etaient moins nombreux chez eux que 
chez leurs ennemis, les Romains leur en firent 
un grief.

Durant pres d’un demi-siecle apres la chute 
definitive de la Grece, la Crete fut abandonnee 
par les Romains a ses luttes intestines. Ils lais- 
serent les trois villes de Cnosse, Gortyne et 
Cydonice, s’epuiser lentement, certains de les 
voir tomber en leur puissance. Car ils disposaient 
non seulement de la force des armes, mais ils 
voyaient chaque jour leur influence penetrer 
graduellement dans 1’ile, qui comptait jusqu’a 
seize Etats distincts et autonomes, jaloux les 
uns des autres.

En maintes occasions Rome fut appelee comme 
arbitre pour trancher les differends. Les senten
ces de ses preteurs furent scrupuleusement exe- 
cutees. Un exemple permettra de comprendre Ie 
role joue par les Romains pendant cette periode 
de 1’histoire cretoise.

Vers l’an 184 av. J.-C., d’apres Polybe, les 
habitants de Gortyne etant en guerre avec ceux 
de Cnosse et de Cydonice, avaient reussi a s’em-
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parer d’une partie des territoires de Cnosse,etles 
avaient immediatement repartis entre leurs allies 
des Etats de Lyctos et de Rhaucus. Le preteur 
Appius, appele comme arbitre, ordonna la res
titution aux Cnossiens des territoires qui 4eur 
avaient ete pris. Les Cydoniens purent repren- 
dre leurs otages et durent sortir de Phalasarne 
sans rien emporter. Les Romains commandaient 
deja en maitres, et se souciaient peu de 1’etat 
des choses existant dans 1’ile.

Les Cretois se livraient egalement a la piraterie 
dans les iles de l’Archipel, coulant bas les vais- 
seaux apres les avoir pilles, et emmenant les equi
pages en captivite. Dans leurs excursions ils 
capturerent un si grand nombre de Romains, que 
Rome finit par perdre patience et donna l’ordre, 
vers l’an 189 av. J.-C., a son preteur Q. Fabius 
Labeon, de se rendre en Crete avec sa flotte, et 
d’exiger la restitution immediate de tous les 
citoyens romains faits prisonniers.

Gortyne se soumit sans faire la moindre 
objection; Cnosse et Cydonice refuserent d’abord, 
puis jugerent plus prudent de ne faire aucune 
resistance. Ces villes s’executerent a leur tour, et 
le preteur Labeon put rentrer en Italie et rame- 
ner quatre mille citoyens qu’il venait de faire 
rendre a la liberte.

La guerre civile et la piraterie n’empechaient 
pas les Cretois de s’offrir comme mercenaires a 
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tous les rois et princes qui reclamaient leurs ser
vices, et presque dans tous les conflits qui ecla- 
terent alors on put compter des archers cre- 
tois dans les deux camps. Au cours de la guerre 
Acheenne, Cydonice et Gortyne envoyerent cinq 
cents archers a Philippe, tandis que Cnosse en 
faisait partir mille pour 1’Etolie.

Ils crurent plus tard de leur interet d’abandon- 
ner la cause du roi de Macedoine pour s’allier 
avec Nabis, tyran de Lacedemone alors en guerre 
avec les Romains. Quintus Flaminius, charge 
de la conduite des troupes de Rome, se trouva 
done en presence d’archers cretois. La mesure 
etait comble, et cette fois, dans le traite de paix 
Q. Flaminius fit inserer que « Nabis ne conserve- 
rait sous sa dependance aucune ville de Crete, et 
qu’il remettrait aux Romains celles qu’il y pos- 
sedait ; qu’il s’abstiendrait de toute guerre avec 
la Crete».

Apres avoir cite cette clause du traite, Polybe 
nous depeint sous un jour peu favorable la con
duite des Cretois a la suite de cette campagne. 
Ils se firent les instruments de la vengeance du 
tyran contre ses propres sujets, les proscrits de 
Sparte: « Dans les villes ou,ditl’historien grec,les 
proscrits se retiraient, Nabis achetait sous le cou- 
vert d’hommes non suspects,les maisons contigues 
a celles que ces infortunes occupaient, et y en- 
voyait des Cretois, qui, pratiquant des trous dans 
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les murs mitoyens, lanqaient par ces tranchees 
des fleches, et tuaient ainsi les exiles, soit couches, 
soit debout: pour eux, pas d’asile, ni de moment 
tranquille. Il en fit perir de cette maniere un 
grand nombre ».

Malgre toutes les discordes interieures,la Crete 
etait en guerre avec Rhodes,son ancienne alliee. 
Les deux adversaires, de force a peu pres egale, 
solliciterent le secours de 1’etranger. Voici, tou- 
jours d’apres Polybe, le recit des negociations 
qui eurent lieu :

« Les Cretois envoyerent demander dessecours 
aux Acheens par Antiphates de Gortyne, fils 
de Telemnastre, et les Rhodiens par Theophane. 
L’assemblee Acheenne etait reunie a Corinthe, et, 
apres avoir entendu les requetes des deux partis, 
les Acheens pencherent du cote des Rhodiens ; la 
gloire de cette republique, la nature de son 
gouvernement, l’aspect des habitants, les inte- 
ressaient a leur cause. Antiphates, a cette vue, 
demanda une nouvelle audience, que le stratege 
lui accorda, et son langage fut plus noble et plus 
serieux qu’on ne pouvait s’y attendre d’un Cretois. 
En effet,ce jeune depute n’avait rien du caractere 
de sa nation. Il avait su echapper aux perverses 
maximes de 1’education cretoise. Les Acheens 
applaudirent a sa franchise, d’autant plus que 
son pere Telemnastre etait venu, suivi de cinq 
cents Cretois, faire bravement la guerre contre 

2.
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Nabis avec les Acheens. Cependant, apres le dis
cours d’Antiphates, ils se montraient encore dis
poses a secourir de preference les Rhodiens, lors- 
que Callicrate s’ecria qu'on ne devait ni faire-la 
guerre, ni envoyer des secours a qui que ce fut, 
sans 1’agrement des Romains. Il obtint par la 
qu’on s’en tint a 1’etat actuel des choses. »

Les hostilites reprirent. Les Rhodiens etaient 
sur le point d’essuyer une defaite, lorsqu’ils 
envoyerent comme ambassadeur a Rome, leur 
amiral Astymete. Celui-ci reussit a obtenir l’in- 
tervention de Rome qui fit partir Quintus avec 
mission de mettre un terme a cette guerre. En 
echange du service qu’ils venaient de recevoir, 
les Rhodiens mirent plus tard leur flotte a la 
disposition de Rome.

Il semblait que 1’independance de la Crete ne 
fut plus qu’une question de jours, et que les 
Romains allaient pour toujours la soumettre. II 
n’en fut pourtant rien; ils attendirent encore, ne 
voulant pas se lancer dans une nouvelle expe
dition, alors qu’ils etaient aux prises avec un 
ennemi plus puissant.

Les troupes romaines, sous la conduite de 
Pompee, avaient soumis a la domination de Rome 
tous Ies peuples asiatiques entre la mer Rouge, 
la mer Caspienne et 1’Ocean. Elles etaient victo- 
rieuses sur terre, mais la puissance maritime des 
Romains etait tenue en echec dans I’Adriatique et 



LA CRETE SOUS LES ROMAINS 31

la mer Egee par les pirates ciliciens et les Cretois 
qui avaient envahi les mers de Crete, d’Epire, 
d’Achaie, et le golfe de Malde auquel ils avaient 
donne le surnom de Golfe d’or a cause du riche 
butin qu’ils y faisaient. Rome resolut d’en finir.

Alliee a Rhodes, elle equipa une flotte formi
dable, et la repartit entre ses divers lieutenants 
qui furent charges de garder tous les detroits, du 
Pont-Euxin a 1’Ocean. Les deux Pompee occu- 
paient 1’Adriatique, et Quintus Metellus Coecilius 
la mer de Pamphylie. La soumission de la Cilicie 
fut operee en quarante jours; les pirates se ren- 
dirent sans resistance. Restait la Crete qui avait 
prete son concours a la Cilicie: le Senat decida 
cette fois de soumettre entierement cette ile.

Vers l'an 77 av. J. C., le preteur Marcus 
Antonius, le pere du triumvir, fut charge de de- 
barquer en Crete, et d’en prendre possession. Mais 
les Cretois se defendirent, et lui infligerent un 
sanglant echec. Ils etaient commandes, au nom- 
bre de vingt-quatre mille,par deux chefs habiles, 
Lasthenes et Panares, avec lesquels ils resisterent 
trois ans, grace a I’excellence des archers et a 
leur infatigable activite. Enfin Lasthenes, ba'ttu 
pres de Cydonice, se refugia a Cnosse d’ou, as- 
siege par Metellus, il dut se sauver a Lyttos. 
Poursuivi de nouveau il allait se rendre a Metel
lus, qui le reservait pour son triomphe, quand il 
fut delivre par Pompee.
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« Marcus Antonius etait arme, dit Florus, 
d’une telle esperance et meme d’une telle con- 
fiance, qu’il portait plus de chaines que d’armes 
sur ses vaisseaux. Il fut puni de sa folle teme- 
rite. Les Cretois lui enleverent la plus grande 
partie de sa flotte, pendirent les prisonniers aux 
antennes et aux cordages, et deployant toutes 
leurs voiles regagnerent leurs ports, couverts de 
triomphe. »

Le preteur vaincu rentra a Rome apres avoir 
signe un traite de paix impose par les Cretois.

Rome ne pouvait rester sous le coup de la de- 
faite, et encore moins accepter les clauses d’un 
traite de paix signe dans de telles circonstances.

De leur cote les Cretois se rendirent comptr 
que leur recente victoire serait payee par la per' 
de leur liberte. Leur astuce naturelle trouva u; 
belle occasion de se deployer; ils purent par 
au danger, et ils etaient sur le point de reuss 
a entrer dans I’alliance romaine, lorsque l’un des 
senateurs, Lentulus, rappela leurs mefaits ante- 
rieurs. Au lieu de recevoir les Cretois comme 
allies, ainsi qu’ils le demandaient, on exigea d’eux 
trois cents otages ; ils devaient de plus envoyer a 
Rome tous leurs vaisseaux, jusqu’a la moindre 
barque. Voici du reste les termes dans lesquels 
Diodore raconte cet episode :

« Dans un conseil tenu pour deliberer sur les 
interets de l’Etat, les plus ages et les plus sages
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proposerent d’envoyer des deputes a Rome pour 
se defendre des crimes qu’on leur imputait et 
pour essayer d’apaiser Ie Senat par des caresses 
et des prieres. Les Cretois envoyerent done en 
deputation a Rome les citoyens les plus distin- 
gues. Ceux-ci, visitant tous les senateurs indis- 
tinctement dans leurs maisons, s’adressaient 
d’une voix suppliante a ceux qui jouissaient de 
quelque autorite dans le Senat.

« Enfin, ils furent introduits dans 1’assemblee, 
se justifierent habilement des crimes dont on les 
accusait, et, apres avoir rappele en detail les 
services qu’ils avaient rendus a Rome, ainsi que 
leur ancienne alliance, ils finirent par prier les 

lateurs de retablir les Cretois dans 1’amitie 
’alliance de Rome. Le Senat ecouta ces dis- 
s avec bienveillance, et rendit un decret 
lequel les Cretois etaient absous de toutes 

accusations, et reconnus allies et amis de la 
jpublique. Mais Lentullus, surnomme Spinther, 

fit en sorte que ce decret ne reQut pas son execu
tion. »

A la suite de nouveaux actes de piraterie, le 
Senat romain eut encore a s’occuper de la con- 
duite de la Crete. Cette fois le Senat n’attendit pas 
les explications des agresseurs. Il fit publier un 
nouveau decret aux termes duquel : « les Cretois 
devaient envoyer a Rome tous leurs batiments, 
jusqu’aux embarcations a quatre rames, remettre
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en otages trois cents citoyens des plus considers,- | 
bles, livrer Lasthenes et Panares, les deux chef,, 
cretois, et payer comme dette publique qua re j 
mille talents d’argent (vingt-deux millions) ». ; !

Apres avoirpris connaissance de ces conditions, | 
les Cretois, ecoutant les conseils de Lasthenes t 
de Panares, se souleverent. Ils comprirent ' | 
faute qu’ils avaient commise en se divisant, ma» j 
il etait trop tard. Le Senat envoya Q. Cceuil n 
Metellus, poursoumettre definitivement la Crete

Il partit d’Italie a la tete de trois legions,, t j 
employa deux annees entieres a la conquete de 1 
1’ile. Metellus debarqua pres de Cydonice, s>n | 
empara, et prit egalement Cnosse et Lyctc ’ 
Gortyne seule, qui avait toujours pris parti pc | 
les Romains, leur ouvrit avec enthousiasme s 1 
portes. En recompense de sa fidelite, Gortyj ] 
eut le droit exclusif, pendant toute l’occupatic ! 
romaine, de battre monnaie.

Metellus exerpa une repression sanglante. Sei 
cruautes etaient telles, dit Diodore, que bear 
coup de Cretois preferaient se donner la mort 
plutot que de tomber entre sesmains. D’autres e. j 
assez grand nombre s’adresserent a Pompee, eh 
I’intervention de celui-ci arreta momentanemena 
les operations de Metellus.

En vertu de la loi Grabinia, Pompee avait et 
investi du commandement supreme de toutes le» 
forces romaines dans la Mediterranee. Cceciliu»



LA CRETE SOUS LES ROMAINS 35 

Metellus se trouvait done place directement sous 
ses ordres. Pompee repondit a l’appel des Cretois 
ft envoya un de ses lieutenants, Octavius. Celui- 

i engagea ouvertement la lutte contre le con- 
ί sul; mais, apres ladefaite que lui infligea Metel- 
j us a Lappa (66 av. J.-C.), il dut se retirer, et la 
j onquete de l’ile s’acheva dans le sang.

Une fois la Crete soumise, le sort de ses habi- 
I t ms devint relativement doux ; car si Rome se 

nontrait impitoyable pendant la guerre, elle sa- 
rait etre habile, et, loin de faire sentir aux vain- 

sc is le poids de leur defaite, elle les traitait non 
ie 1 peuples conquis, mais en allies.

1 Sous la domination romaine, les luttes intes- 
8 ies cesserent ; les cites qui avaient echappe a 
9 destruction redevinrent florissantes ; les autres 

• reconstruisirent rapidement, et peu a peu toutes 
s ruines amoncelees pendant plusieurs siecles 
e discorde civile disparurent. Les Cretois con- 
urent enfin la paix et la tranquillite, sous la 
rotection des lois de Rome.
Cnosse, fondee par Minos, re^ut une colonie 

omaine et devint la residence des gouverneurs 
le l’ile. Sous le regne d’Auguste, la Crete fut 

. eunie a la Cyrenaique, et forma une province 
Inatoriale sous 1’administration d'un preteur.
Des cette epoque la Crete perdit definitivement 

sin independance; jamais, en effet, malgre ses 
i ombreuses tentatives, elle ne put larecouvrer.
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Mais il ne fautpas oublier que son amour effrene 
du lucre, et les rivalites de ses villes, avaient 
aneanti chez ses habitants jusqu’au sentiment 
de la liberte. En appelant a leur aide 1’etranger 
pour satisfaire leurs vengeances particulieres, les 
cites forgerent elles-memes I’instrument qui 
devait les supprimer.

La Crete devint ainsi une simple province' 
romaine. Apres le partage de I’Empire elle subis- 
sait le joug des satrapes de Byzance, quand cUe 
se vit envahie par les armees du nouveau con 
querant descendu des montagnes de l’Asie. Cette 
ile allait connaitre la domination arabe.
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) CHAPITRE IV

LA CRETE SOUS L’EMPIRE ARABE

Troubles dans 1’empire romain. — Lutte entre le christianisme 
i et 1’IsIam. — Diocletien, Galere et Constance-Chlore. — Cons- 

tantin divise 1’empire en prefectures. — Colonie italienne en 
Crete. — Fondation de Constantinople. — Mahomet et I'lslam. 
— Conquete de la Crete par les Sarrasins. — Fondation de 
Candie. — Nicephore Phocas reprend la Crete. — Quatrieme 
croisade. — La Crete est donnee a Boniface II, marquis de 
Montferrat. — Cession de Pile & la Rdpublique de Venise.

L’histoire de la Crete se trouvera desormais 
melee a celle de ses vainqueurs ; elle cesse d’etre 
independante, d’avoir une legislation propre, et 

t devra subir les lois et coutumes qui lui seront 
imposees par ses maltres successifs. Nous ver- 
rons les Cretois changerde religion avec une 
extreme facilite, suivant les [circonstances, et 

I souvent au gre de leurs interets.
j Pendant les siecles qui vont s’ecouler jusqu’a 

1’apparition, sur la scene du monde, des disci- 
' plesde Mahomet, il ne sera plus question de la

1
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Crete, dont Ie sort, etroitement lie a celui de 
1’empire, subira les contre-coups affaiblis des 
revolutions politiques qui eclateront dans la 
capitale.

L’empire romain, dont la puissance avait at- 
teint ses limites extremes, se voyait presse de 
toutes parts par les peuples qu’il avait soumis. 
Au nord, les Gaulois faisaient a chaque instant 
des incursions sur les frontieres, tandis qu’a 
1’orient apparaissait un nouveau peuple dont 
le fanatisme religieux menaqait d’envahir 
1’occident.

Deux forces nouvelles se trouveront en opposi
tion et engageront entre elles une lutte sans fin. 
Le Christianisme et 1’Islam mettront en mouve- 
ment, pour assurer leur triomphe, non seule- 
ment la puissance de 1’idee religieuse, mais en
core de nombreuses armees.

La lutte qui va se poursuivre s’etait anterieu- 
rement ouverte entre le paganisme et le chris- 
tianisme, auxjours qui precederent le partage de 
l’empire romain ; et si les nouveaux empereurs 
d’Orient purent pendant aussi longtemps prolon- 
ger 1’existence du nouvel empire dont ils avaient 
etabli le siege sur I’emplacement de Byzance, 
ils le devaient a rimpulsion donnee a leur oeuvre 
par la religion chretienne.

Une transformation non moins complete 
s’etait operee dans les institutions politiques de
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1’empire romain: au regime republicain succe- 
dait le principe monarchique . Dspuis la bataille 
d’Actium jusqu’a 1’avenement de Diocletien, 
pres de quarante empereurs avaient regne a 
Rome, grace a des rouages administratifs habi- 
lement organises. Le pouvoir supreme nean- 
moins manquait de solidite et se trouvait livre 
a tous les caprices de la soldatesque.

Diocletien voulut faire revivre les traditions 
des anciens monarques asiatiques, et forma au- 
tour de lui une veritable cour.

Reste seul maitre de Rome et de toutes ses 
provinces, il comprit que le maintien de l’em- 
pire etait au-dessus des forces d’un seul homme, 
et il prit pour l’aider dans sa tache Galere et 
Constance Chlore qu’il fit sacrer augustes et qui 
recurent, le premier, le gouvernement de la 
Thrace et des provinces du Danube, le second, 
celui de la Gaule, de la Mauritanie et de la Bre
tagne. Mais afin de relever leur prestige per
sonnel par des alliances de famille, il exigea 
d’eux la repudiation de leurs femmes. C’est ainsi 
que pour repondre a ce desir, Constance se se- 
para de la vertueuse princesse Helene, mere 
de celui qui devint Constantin le Grand. Dio
cletien, neanmoins, prit toutes ses precautions 
pour ne pas se voir dans l’avenir renverse du 
pouvoir. Il eut soin de cqnserver a sa cour, 
comme otage, le fils de Chlore.
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Son plan toutefois fut rapidement dejoue, car 
lejeune Constantin reussit a s’echapper, et re- 
joignit son pere a York, en Bretagne, juste a 
temps pour recevoir son dernier soupir. Les le
gions romaines qui defendaient ses frontieres le 
proclamerent auguste a la place de son pere, 
et lui jurerent obeissance. Le jeune Constantin 
ne rencontra aucune opposition de la part de 
ses deux collegues et, peu de temps apres la re- 
traite de Diocletien et la disparition de Galere, 
il resta le seul maitre.

Son premier soin fut de proceder a une reor
ganisation administrative de tout 1’empire. II 
le divisa en quatre grandes prefectures ; la Crete 
fut incorporee dans celle d’lllyrie avec Cnosse 
pour capitale. En meme tempsil envoyait d’Italie 
dans cette ile, une colonie dont les Sphakiotes se 
pretendent les descendants directs. Gouvernee 
par un prefet du pretoire, la Crete ne fit plus 
parler d’elle. Tranquille au dedans, elle put du
rant de longues annees echapper aux incursions 
des Barbares, qui infestaient la Mediterranee. 
Sous Diocletien cependant, elle avait vu sevir 
chez elle la persecution religieuse. Le meme 
fait se reproduisit plus tard sous Constantin IV 
Copronyme : alors que le prefet Theophane 
Lardatyne se livra a des cruautes contre les 
chretiens.

La conversion de 1’ile au christianisme fut
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effectuee par saint Paul qui, dans un de ses 
nombreux voyages en Asie-Mineure, aborda en 
Crete. Apres un sejour assez prolonge, cet apotre 
y laissa pour continuer son oeuvre, 1’eveque 
Cyrille, dont le siege episcopal fut installe a 
Gortyne. Le prelat, martyrise quelques annees 
plus tard, eut pour successeur Tite, le secretaire 
prefere de saint Paul, qui devint par la suite le 
patron de l’ile.

Les annees de tranquillite etaient a la veille 
de prendre fin pour la Crete. Sa situation mari
time strategique et la fertilite de son sol qui lui 
meriterent jadis d’etre convoitee par les Grecs et 
les Romains, devaient maintenant pousser vers 
ses rivages les flottes des Barbares qui rava- 
geaient les iles de la Mediterranee.

Afin d’etre en mesure de leur opposer une 
resistance plus serieuse, ou, d’apres I’liistoire, 
pour cause de chagrins domestiques, Constantin 
abandonna entierement Rome et jeta sur l’em- 
placement de l’ancienne Byzance, les fondation.s 
d’une nouvelle capitale. Trois annees lui suffi- 
rent pour batir la nouvelle ville qui devait etre 
Constantinople. L’oeuvre de Constantin se main- 
tient avec des alternatives de grandeur et de 
decadence jusqu’a la mort de Theodose, suivie 
du partage definitif de ses Etats.

L’empire d’Occident ne devait plus avoir 
qu’une existence ephemere, et allait disparaitre
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sous les attaques des Germains, des Huns et des 
Francs. Quant a 1’empire d’Orient, ses jours 
etaient egalement comptes, et sa chute sera pre- 
cipitee a la fois par 1’imperitie et les desordres 
de ses empereurs et par I’invasion des Orientaux 
(Sarrasins).

Les plaines desertes de 1’Arabie avaient vu 
naitre un homme qui se declarait non seuleinent 
le descendant direct d’Isma’il, fils d’Abraham, 
mais qui pretendait en outre avoir re?u de Dieu 
la mission de rendre a la religion sa purete pri
mitive. Nul n’est prophete dans son pays. Maho
met fut l’un des premiers exemples a l’appui de 
ce proverbe. S’il n’avait eu a son service pour 
repandre la nouvelle religion, dont il se faisait 
Tapotre, que la lecture des versets du Coran, il 
est peu probable que 1’Islam eut fait trembler 
1’Occident; mais il eut la chance de compter 
parmi ses premiers proselytes Omar, qui mit a 
son service son sabre et ses janissaires. A son 
intervention est du le caractere guerrier de la 
propagande musulmane.

Les commencements de 1’Islam furent marques 
par des dissensions entre les premiers succes- 
seurs de Mahomet. L’unite ne se retablit qu’apres 
l’assassinat du khalife Ali par Moawiah, fdnda- 
teur de la dynastie des Omniades, qui ouvrit 
l’ere des veritables conquetes.

De Damas, dont il avait fait le siege de sa capi-
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tale, Moawiah fit avancer ses armees en Asie- 
Mineure et vint mettre le siege devant Constan
tinople. Pendant ce siege perit Abou-Ayab, 1’un 
des trois vaillants guerriers qui accompagnaient le 
prophetelors de safuiteaMedine.Ilfut enterre aux 
portes de la ville, et son tombeau re^oit la visite 
de tous les sultans, qui s’y rendent en pelerinage a 
la veille de leur avenement, pour y ceindre l’epee.

Pendant ce temps deux renegats, Mahomed, 
fils d’Abd-Allah, et Cais, ravageaient les cotes 
de 1’Asie-Mineure. Ils penetrerent dans 1’Archi- 
pel; mats la saison etant deja trop avancee, leur 
flotte prit ses quartiers d’hiver, partie a Smyrne 
et partie sur les cotes de Syrie ; quelques-uns 
meme de leurs navires aborderent en Crete.

Sous le khalifat d’Abd-el-Melek les Arabes 
franchirent la Mediterranee, appeles en Espagne 
par ceux qui voulaient se debarrasser de la 
monarchie des Wisigoths. Les princes espagnols 
qui avaient sollicite leur intervention n’eurent 
pas a le regretter, car les khalifes qui se succe- 
derent a Cordoue, administrerent le pays avec 
moderation et sagesse, et ne se livrerent a aucune 
persecution. De la les Sarrasins partirent pour 
faire successivement la conquete de la Sicile, de 
Rhodes, de Chypre et des iles de l’Archipel.

Sous le khalifat d’Haroun-al-Raschid, ils 
profiterent des troubles qui avaient delate a 
Constantinople a la suite de la rebellion de 
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Thomas, pour armer vingt vaisseaux, et, sous 
la conduite d’Abouhafs-Omar, passerent en Crete 
apres avoir ravage les Cyclades. Mais ils ne 
firent qu’y sejourner l’hiver, et retournerent en 
Espagne pour chercher du renfort. Ils avaient 
prealablement pille et saccage 1’ile.

L/annee suivante Abouhafs-Omar revint avec 
quarante vaisseaux, et aborda pres du cap 
Karax. En mettant le pied sur le sol de Crete, 
le general sarrasin s’ecria, dit 1’histoire : « La 
voila cette terre delicieusedont parle le Prophete, 
le pays ou coulent le lait et le miel; elle ne doit 
appartenir qu’aux Musulmans ». Il fit alors de- 
barquer toutes ses troupes a l’exception de vingt 
soldats par vaisseau, et leur donna l’ordre de les 
incendier. A ses officiers qui lui demandaient des 
explications sur sa conduite il se contenta de 
repondre : « Eh bien, je vous donne une patrie; 
elle vous fournira des femmes pour remplacer 
celles que vous avez laissees ; c’est a vous, a vous 
donner des enfants ».

L’empereur Michel II tenta vainement de 
disputer la Crete a ses envahisseurs. Il expedia 
dans 1’ile Photin, grand ecuyer et commandant 
des armees d’Orient, et Damien, connetable de 
la cavalerie. Ces deux generaux furent battus. 
Damien meme fut tue. Quant a Photin, il reussit 
a s’echapper et rentra a Constantinople pour y 
porter la nouvelle de sa defaite.
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Les Sarrasins, campes d’abord sur le rivage 
occidental, songerent a creer un etablissement 
durable. Sur les conseils d’un solitaire, habitant 
des montagnes, ils choisirent un emplacement 
sur le bord de la mer, en face de 1’ile de Dia 
(aujourd’hui Standia), et ού s’etait eleve autre
fois Matium. Ils entourerent leur nouvelle ville 
d’un vaste retranchement, appele en arabe 
kandax, et qui plus tard devint Candie. Les 
eglises furent converties en mosquees, et les 
habitants contraints par la force d’embrasser 
1’islam. Successivement toutes les villes de 1’ile 
tomberent presque sans resistance au pouvoir des 
vainqueurs: une seule resista a 1’envahisseur, et 
put conserver ses usages et l’exercice de la foi 
chretienne. L’histoire n’a pas conserve le nom de 
cette ville que l’on suppose etre Gortyne, siege 
episcopal de la Crete. L’eveque Basile, succes- 
seur de Cyrille, se rendit a Constantinople et 
reussit a persuader Michel de ne pas renoncer 
definitivement a cette ile. L’empereur equipa 
done soixante-dix vaisseaux, et confia le com- 
mandement des troupes au general Cratere. 
Celui-ci put aisement debarquer et marcha droit 
ί ur Kandax. Apres un combat acharne qui dura 
depuis la pointe du jour jusqu’a la nuit, les Sar
rasins plierent. Non seulement Cratere ne sut 
] as profiter de sa victoire, mais il laissa ses sol- 
cats se livrer a tous les plaisirs. Les Sarrasins 
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surprirent en pleine nuit les Grecs ivres-morts, 
et les massacrerent jusqu’au dernier. Seul, Cra- 
tere reussit a s’echapper, en sautant dans une 
barque ; mais, poursuivi par Abouhafs-Omar, il 
fut fait prisonnier et mourut crucifie.

Jusqu’a Romain II le Jeune, c’est-a-dire pen
dant plus d’un siecle, la Crete devait rester au 
pouvoir des musulmans, malgre toutes les ten- 
tatives des empereurs d’Orient pour la recon- 
querir.

L’imperatrice Theodora, mere de Michel III 
I’lvrogne, voulut marquer sa regence par quelque 
acte glorieux. A son tour elle prepara une 
expedition en Crete et arma une nombreuse flotte. 
Mais celle-ci ne devait jamais mettre a la voile, 
grace aux ruses des Sarrasins et aux intrigues 
de la Cour. Ceux-la reussirent meme a faire 
croire a Constantin Congyle que ces vaisseaux 
etaient destines a envahir ses Etats, et allerent 
jusqu’a signer un traite de paix avec lui.

Deux autres empereurs, Basile II et Constan
tin VIII, qui monterent sur le trone en 976, 
tenterent vainement de reprendre la Crete. Ils 
y furent pousses a la fois par le desir de rentrer 
en possession de cette terre fertile, et par la 
necessite de mettre un terme aux actes de 
brigandage des musulmans cretois qui ne ces- 
saient de ravager toutes les Iles de 1’Archipel.

Romain II devait etre plus heureux, car c’est
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a lui qu’allait revenir l’honneur de faire rentrer 
Candie sous la domination imperiale. Les in- 
succes precedents provoquerent une vive oppo
sition de la part de tons les vieux conseillers de 
1 empereur, a une nouvelle expedition.

Neanmoins Nicephore Phocas, domestique 
des classes, c’est-a-dire commandant des armees 
d’Orient, avec le concours du premier ministre 
Bringas, decida Romain a donner son consente- 
ment a cette expedition. Il prit comme lieute
nant son frere Leon, dont les talents militaires 
etaient deja tres apprecies.

D’apres les chroniqueurs, la flotte se composait 
de deux mille vaisseaux munis du feu gre- 
geois, de mille dromons et de trois cent sept 
vaisseaux de. transport.

A peine debarque, Nicephore Phocas, comme 
Cratere, se dirigea resolument sur Kandax. Il 
eut la chance de voir tous les jours son armee 
s’augmenter des anciens chretiens restes dans 
1’ile. Le siege mis devant la capitale des Sarra- 
sins, fut ensuite converti en un blocus qui dura 
dix mois.

L emir Curupe essaya de lutter, et reussit 
meme a battre Pastilas, un des generaux de 
Phocas, mais il dut se resigner a demander en 
Espagne des secours qui lui furent refuses. 
Apres avoir repousse une derniere sortie des 
assieges, Nicephore, a la tete de ses cavaliers 
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cuirasses, donna 1’assaut a la ville et s’en empara. 
Les fortifications furent rasees pet on construisit 
la nouvelle forteresse de Temenos sur une 
colline voisine. Phocas y laissa des soldats 
armeniens pour la garder et la defendre.

Avant de rentrer a Constantinople, Nicephore 
Phocas chargea sur ses vaisseaux tout le riche 
butin amasse par les Sarrasins, pendant plus d’un 
siecle de possession, et qui etait le produit, soit 
du pillage de l’ile, soit de la piraterie.

Un moine armenien nomme Nicou, fut envoye 
dans l’ile par I’empereur pour ramener les habi
tants au christianisme. Les mosquees redevin- 
rent des eglises, en attendant de servir a nouveau 
aux ceremonies de 1’islam.

Quant a I’emir Curupe emmene prisonnier a 
Constantinople, il se vit traite honorablement 
par Romain qui lui offrit une pension, a la con
dition de se faire chretien. Il refusa et vecut 
ignore aux environs de la ville.

La Crete secouait une premiere fois le joug 
musulman et rentrait, malheureusement pour 
elle, sous un pouvoir divise qui touchait a sa fin.

L’empire d’Orient n’etait plus que le Bas- 
Empire. Livre a 1’interieur aux caprices des 
courtisanes et aux exces des eunuques, il luttait 
encore peniblement au dehors contre le nouvel 
empire arabe fonde par Alp le Lion et Malek 
shah, quand les Francs arriverent a son se-
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cours pour defendre la chretiente contre I’islam.
Cette quatrieme croisade n’eut cependant 

aucun caractere religieux ; elle fut en realite une 
entreprise particuliere, dans laquelle les chefs 
se taillerent des royaumes que du reste ils ne 
devaient pas conserver.

Apres la prise de Constantinople, tombee en 
leurs mains, les princes fran^ais places a la 
tete de cette expedition se partagerent les plus 
belles provinces de 1’empire d’Orient. En vertu 
d une convention passee entre eux, et qui stipu- 
lait que tous les territoires de 1’empire au dela 
du Bosphore avec l’ile de Crete appartiendraient 
a celui qui ne prendrait pas le titre d’empereur, 
Ie marquis de Montferrat beneficia de tous les 
avantages territoriaux. Il s’empressa de ceder 
immediatement 1 ile de Crete aux Venitiens. Un 
traite d’echange fut signe le 12 aout 1204 a Andri- 
nople, sur les instructions du doge Henri Dan- 
dolo, par Marc Sanudo, noble Venitien, et Carce- 
rio.gentilhomme veronais.La Republique Sere- 
nissime paya au marquis de Montferrat mille 
marcs di argent, et prit I’ engagement defour- 
nir dans la partie occidentals de la Mace
doine, autant de terres qii’il en faudrait 
pour former un revenu de dix mille pieces 
d 01. De part et d’autre on esperait conclure une 
bonne affaire; elle ne donna pourtant satisfac
tion a aucune des deux parties. Le marquis de
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Montferrat ne profita pas longtemps des avanta- 
ges financiers qu’il avait stipules en sa faveur. 
Quant a Venise, sa nouvelle acquisition devint 
pour elle une cause de depenses exorbitantes et 
de perpetuelles alarmes. Les cinq siecles environ 
que dura son occupation furent employes tantot a 
reprimer les soulevements de cette ile, tantot a 
la defendre contre les invasions des Barbares. 
C’etait la, sans conteste, un pietre resultat pour 
cette republique qui avait cru realiser une 
fructueuse operation commerciale.



CHAPITRE V

LA CRETE SOUS LA DOMINATION VENITIENNE

La Republique Serenissime et la quatrieme croisade. — Avan- 
tages qu’en obtient Venise. — Insurrection eh Crete. — Sys- 
teme de colonisation. — Insurrections 1207,1228,1242,1361,1 ^65.

L’histoire de la Crete, pendant la premiere 
periode de la domination venitienne, n’est que 
le recit des insurrections fomentees pendant plus 
d’un siecle dans 1’ile, par les ennemis de cette 
republique.

La seconde periode de cette occupation est rem- 
plie par les luttes continuelles engagees avec 
les Tures pour la possession de Candie. C’est elle 
qui sera la cause de leur premiere apparition 
en Europe. II resulte de ces faits quel’acquisition 
de la Crete permit sans doute a Venise de rester 
maitresse de la seule voie maritime qui lui assu- 
rat le trafic commercial avec I’Orient; mais elle 
dut, dans ce but, faire de tels sacrifices d’hommes 
et d’argent, que 1’operation conclue avec le 



52 LA CRETE

marquis de Montferrat devint en somme des plus 
onereuses pour elle.

Il eut certainement ete de mauvaise politique 
pour la Republique Serenissime de laisser Can
die tomber aux mains de Genes, qui en avait ega- 
lement offert un prix eleve a Baudoin II ; bien 
que cette derniere n’eut pu soutenir aussi long- 
temps que sa fortunee rivale les frais d’une 
occupation que, tot ou tard, elle se serait vue 
obligee d’abandonner.

Des la prise de Constantinople par les princes 
fran^ais, la Republique avait adopte une poli
tique fort habile, en acceptant de ne jouer que le 
second role. Tandis que les vainqueurs son- 
geaient uniquement a depouiller 1’empire qu’ils 
avaient renverse au lieu de le fortifier pour s’y 
maintenir, Venise cherche, elle, a obtenir des ga- 
ranties pour conserver le monopole commercial. 
Aussi pouvait-on dire avec raison que la Repu
blique Serenissime apres le partage definitif 
des possessions de 1’empire d’Orient, etait 
seigneur du quart et demi de rempire 
romain. Celle-ci se fit en outre accorder un privi
lege qui, plus tard, lui fut d’une grande utilite 
sous la domination turque. Venise eut la faculte 
d’entretenir a Constantinople un chef de la nation, 
appele bayle, ayant l’autorite diplomatique d’un 
veritable representant de la Republique.

Une flotte de trente et une galeres sous le com- 
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mandement de Rainier Dandolo et de Roger 
Premareni/mit a la voile pour prendre possession

Ja c q u e s Th ie po l o , 
d’apres une estampe de la Bibliotheque Nationalc.

des differentes iles dont Venise avait fait 1’acqui- 
sition. La conquete de la ville de Candie s’effec- 
tua sans grands efforts,ainsi que la soumission de
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tout Ie pays. Jacques Thiepolo prit le gouverne- 
ment de 1’ile entiere, avec le titre de due de Candie.

- Cette prise de possession s’etait effectuee avec 
une telle facilite, que Venise aurait du d’abord 
concevoir des soup^ons sur la sincerite du 
peuple cretois, puis supposer que Genes ne tarde- 
rait pas a lui susciter des embarras.

En face de nouveaux maitres, il etait a presu- 
mer que les habitants de la Crete chercheraient 
immediatement a faire un essai d’insurrection, 
afin de connaitre les procedes des vainqueurs 
a leur egard, et de juger ainsi de leurs propres 
chances de recouvrer leur independance. Genes 
de son cote etait heureuse de voir sa rivale en- 
gagee dans une entreprise qu’elle estimait devoir 
etre onereuse. L’occasion s’offrit bientot pour 
elle d’engager secretement la lutte avec la 
Republique Serenissime.

Depuis longtemps, Genes etait en hostilite 
avec Henri de Sicile, au sujet de la cession de la 
ville de Syracuse. Ce prince etant mort laissant 
un ills en bas age, Genes profita de la guerre qui 
se poursuivait avec Pise, pour diriger sa flotte 
vers Syracuse. Elle prit a son service un aventu- 
rier, Henrile Pecheur, comte de Malte, dont les 
galeres se joignirent aux siennes. Le pretexte de 
cette agression contre Syracuse etait le retablis- 
sement sur son siege episcopal, de 1’eveque qui 
en avait ete chasse par la garnison pisane. Syra-



LA DOMINATION VENITIENNE 55

cuse tomba entre ses mains, et un emigre can- 
diote, nomme Allamou della Costa, re?ut Ie 
commandement de toutes les forces de la ville.
Puis le comte de Malte et Allamou della Costa 

^ ayant fait alliance dans le but de continuer leurs 
courses maritimes dans l’Archipel, ils prirent 
Syracuse pour base de leurs operations, et re^u- 
rent de Genes un subside de vingt mille livres 
pour envahir la Crete. Les deux corsaires se 
presenterent devant la ville de Candie, et s’en 
emparerent par surprise avec 1’aide des Cretois.

L’historien Nicetas qualifie en ces termes 1’acte 
de ces deux aventuriers : « Certains corsaires 
genois qui n’etaient qu’un vil excrement de la 
terre, ayant mis ensemble cinq vaisseaux ronds 
et vingt-quatre galeres, arriverent a un port de 
Vile de Candie ou, ayant ete reQus en marchands, 
ils agirentbientot apres en soldats ».

Venise dut envoyer une veritable flotte pour 
reprendre la Crete et reprimer I’insurrection. Le 
comte de Malte et Allamou della Costa regagne- 
rent Syracuse, abandonnant les Cretois a leur 
malheureux sort.

A la suite de cette premiere insurrection, le 
senat de Venise proposa de demolir toutes les 
forteresses ; mais l’amiral Rainier fit remarquer, 
avec justes raisons, qu’elles etaient beaucoup 

- plus utiles aux troupes regulieres qu’aux in- 
surges, et son avis fut adopte.
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Venise comprit qu’elle devait, pour assurer sa 
domination dans File, la faire occuper par des 
soldats, et la peupler de colons. Les citoyens de 
Venise furent invites a s’etablir en Crete, et cinq 
ou six cents families repondirent a cet appel. On 
confisqua la moitie des biens appartenant aux 
revoltes, et on les distribua aux nouveaux colons.

Le systeme de colonisation pratique par les 
Venitiens avait pour base celui des Grecs et des 
Romains. La Crete fut divisee en trois parts : la 
premiere composee des terres confisquees pour le 
service de la Republique; la seconde, reservee au 
benefice de 1’Eglise, et la troisieme destinee aux 
colons. Cette derniere part fut subdivisee en cinq 
cent sept lots, dont cent quatre-vingt-deux aux 
cavaliers et aux nobles, et quatre cent cinq aux 
fantassins. Les proprietaires des lots les pl 
considerables devaient fournir, en cas de guer 
un cavalier et deux ecuyers avec leurs armes c 
chevaux; les autres, dix soldats a pied.

Ainsi se termina cette premiere insurrection, 
qui devait etre pendant pres de cent soizante ans 
suivie d une serie non interrompue de souleve- 
ments dont voici la liste :

1207. Insurrection soutenue par le comte de 
Malte.

1216. Insurrection des Agastephanistes.
1226. Insurrection soutenue par le prince de 

Naxe.
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1228. Insurrection provoquee par Jean Vatace, 
empereur de Nicee.

1241. Insurrection provoquee par les freres 
Cortazzi et Michel Paleologue.

1242. Insurrection d’Alexis Calengo, qui dura 
18 ans.

1324. Insurrection de Verga Calengo.
1326. Insurrection de Leon Calengo.
1327. Insurrection apaisee par Justinien Jus- 

tiniani.
1341. Revolte reduite par Justiniani et Moro- 

sini.
1361. Revolte des colons venitiens, qui dura 

quatre ans.
1364. Revolte des freres Calengo. 
L’insurrection de 1256 fut soutenue par le 
nee de Naxe, vassal de la Republique, qui, 
oord appele par le gouverneur pour 1’aider a 

.i reprimer, se tourna du cote des Candiotes, qui 
avec son concours se rendirent maitres de 1’ile. 
Ils reussirent meme a faire prisonnier le gou
verneur. Venise se vit dans 1’obligation de 
lutter pendant deux ans pour reprendre la Crete.

A peine ce soulevement etait-il reprime, qu’en 
1228 Jacques Thiepolo, le premier gouverneur de 
Candie, elu doge, eut a apaiser une nouvelle re- 
volte due a 1’instigation d’un de ses ennemis les 

Γ plus acharnes, Jean Vatace, empereur de Nicee.
Les Venitiens se refugierent dans les forts
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jusqu’a 1’arrivee des secours. A la vue des rer 
forts Jean Vatace reprit la mer sans se preoccu 
per de ceux qu’il avait entraines.

Les freres Georges et Theodore Cortazzi firer 
prendre les armes a leurs compatriotes en 124/ 
a la suite de certains actes du gouverneur Mar 
Geno, qui fut massacre. Ses successeurs entrerei 
en negociations avec les insurges, et un compro 
mis fut signe.

L’insurrection de 1242 eut une duree de dix- 
huit annees. Son chef, Alexis Calengo, etait un 
homme considerable par sa naissance et sa for
tune, en meme temps que doue d’une extrem 
prudence et d’une rare tenacite. Le gouverne' 
ayant voulu s’emparer secretement de sa pe 
sonne, Calengo s’echappa nuitamment, et 1’ 
surrecdon eclata.

Quand les Venitiens etaient battus, ils ga 
gnaient la pleine mer; lorsque les Cretois par con 
tre essuyaient une defaite, ils escaladaient a leu 
tour leurs montagnes inaccessibles. De guerr< 
lasse, Venise consentit a entrer en pourparlers 
avec Calengo. La Republique le combla d’hon- 
neurs, de privileges, 1’exempta de tous impots, 
et lui accorda la noblesse.

En vue de sceller la reconciliation, une nouvelle 
colonie venitienne debarqua dans file, et fonda 
la Canee, sur 1’emplacement de 1’ancienne 
Cydonice.
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Nous arrivons a I’insurrection de i36i, qui fut 
la plus grave, non seulement a cause des motifs 
qui la determinerent, mais egalement par les cir- 
constances defavorables oil elle se produisit.

Les Candiotesprofiterent pour prendre les armes 
du moment precis ou la Republique Serenissime 

, venait d’etre humiliee par.le roi de Hongrie, a la 
suite d'une longue guerre. Ils ne se souleverent 
que pour appuyer le mouvement des colons veni- 
tiens qui se plaignaient d’etre systematiquement 
exclus de toutes les fonctions dans la magistra- 
ture de la metropole. Ceux-ci exigeaient d’etre 
representes au Grand Conseil par vingt sages. A 
leurs reclamations, le gouverneur fit une reponse 
imprudente : « Est-ce qu’il y a des sages parmi 
vous ? » leur demanda-t-il. L’etablissement d’un 
leger impot destine aux reparations du port servit 
egalement de pretexte a la revolte. Le gouver
neur fut pris et jete en prison et Marc Gradenigo 
elu chef de I’insurrection.

Les rebelles, pour bien marquer leur volontede 
rompre toutes relations avec la metropole, se 
separerent de 1’Eglise latine, pour embrasser la 
religion orthodoxe, et remplacerent le culte de 
saint Marc par celui de saint Tite. Toute la po
pulation prit les armes, et les prisons furent ou- 
vertes. Le senat comprit que tous les torts ne 
venaient pas du cote des rebelles. Il commen^a 
par negocier, et envoya successivement les sena- 
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teurs Zeno, Soranzo, Morosini, qui ne purent 
meme pas debarquer. Cinq autres deputes essaye- 
rent vainement de trailer avec les insurges. 
C’etaient Andre Contarini, Pierre Ziani, Francois 
Bembo, Jean Gradanigo, et Laurent Dandolo. Ils 
furent conduits au palais du gouverneur entre 
deux haies de soldats, et accompagnes des huees 
de la population. Voyant I’inutilite de ces demar
ches conciliatrices, Venise, tout en armant, ne- 
gocia jusqu’en 1364. A cette epoque elle envoya, 
sous les ordres de Dominique Michieli, une 
flotte de trente-trois galeres, et 6.000 hommes 
de debarquement. La direction generale en fut 
confiee a Luchino dal Verme, capitaine ve- 
ronais.

Dans I’intervalle, la discorde s’etait mise parmi 
les insurges, qui avaient meme menace de mort 
leur chef Marc Gradenigo. En voyant arriver 
Farmee venitienne, ils demanderent grace, mais 
ils ne purent l’obtenir.

L’armee debarqua Ie 7 mai; Ie 10 elle attaqua 
Candie. Les Cretois mirent bas les armes, mais 
ne purent empecher la ville d’etre pillee par les 
mercenaires de la Republique. On dut meme les 
charger pour les faire rentrer dans l’ordre.

La repression de 1’ile n’avait dure que trois 
jours, mais elle fut terrible.

L’annee suivante les trois freres Calengo, a 
la tete des rebelles, prirent toutes les forte-
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resses, e^ s’y enfermerent. Le gouverneur 
reunit ses forces, et fit pendant une annee une 
guerre de postes. Il reussit a s’emparer des 
trois chefs, et les fit executer ainsi que leurs 
femmes et leurs enfants.

Venise cette fois perdit patience, et resolut de 
mettre un terme a toutes ces insurrections. Elle 
donna des instructions energiques qui furent 
strictement suivies. Le provediteur Paul Lore- 
dan indique en ces termes les mesures prises 
contre les insurges apres leur defaite :

« Lesrebellesn’ont plus dechefs; des exemples 
terribles ont ete faits pour effrayer ceux qui vou- 
draient le devenir. Les chateaux qui leur ser- 
vaient de retraite, les villes de Lasithe et d’Ana- 
polis, tous les forts enfin que nous n’avions 
pas juge convenable d’occuper, ont ete rases. 
Les habitants ont ete transportes ailleurs ; le 
pays qui les environne demeurera inculte, et 
il est defendu sous peine de la vie d’en appro- 
cher. »

La periode des insurrections est close apres 
cent soixante annees de luttes steriles.

Venise n’a pu obtenir le calme et la tranquillite 
dans 1’ile de Crete qu’en lui appliquant un re
gime de fer different de celui en vigueur dans ses 
autres colonies. Les Cretois, deja impatients de 
secouer le joug de la Republique Serenissime, 
tournent les yeux vers les nouveaux maitres

4
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de Constantinople. Ils vont assister au premier 
plan, comme acteurs memes, a la lutte qui est a 1 
veille de s’engager entre leurs maitres du jou 
et ceux qu’ils desirent et qui ne leur apporteront 
pourtant que d’ameres deceptions.



CHAPITRE VI
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Reprise des hostilites entre Venise et 1’empire Ottoman. — 
Mahomet II. — Grand vizir Kuprili. — Siege et prise de la 
Canee. — Blocus des Dardanelles par la flotte v^nitienne. — 
Batailles navales. — Francois Morosini. — Intervention de la I France. — Siege de Candie. — Thomas Morosini. — Etat des 
troupes francaises. — La Feuillade et le due de Beaufort. — 
Capitulation de Candie. — Cession definitive de la Crete. — 
Signature du traite de paix.

Le caractere guerrier de Mahomet I''r et de ses 
accesseurs pouvait aisement faire prevoir que 

ieur ambition ne se trouverait pas satisfaite par 
la prise de Constantinople, et qu’ils ne tarde- 
raient pas a vouloir reconquerir les anciennes 
possessions arabes. L’empire Ottoman se trou- 
vait resserre sur ses frontieres orientales par les 
Perses toujours turbulents, et du cote de I’occi- 
dent se dressaient le royaume de Hongrie et la 
republique de Venise. Celle-ci surtout, maitresse 
des cotes de l’Adriatique et de toutes les iles de 
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1’Archipel, gardait pour ainsi dire les portes des 
Dardanelles, et tenait Mahomet enferme sur les 
rives du Bosphore. Il fallait done a ce dernier, 
avant de pouvoir donner libre essor a son ambi
tion, briser ce cercle d’entraves sur son point le 
plus faible, et il se rendit facilement compte que 
la Republique Serenissime serait 1’ennemi le 
moins redoutable a vaincre, a cause de la multi- 
plicite des points sur lesquels il etait possible de 
la frapper. Le Sultan comprit en meme temps 
que la richesse de Venise et les procede hautains 
de son gouvernement lui avaient suscite des ri- 
valites et des inimities.

Mais, tout en laissant percer ses desseins, il 
devait eviter d’autre part de provoquer contre lui 
une ligue de tous les Etats chretiens anxieux de 
se debarrasser au plus tot d’un ennemi dange- 
reux pour Tavenir.

Mahomet mit des lors en oeuvre toute sa di
plomatie pour susciter des conflits continuels 
avec Venise, et c’etait chose facile, grace aux 
nombreux points ou ses flottes croisaient avec 
celles de la Republique.

La repression des corsaires etait un motir 
constant de reclamations. Les Etats barba- 
resques de la Mediterranee ne vivaient guere 
que de piraterie, et lorsque leurs galeres etaient 
coulees bas ou saisies, ils ne manquaient pas de 
faire intervenir le gouvernement turc pour obtenir

J
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une indemnite. D’un autre cote, la course etait 
egalement un moyen de s’enrichir pour les insu- 
laires de 1’Archipel, qui, dans leursnombreuses 
bales, abritaient une large flotte de corsaires. Au 
premier rang se faisaient remarquer les Cretois, 
qui, ayant du renoncer aux insurrections, etaient 
redevenus pirates.

En 1415 Mahomet I" fit armer une puissante 
flotte pour attaquer 1’ile de Candie, et deja elle 
mettait a la voile, quand se manifesterent au sein 
de la famille ottomane des dissensions qui de- 
tournerent momentanement le danger. Venise 
signa un traite de paix. Il fut aussitot rompu a la 
suite des attaques du due d’Andros, qui avait 
donne la chasse a des batiments turcs, les pre- 
nant pour des corsaires.

La victoire navale de Gallipoli remportee par 
Pierre Loredan, arreta pour quelques annees 
les ardeurs belliqueuses d’Amurath II, qui avait 
succede a son pere. Cette question des corsaires 
fut reglee d’un cornmun accord a la satisfaction 
des deux partis.

Le senat etait oblige d’user de la plus extreme 
circonspection pour eviter une rupture avec 
Constantinople. Les Turcs, au mepris des traites, 
faisaient de continuelles incursions' dans la 
Macedoine, l’Epire, la Moree,et detruisaient les 
etablissements venitiens sans que la Republique 
en tit un casus belli. Enfin les hostilites eclate-
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rent a la suite d’unacte commis par un Venitien 
habitant Athenes, et que Ton decouvrit ensuite 
avoir ete dans cette affaire l’agent des Tures.

Un esclave du pacha d’Athenes prit la fuite 
apres avoir commis un vol de 100.000 francs, et se 
refugia dans la maison d’un Venitien nomme 
Jerome Valaresso, qui le fit evader sur Coron 
apres avoir refuse de le rendre. Le pacha furieux 
s’empara du port d’Argos et en chassa les 
Venitiens. La Republique arma immediatement 
cinq grosses galeres et trente batiments, et pria 
en meme temps le Pape de precher la croisade 
contre Mahomet II.

La flotte, sous les ordres de Louis Loredan,mit 
a la voile le 3o juillet 1464, dans la direction 
de Rhodes, et ravagea simplement les cotes des 
Etats voisins. La situation ne changea pas en 
Moree. .

La flotte turque, en 1470, sous Amurath III, 
s’empara de la presqu’ile de Negrepont, et la 
crainte de voir le Sultan devenir tout-puissant 
dans la Mediterranee, engagea le Pape, le roi de 
Naples, le due de Milan et les republiques ita- 
liennes, a former une ligue. Les galeres turques 
commen^aient a piller les iles de l’Archipel, 
quand une attaque des Perses contraignit le 
Sultan a offrir la paix; mais ses conditions 
furent jugees inacceptables. On apprit en meme 
temps que le roi de Hongrie avait fait la paix
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avec les Tures, ce qui vint aggraver la situa
tion des Venitiens.

Pie r r e  Lo r e d a n , d‘apresune estampe de la Bibliotheque Nationale.

Enfin, en 1499, un vaisseau marchand propriete 
d’un pacha, ayant refuse de saluer une galere 
de la Republique, fut coule bas. La Sublime-
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Porte attaqua immediatement les etablissements 
de Venise dans la Moree etla Dalmatie. Le Pape 
assembla les ambassadeurs de France, d’Angle- 
terre, d’Espagne,etc., et les pria de demander des 
secours a leurs gouvernements; mais ceux-ci re- , 
pondirent qu’il fallait d’abord mettre 1’union 
parmi tous les princes italiens. Neanmoins, an 
cours des annees 1499 et 1500, on vit la flotte 
venitienne naviguer avec la premiere escadre 
franpaise, forte de vingt-deux vaisseaux, pour 
surveiller l’Archipel.

Pendant un siecle et demi environ 1’empire 
Ottoman dut rester sur la defensive, et repousser 
les attaques des Perses et des rois dont les Etats 
etaient limitrophes.

Il etait reserve a Ibrahim, successeur d’Amu- 
rath IV, de conquerir definitivement la Crete. 
Ce sultan, bien que d’un esprit faible, eut la bonne 
fortune de rencontrer un grand vizir d’une rare 
habilete et d’une remaquable energie, en la per- 
sonne du vieux Kuprili.

Au cours del’annee 1644, les galeres des che
valiers de Malte s’emparerent d’un vaisseau que 
le Sultan envoyait a la Mecque, et d’une flotte 
marchande ayant meme destination. Ibrahim, 
h cette nouvelle, se mit en fureur, et rendit la 
republique de Venise responsable de cet acte de 
piraterie. Mais sa colere ne connut plus de bor- , 
nes lorsqu’il sut qu’a bord d’un des navires se
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trouvaientune sultane et son fils. Les chevaliers 
les emmenerent en captivite a Malte, on la mere 
mourut de chagrin, et le fils devint dominicain.

Il etait injuste de faire retomber la responsa- 
bilite de cette attaque sur Venise, qui n’avait 
aucun pouvoir sur 1’ordre de Malte. Neanmoins 
Ibrahim refusa d’entendre les explications des 
ambassadeurs de France, d’Angleterre et d’Es- 
pagne qu’il avait convoques, et fit connaitre sa 
resolution de chatier les chevaliers. La flotte 
mit done a la voile dans la direction de Malte, 
elle fit meme escale a File de Tyne, possession 
venitienne, puis brusquement mit le cap sur 
la Crete. Cette flotte se composait de trois cent 
quarante-huit galeres ou vaisseaux portant une 
armee de cinquante mille hommes.

Cette attaque semblera d’autant plus etrange 
que la sultane favorite a cette epoque etait une 
Grecque candiote de Rethymo.

Partie de Navarin le 16 juin 1645, elle debar- 
quait pres de la Canee sous le commandement 
du capitan-pacha Jusuf qui etablit aussitot son 
quartier general a Galata; Les Tures attaquerent 
d’abord le chateau de San Theodoro, mais furent 
repousses; ils se dirigerent alors sur la Canee, 
defendue par les capitaines Angelis et Justiniani, 
et devant laquelle ils mirent le siege.

Venise, de son cote, fit armer vingt-trois gale- 
res, et rassembler les milices de l’ile, tres mal
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organisees. La situation militaire de la Crete, 
an point de vue de la defense, n’etait pas bril- 
lante et pouvait se resumer ainsi : les Grabuses, 
sorte de chateaux fortifies sur la cote occidentale, 
puis la Canee, le port de la Sude ou se trouvait 
laflottevenitienne; vers 1’est, Rethymo, Candie; 
enfin vis-a-vis Candie la petite ile de Standia 
avec un bon mouillage ; a 1’extremite de 1’ile la 
petite ville de Spina Longa, avec le port et le 
fort de Sitia.

Le siege fut pousse avec beaucoup de vigueur 
par les Turcs, qui livrerent un dernier assaut le 
17 aout 1645. La place capitula le 22, laissant a 
1’ennemi trois cent soixante pieces de canon et 
un bon port de ravitaillement. Les pertes de 
Farmee turque s’eleverent avingt mille homines. 
Jusuf, contrairement aux habitudes turques, 
accorda la vie sauve aux habitants ; cet acte de 
generosite lui couta la vie, car en 1’apprenant 
Ibrahim fit simplement trancher la tete du capi- 
tan-pacha, son favori depuis son avenement au 
trone.

La France s’etait contentee de donner a Venise 
un subside secret de cent mille ecus.

A partir de ce moment, les Venitiens firent 
leurs preparatifs pour une longue resistance. Le 
senat s’adressa de nouveau a tous les Etats de 
la chretiente, pour obtenir surtout des soldats et 
des marins, car l’argent et les galeres ne lu
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manquaient pas. Les princes italiens envoye- 
rentvingt et une galeres; Ie cardinal Mazarin 
offrit son concours, et fit expedier a Venise trois 
brulots.

Aussitot apres la reddition de la Canee,

Po r t  ε τ f o r t  d e Sit ia , d'apres une estampe ancienne 
(Bibliotheque Nationale).

Jerome Morosini avait re^u le commandement 
en chef. Des le 4 septembre 1645, ilpenetra dans 
la baie de la Sude, rassembla tons les navires 
disponibles, et a la tete de cent galeres il alla 
attaquer la flotte turque pres de la Canee. Mais 
la discorde se mit bientot parmi les allies qui 
e retirerent, et les vaisseaux turcs en profite- 
ent pour quitter la Canee et rentrer a Cons- 
ntinople.
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Le plan de campagne adopte par les Venitiens, 
consistait a organiser autour de la Crete un blo- 
cus rigoureux, afin d’empecher le ravitaillement 
de la Canee et prevenir ainsi la chute des 
autres places. La Republique manquait d'hom- 
mes. Elle avait demande cinquante mille volon- 
taires : dix mille a peine s’etaient enroles sous le 
pavilion de Saint-Marc.

Tandis que Jerome Morosini croisait en face 
de la Canee, son parent Thomas Morosini bar- 
rait 1'entree des Dardanelles avec une escadre de 
quatre-vingts galeres. Ibrahim intima l’ordre a 
son capitan-pacha de sortir du port et de forcer 
le passage ; mais cet officier general reyint san: 
meme avoir livre bataille. Il fut decapite comme 
son predecesseur.

La flotte venitienne ferma le detroit pendant 
lout 1’hiver ; malheureusement elle fut obligee au 
printemps de lever 1’ancre pour se ravitailler.

Jean Capello rempla^a Thomas Morosini, et 
se contenta de maintenir sa flotte dans la baie 
de la Sude, pendant que les Tures comrnen- 
Qaient tranquillement le siege de la ville de 
Rethymo.

Cette place, situee a quarante milles a l’est de 
la Canee, avait une etendue moins grande que 
celle-ci, mais elle etait a cette epoque beaucoup 
plus peuplee. Defendue par un fort construit a 
1’extremite du cap, Rethymo pouvait deveriir un
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seconde base de ravitaillement pour les Tures, 
d’autant plus que son port permettait aux 
navires de quatorze brasses de fond de s’y 
mettre a l’abri.

La peste par surcroit vint ravager les equipa
ges des deux flottes. Le cardinal Mazarin, sous 
la pression de 1’opinion publique, se decida a 
envoyer un secours de neuf vaisseaux. Mais, 
par une etrange coincidence, les allies de Venise 
pendant cette campagne, ne purent jamais vivre 
d’accord; et, pour ne pas en venir aux mains, 
ils s’eloignerent avec les renforts qu’ils etaient 
venus conduire.

Le 23 novembre 1646, la place de Rethymo fu 
prise par les Turcs, dont la flotte neanmoin: 
epfouva ensuite une serie d’echecs; cela n’em- 
pecha pas le nouveau capitan-pacha Hussein de 
jeter dans la Canee, malgre le blocus, neuf mille 
hommes et des approvisionnements. Pour obtenir 
ce resultat, Ibrahim que toutes les difficultes irri- 
taient, fit venir son premier ministre Mehemed, 
1’instigateur de cette campagne, et le poignarda.

Les Turcs reussirent enfin a s'approcher de la 
capitale de File, et en 1648 ils commencerent le 
siege de Candie, qui devait durer pres de vingt- 
deux ans. L’armee ottomane etait commandee 
par un nouveau capitan-pacha, et les troupes de 
Venise par Thomas Morosini, devenu celebre 
par sa defense de cette place.



FIN DE LA DOMINATION VENITIENNE 77

Les annees s’ecoulerent, marquees par les vic-

Μλ ε ο μ ε τ  IV, d'apres une estampe de la Bibliotheque National©.

toires navales des galeres de la Republique, et 
lesprogres incessants des Tures autour de Candie. 
Si Venise avait pu reunir sous ses drapeaux une
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vingtaine de mille hommes, elle serait certaine- 
ment redevenuemaitresse de 1’ile; mais tous ses 
appels a la chretiente ne lui amenaient que des 
subsides ou des renforts insignifiants.

Ce siege mena^ait de ne jamais finir, malgre 
le courage deploye de pa^ et d’autre, lorsqu’un 
evenement imprevu, mais defavorable a la cause 
de Venise, survint a Constantinople.

Mahomet IV avait remplace sur le trone son 
pere Ibrahim, et, comme lui, il etait gouverne 
par les femmes et les eunuques. L’empire etait 
livre a la plus complete anarchie, lorsqu’on con- 
seilla a la sultane Valide d’appeler au poste de 
grand vizir Mehemet Kuprili, petit-fils d’un 
Albanais, et dont l’administration comme gou- 
verneur de Damas avait laisse d’excellents sou
venirs. Il accepta ce poste, mais a la condition de 
gouverner sans controle. Son arrivee au pouvoir 
devait modifier 1’etat des choses en Crete. Cin- 
quante mille hommes sont immediatement em- 
barques pour Candie sur une flotte reconstruite. 
Le capitan-pacha est rappele et etrangle, puis 
une vigoureuse impulsion donnee au siege.

La France fournit un secours de quatre mille 
hommes qui, a peine debarques pres de la Canee, 
livrerent quatre combats aux Tures, du 25 aout 
au 25 septembre. Transportes ensuite a Candie, 
ils marcherent a I’ennemi dont ils forcerent le 
camp, et rentrerent dans la ville apres avoir
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perdu quinze cents homines. La peste acheva de 
les decimer, et on dut les transporter dans les 
diverses iles de 1’Archipel.

Le grand vizir se decida a venir lui-meme en 
Crete pour surveiller et hater la marche du siege. 
Il amena avec lui un renfort de quatre mille 
hommes, et le 22 mars 1667 etablit son camp pres 
de Candie.

Cette ville, 1’ancienne Heraclee,est situee sur 
la mer dans la partie septentrionale de 1’ile, a 
l’ouest de Rethymo, dans une vaste plaine tres 
fertile qui se termine au pied du mont Ida. Elle 
se compose de deux villes distinctes, ayant la 
forme d’un croissant. Candie est fortifiee a l’ouest, 
au midi et a l’est, du cote de la terre, par sept 
bastions et fosses tailles dans le roc, tandis qu’a 
1’extremite nord-est et s’avanQant dans la mer, 
s’eleve au-devant du port un fort relie a la 
terre ferme par un mole. Elle possedait huit 
magnifiques eglises construites par les Veni- 
tiens.

Du 22 mai au 10 octobre, les Tures livrerent 
trente-deux assauts ; la garnison fit dix-sept sor
ties, et perdit en six mois quatre cents officiers et 
trois mille deux cents soldats. Les pertes des 
assiegeants s’eleverent a vingt mille hommes.

Le g novembre, Thomas Morosini ordonna 
une sortie generale. Ses troupes etaient divisees 
en quatre colonnes, formees d’Italiens, de Fran-
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Cais, d’Allemands et de Candiotes. Les Tures 
furent repousses, et leurs ouvrages detruits. Mats 
en rentrant en ville, 1’explosion de trois mines 
chargees de soixante barils de poudre, detruisit 
des bataillons entiers d’assieges.

Louis XIV autorisa alors en France la levee 
de troupes; une brillante elite de volontaires se 
fit inscrire, parmi lesquels on remarquait le 
marquis de la Feuillade, les comtes de Chateau- 
Thierry, de Caderousse, de Villemor de Saint- 
Pol, le prince de Neufchatel. Des leur arrivee, 
les volontaires fran^ais, malgre l’avis de Moro- 
sini, voulurent operer une sortie generale. La 
Feuillade, un fouet a la main, les dirigeait. Ils 
firent plier les Tures pendant deux heures, mais 
furent arretes par un corps de janissaires qui 
combattaient sous les yeux du grand vizir. Les 
volontaires, apres avoir perdu plus de la moitie 
de leur effectif, rentrerent dans la place. Moro- 
sini voulut alors les diriger sur la Canee, le 
marquis de la feuillade s’y refusa, et ramena en 
France les debris de cette troupe.

Sur la demande du Pape, le roi de France 
accorda un nouveau secours a la republique de 
Venise. Il fit partir de Toulon un renfort d’envi
ron huit mille soldats, avec trente-neuf vaisseaux, 
sous les ordres du due de Navailles et de 1 ami- 
ral due de Beaufort, le celebre roi des Halles. 
Voici la composition de cette veritable armee,
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d’apres une piece originale conservee a la Biblio- 
theque Rationale:

ΕΤΑΤ DES ARMEES DE MER ΕΤ DE TERRE ΕΝ- 
VOYEES PAR LE ROY TRES CHRETIEN ΕΝ 
CANDIE EN LA PRESENTE ΑΝΝΕΕ 1669.

ARMEE DE TERRE

Officiers generaux.

M. Ie due de Navailles, general.
M. Ie Bret, lieutenant general.
M. Colbert, comte de Malevrier, marechal de 

camp.
M. Ie marquis de Choiseul, brigadier de cava- 

lerie.
M. de Castellan, brigadier de 1’infanterie, de- 

tache de la maison du Roy.
M. de Dampierre, brigadier de 1’infanterie.

Aides de camp.

M. de Tilladet.
M. de la Hocquette.
M. de Saint-Vincent.
M. de la Rochecourbon.
M. de la Croix, intendant de 1’armee.
M. d’Arimont, prevost de 1’armee.

1
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M. Jacquier, munitionnaire general.
MM. Aubert, Ragueneau et de Hoguy, com

missaires a la conduite.

Officiers de cavalerie.

MM. de Montbrun et de Montpertuis, com
mandants des mousquetaires a cheval, detachez 
de la maison du Roy.

MM. de Choiseul, Ollier de Saint-Elvau, de 
Saint-Avrat, de Sommievre et d’Haudicourt, 
capitaines des compagnies de cavalerie.

Infanterie et officiers d’icelle.

MM. de Calvifson, de Croiselles et de Mon- 
treuil, capitaines aux Gardes, commandants les 
hommes detachez du regiment du Roy.

Regimens
Lorraine.

Commandans
M. Ie marquis de Fabert, co

lonel.
St-Vallier. M. Ie marquis de Saint-Vallier, 

colonel.
Rohan-Duras. M. Ie marquis de Rohan, colo

nel.
Grancey. 
Montpezat. 
Vendosme.

M. le comte de Grancey,colonel. 
M. de Trimouillet, lieut.-colonel. 
M. de la Provenchere, lieute

nant-colonel.
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La Feze. M. de Gondreville, lieutenant- 
colonel.

Jonzac. M. de Villiers, lieut.-colonel.
Espagny. M. de Bandeville, colonel.
Montaigu. M. Ie marquis d’O, colonel.
Couty. M. de Monyme, colonel.
Harcourt. M. Chrestien, lieut.-colonel.
Bretagne. M. Ie chevalier de Noiron, colo-

nel.
Chasteauthiery. M. Ie due de Chasteauthiery, co

lonel.
Rouergue. M. Ie marquis de Montperain,

colonel.
MM. de Vuillery et Bonnefons, brigadiers de

200 officiers reformez faisant corps.

ΕΤΑΤ DES TROUPES SELON LES REVENUES
ET LE NOMBRE D’ICELLES ACTUELLEMENT 
EMBARQUEES.

CAVALERIE

Mousquetaires de la maison du Roy, 223.
Cavalerie des compagnies particulieres, 328, 

nombre 551.

INFANTERIE DE LA MAISON DU ROY

Brigadier, 1 ; capitaines, 3.
Major, I ; lieutenans^ 3.
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Sous-lieutenans, 5 ; enseigne, 1, 
Sergens, 20; tambours, 8.
Soldats effectifs, 493 ; nombre, 635.

AUTRE INFANTERIE

Colonels presens, 10; lieutenans-colonels, 15.
Capitaines en pied presens, 60 ; capitaines re- 

formez, 138.
Lieutenans en pied, 60 ; lieutenans reformez,

135·
Enseignes en pied, 30 ; enseignes reformez, 64.
Sergens effectifs, 268 ; anspesades effectifs, 

506.
Tambours, 75 ; soldats effectifs, 3.229.

Nombre, 5.529.
Deux brigades d’officiers reformez, 214.
Officiers des dites brigades, 18.
Volontaires admis et desesperez en icelles, 1 

472·
Nombre, 704.

Nombre total de 1’armee de terre, 7.429 hom- 
mes combattans. .

ARMEE DE MER

Les galeres sous le commandement de M. Ie 
comte de Vivonne.
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Soldats Chiourmes Commandaus

La Generale. 160 410 M. de Vivonne.
La Capitaine. Iio 400 M. de Mause.
La Patrone. 105 392 M. de la Brossardiere.
La Croix de Malthe. Ϊ00 350 M.le commandeurd’Op- 

pedo.
La Fleur de Lys. 104 340 M. le Comad de la Bre- 

teche.
La Victoire. 92 347 M. le Comte de Tonnerre
La 'Frame. 96 336 M. le chevalier de Be

thune.
La Foree. 95 340 M. le chevalier de Bre- 

teville.
La St-Louys. 88 328 M. de Montausier.
La Couronne. ■ 5θ 33θ M.le Comad deDardano.
La Fortune. 94 332 M. le commandeur de 

Janson.
La Valeur. 96 337 M. de Viviers.
La Reno-mee. 99 344 M. de Forviller.

Galiotes a rames.
La Vigilante. 40 64 M. Espano.
La Subtile. 46 66 M.le comte de Bueilles.
La Volante. 58 58 M. de Forestat.

Nombres : 13 galeres, 3 galiotes, 1.467 sol- 
dats, 4.822 formats.

VAISSEAUX SOUS M. LE DUC DE BEAUFORT, 
AMIR AL

Norns

Le Monarque,arnra\.
Le Courtisan, vice-amir.

Port ou
toneau Canons Equipages Capilaines

1000 94 600 M. de la Fayette.
1200 72 400 M.lemis de Marty
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La Princesse, cont.-amir· 1000 94 3°° Μ. Gabaret.
Le Fleuron. 1000 72 350 Μ. de Thurelle.
La Therese. 900 58 300 Μ. d’Horbot.
Le Toulon. 700 48 400 Μ. de Belle Isle.
Le Bourbon. 1000 50 8.50 M. Ch. de Bouillon.
Le Comte. 700 42 400 M. de Rian.
La Provincialle. 800 6ο 350 M. Ch. de St-Vale.
La Royalle. 1000 50 420 M.le ch.delaGillien.
Le Lys. 1000 40 330 M. le mis de Canisy.
La Sirene. 700 58 220 M. de Cogolin.
Le Croissant 460 58 220 M. de Comte.
L’Estoille. 480 4® 220 M. de 1’Anguilet.
Le Dunkerquois. 700 36 300 M. d'Infreville.
Le Salut-d’ Afrique. 500 38 420 Lech, de Beaumont.
L’Ecureuil. 300 42 100 M. de Biemah.
L’Elbceuf. 45θ 33 I00 M. de Tourville.
La Grande-Flotte. 3θθ 20 8ο M. de Beaulieu.
La Concorde. 3°° 20 55 M. de Bresseau.
St-A ntoine-de-Padoue. 3θ° ι6 55 M. Le Roux.
Le Brigantin. 9° ΙΟ 40 M. Charlet.

Nombre des vaisseaux, 30 ; des canons, 906 ; 
des hommes, 5.860.

Nombre total des hommes de 1’armee de mer, 
12.149. — Et des deux armees, 19.578.

La flotte quitta Toulon le 6 juin 1669, et le ig 
suivant elle jetait 1’ancre devant Candie. Qua- 
torze vaisseaux de guerre envoyes par Venise 
rejoignirent en route les navires frangais. Le 
due de Navailles descendit immediatement a 
terre, et, dans un conseil tenu sous la presidence 
du capitaine general Morosini, 11 fut decide que
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toute la garnison, renforcee des troupes fran- 
caises, attaquerait les positions turques.

Due d e Na v a il l e s .

L’armee, divisee en quatre corps et placee sous 
le commandement du due de Beaufort, du due
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de Navailles, du chevalier de Bouillon et du 
general d’Almeras, opera sa sortie le 26 juin. Un 
corps de reserve forme par les regiments d’Har
court, de Couty, de Montpessat et de Vendome, 
fut place sous les ordres du due de Choiseul.

Les Turcs, d’abord surpris par une attaque de 
nuit, reculerent, mais au jour ils revinrent a la 
charge et reprirent toutes leurs positions. Pen
dant la retraite, un magasin contenant cent 
trente-quatre barils de poudre fit explosion et 
amena une deroute generale.

Les officiers furent impuissants a retablir l’or- 
dre ; le due de Beaufort fut tue, les uns disent 
par 1’explosion, d’autres par un coup de mous- 
quet. Son corps ne fut jamais retrouve. Le due 
de Choiseul eut un cheval tue sous lui ; et parmi 
les blesses on citait le marquis de Bois-Dauphin, 
fils du marechal de France. Le due de Navailles,. 
comrne le marquis de la Feuillade, reprit sans 
delai la mer, et rentra en France avec son corps 
d’armee.

Ce nouvel echec decida Thomas Morosini a 
faire debarquer tous les equipages de sa flotte, 
afin de prolonger encore la resistance d’une place 
devenue presque impossible a defendre.

« C’etait, ecrivait a l’epoque un des officiers 
qui avait fait partie de cette expedition, une 
chose deplorable a voir, 1’etat 011 cette ville etait 
reduite. Les rues etaient couvertes de boulets, de
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balles, d’eclats de bombes et de grenades. Il n’y 
avait pas une eglise, pas un batiment dont les

Due d e Be a u f o r t .

murailles ne fussent percees et presque ruinees 
par le canon ; toutes les maisons n’etaient plus
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que de tristes masures. II y sentait mauvais par- 
tout. De quelque cote que l’on tournat, on ren- 
contrait des soldats tues ou estropies. »

Enfin Thomas Morosini envoya au grand vizi1" 
un de ses officiers pour ouvrir les negociatioi 
en vue de la reddition de la ville. Le 28 aout de 
cette annee 1669 un armistice fut signe; il obtint 
des conditions honorables pour la garnison et la 
Republique. Thomas Morosini fut autorise a 
s’embarquer, non seulement avec toutes ses trou
pes, son artillerie, mais avec ceux des habitants 
desireux de quitter 1’ile. La Republique Sere- 
nissime conserva les ports de Spina Longa, 
des Grabuses et de la Sude, et le droit de con
tinuer a nommer le gouverneur de la Crete ainsi 
que les principaux officiers.

Ces places fortes revinrent a l’empire par le 
traite conclu en 1718 a Passarowitz. Le grand 
vizir quitta Candie au moisde mai del'annee 1670. 
/ La domination venitienne en Crete prenait fin 
apres une occupation d’environ cinq siecles. 
Depuis sa prise de possession, Venise avait du 
s’imposer les plus lourds sacrifices en hommes et 
en argent, sans que jamais cette ile lui ait rendu 
les services qu’elle en avait esperes. Cette der- 
niere lutte lui avait coute 120.000.000 de ducats, 
et sa dette s’accrut de 64.000 ducats.

La defense de Candie par le capitaine gene
ral Thomas Morosini est une des pages les
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plus glorieuses de 1’histoire de la flotte et des 
armees de la Republique Serenissime. Nean- 
moins elle valut a cet officier, a son retour a 
Venise, d’etre accuse de lachete et de concussion, 
parce que le grand vizir Ahmed Kuprili lui avait 
offert de magnifiques presents comme temoi- 
gnage d’admiration pour sa brillante conduite.

Quant au peuple cretois, il changeait encore 
une fois de maitre : la domination venitienne 
etait remplacee par le joug musulman. La 
Crete aura bien souvent a regretter les gouver- 
neurs de la Republique Serenissime, lorsqu’elle 
se verra soumise aux caprices et a la tyrannic 
des pachas de Constantinople.



CHAPITRE VII

LA CRETE SOUS LA DOMINATION OTTOMANE

Administration musulmane. — Fanatisme musulman. — Popu
lation chretienne et musulmane. — Impots de capitation [karach). 
— Impot foncier. — Dimes ecclesiastiques. — Justice turque.

Avec la reddition de Candie qui eut pour re- 
sultat immediat la cession de l’ile tout entiere, 
moins Spina Longa, les Grabuses et la Sude, va 
etre inaugure pour le peuple cretois le systeme 
de la terreur. De 1670 jusqu’en 1821, il devra 
supporter sans se plaindre un regime d’oppres
sion et d’arbitraire devant lequel les tyrans de 
Rome eux-memes eussent certainement recule. Il 
fut applique par des fonctionnaires irresponsables, 
qui eux etaient obliges de ceder aux exigences 
d’une soldatesque sans frein et sans discipline. 
Ces fonctionnaires furent a diverses reprises les 
premieres victimes des exces commis par les 
janissaires, qui pendant deux siecles traiterontla 
Crete en pays conquis, et les habitants en veri- 
tables ilotes.

6

1
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Les Sphakiotes seuls, du haut de leurs monta- 
gnes, purent echapper a leurs cruautes ; rnais la 
trahison devait les faire tomber a leur tour aux 
mains de leurs ennemis.

Pendant I’hiver qui suivit la prise de Candie, 
le grand vizir Ahmed Kuprili employa ses sol- 
dats a relever les fortifications, qui n’etaient plus 
que ruines. Il convertit en mosquees toutes les 
eglises, a l’exception de deux d’entre elles ache- 
tees par l’interprete Pana’iotti Nikousi, pour les 
Grecs et les Armeniens. Bien que Grec d’origine, 
il fut attache pendant vingt-cinq ans au drog- 
manat du Sultan, et se devoua a defendre les inte- 
rets de ses compatriotes.

Des le depart d’Ahmed Kuprili, les soldats 
turcs se repandirent autour des grandes villes, et 
commencerent a prendre les terres a leur conve 
nance, chassant les habitants de leurs biens 
et les egorgeanten cas de resistance. Il est pro
bable que nombre de titres de proprietes invo- 
ques aujourd’hui par des musulmans cretois, 
pour justifier leur possession, ont une semblable 
origine.

Les pachas, de leur cote, assuraient aux sol
dats une complete impunite. M. Raffenel, ancien 
consul de France dans un des postes du Levant, 
raconte, dans son Histoii'e de la Grece, le fait 
suivant, qu’il affirme tenir d’un temoin absolu- 
ment digne de foi. II est caracteristique, et entre 
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parfaitement dans les procedes habituels du 
musulman cretois, qu’il ne faut pas confondre 
avec le Ture.

« Plusieurs musulmans cretois, ecrit M. Raffe- 
nel, penetrerent dans une maison isolee, aux 
portes de la Canee. Ils y trouverent un vieillard, sa 
femme, et leur fille de dix-neuf ans. Apres s’etre 
fait servir a boire, 1’un d’eux abusa de la jeune 
fille en presence de ses parents, mis par ses 
complices dans l’impossibilite de la defendre; 
puis, en maniere de paiement, ils eventrerent le 
pere a coups de sabre. La mere et la fille s’etant 
sauvees, furent ramenees de force dans leur mai
son, et egorgees a cote du cadavre du vieillard. 
Inutile d’ajouter que ces bandits ne furent meme 
oas inquietes; on leur accorda le benefice du 
as de legitime defense ! »

La Crete, au point de vue administratif, se 
trouva divisee en trois pachaliks : Candie, la 
Canee, Rethymo. Le pacha de Candie etait en 
meme temps gouverneur de 1’ile, etce poste devint 
1’un des plus envies, pour les benefices qu’il pro- 
curait a son titulaire.

Ces gouverneurs, du reste, se montrerent peu 
scrupuleux, et tres ingenieux a decouvrir de 
nouveaux moyens de pressurer la population. En 
principe, les Grecs etaient censes jouir du libre 
exercice de leur religion, mais ils ne pouvaient 
obtenir Tautorisation de reparer leurs eglises et 
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leurs monasteres, qu’en versant aux pachas Ie 
traditionnel bacchich.

Les autorites turques, en outre, apportaient 
toutes les entraves possibles a 1’exercice du culte 
grec, les pap as se voyaient constamment en butte 
aux insultes et aux outrages, et parfois meme 
les bachibouzoucks, sans le moindre motif, les 
massacraient dans la rue. Alors se produisait ce 
fait curieux qui depeint bien le fanatisme du 
Cretois musulman. Les chretiens du quartier oil 
gisait le cadavre etaient frappes d’une amende 
pour avoir le droit d’enlever et d’inhumer le 
corps de leur pretre, et le produit de ces amen- 
des etait consacre a l’entretien des mosquees.

L’archeveque de Crete avait seul le droit 
d’entrer a cheval dans les villes. Vers 1’an 1780, 
1’eveque de la Canee viola cette prescription. Les 
janissaires de garde a la porte par laquelle avait 
penetre 1’eveque, se crurent insultes. Ils ameute- 
rent leurs camarades, en racontant le soi-disant 
affront qu’ils venaient de subir, et deciderent tous 
ensemble de bruler 1’eveque avec les membres 
de son clerge.

Ils avaient deja commence a mettre leur projet 
a execution, quand le pacha intervint et reussit a 
les calmer en interdisant a tout Grec quelle que 
fiit sa profession de passer la nuit dans les murs 
de la Canee. Tous les soirs, les malheureux 
chretiens etaient obliges d’aller coucher en dehors 
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de la ville, soit dans les champs, soit dans les 
anfractuosites des rochers. II n’y eut d’exception 
faite qu’en faveur des femmes grecques. Ce decret 
ne tarda pas a devenir un moyen d’extorquer de 
1’argent de ceux qui demandaient I’autorisation 
de coucher chez eux.

Le fanatisme musulman, par ses vexations, 
determina les habitants a changer de religion, et 
dans certaines parties de 1’ile des villages en- 
tiers abandonnerent le christianisme pour em- 
brasser 1’islam.

Au temps de la domination venitienne, 1’ile 
comptait jusqu’a 1.200.000 habitants. Au com
mencement de ce siecle, ce nombre etait reduit 
a 350.000 seulement, dont 200.000 musulmans. 
La Crete renfermait alors pres d’un millier. 
de villes et de bourgs importants tels que 
Sitia, Hierapetra, Kisamos, Sphakia, Selino. 
Ces villes, jadis prosperes, sont aujourd’hui a 
moitie desertes. Des puissantes forteresses baties 
par Venise, il ne reste plus que des ruines sur 
lesquelles on voit un soldat turc, montant 
philosophiquement la garde.

Sur les 150.000 Grecs qui formaient la popu
lation chretienne sous la domination ottomane, 
65.000 payaientle karach ou impot decapitation.

Cet impot, du par tons les chretiens males au- 
dessus de seize ans, etait de cinq piastres et deux 
medins, Soit environ dix-se.pt francs. Un impot 
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foncier d’un septieme frappait egalement Ie 
revenu de toute propriete fonciere.

En dehors de ces taxes, les chretiens avaient 
encore a payer les redevances etablies par les 
autorites ecclesiastiques, comme la contribution 
d’une mesure de froment, de vin, d’huile, et un 
droit sur les mariages. Tons ces impots qui 
n’etaient exigibles que des chretiens seuls, devin- 
rent si lourds, que le nombre des renegats s’accrut 
avec une rapidite surprenante.

La justice etait aux mains du muphti, chef 
supreme de la religion, et du cadi, premier inter- 
prete de la loi ; a ce dernier incombait en outre 
le reglement des biens des enfants mineurs, des 
successions et des questions sur la validite des 
mariages. Ce magistrat recevait egalement 
les plaintes, les declarations de donations des 
particuliers, et il jugeait les proces. Comme les 
tribunaux musulmans fonctionnaient seuls dans 
Tile, les Grecs preferaient se laisser depouiller 
plutot que de s’adresser a eux. La ruine pour eux 
etaitcertaine dans les deux cas, et parleur silence 
ils s’evitaient des ennuis beaucoup plus graves. 
Les musulmans cretois assures de 1’impunite ne 
craignaient pas de recourir a la violence pour 
extorquer aux chretiens des sommes d’argent.

Voici un des nombreux moyens auxquels ces 
derniers avaient recours, et que cite M. Raffenel: 
« Un Ture se trouvait-il dans une position genee,
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sans moyens legitimes de se procurer de I’argent ? 
il avait recours a un procede infaillible: il entrait 
dans la boutique du premier Grec venu : — 
Rends-moi, lui disait-il, telle somme, que je

< t’ai pretee. Souvent, et presque toujours, ce 
malheureux n’avait jamais vu ce pretendu crean- 
cier; cependant, il etait oblige de le satisfaire, 
ou de courir le risque de sa vie. » L’impunite 
etait toujours garantie a 1’assassin, qui ne man- 
quait pas de soutenir qu’il se trouvait en cas de 
legitime defense.

La conduite de la population musulmane a 
1’egard des femmes grecques etait simplement 
odieuse, et d’autant plus criminelle que les Turcs 
sont en general pleins de deference pour les 
leurs.

On sait que la religion du Prophete defend 
expressement a une femme turque de se laisser 
voir par un ghiaour (chretien) ■, c’est pour se con
former a cette defense qu’elles ne circulent dans 
les rues que la tete couverte d’une espece de 
voile dans lequel sont pratiquees deux ouvertures 
pour les yeux. Si un chretien curieux se permet- 
tait de les regarder trop attentivement, la popu
lation musulmane saisissait cette occasion pour 
creer un incident, qui se terminait par Γeffusion 
du sang.

Les femmes grecques au contraire, coquettes 
et habiles a se parer, portaient le costume euro
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peen, et se montraient volontiers en public. Elles 
etaient constamment 1’objet d’outrages et de vio
lences de la part des musulmans qui ne reculaient 
pas devant un enlevement pour satisfaire leur 
passion. Les plaintes des parents et des marisne 
pouvaient etre remises qu’aux ca'ids, et ils devaien t 
toujours s’estimer heureux quand ce magistrat 
se . contentait de les renvoyer sans leur faire 
expier leur temerite de porter une accusation 
contre un de ses coreligionnaires. L’attitude des 
musulmans cretois etait devenue telle, que les 
femmes chretiennes n’osaient plus sortir de leurs 
demeures. L’amiral Parseval raconte qu’en 1780, 
regu dans une maison grecque, son hote lui de- 
clara que depuis dix-huit annees aucun des mem- 
bres feminins de sa famille n’avait mis les pieds 
dehors, par crainte des outrages.

C’est en vain que les chretiens essayerent a 
diverses reprises de secouer le joug musulman 
qui pesait sur eux, et surtout de se soustraire aux 
violences desjanissaires, ils furent toujours reduits 
a rimpuissance. Les Sphakiotes purent pendant 
longtemps echapper a l’action directe des Tures ; 
et en i770,ils oserent, seuls, prendre part a 1’in- 
surrection provoquee par l’ambition de Catherine 
de Russie.

L’incapacite d’Orlof, favori de 1’imperatrice du 
Nord, fit echouer ce soulevement qui avait a sa 
tete le celebre Maitre Jean (Daskalos Jannis),
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Ie plus riche proprietaire de Sphakia. A la 
premiere apparition de la flotte russe, Maitre 
Jean leur fit prendre les armes. Le pacha ras- 
sembla toutes ses troupes, et marcha contre 
Sphakia. Grace a la division qui s’etait mise 
parmi eux, et a la trahison, ils tomberent aux 
mains de leurs ennemis. Tandis que refugies 
dans les gorges de leurs montagnes, ils luttaient 
contre les troupes ottomanes, des jeunes gens, 
seduits par 1’appat du gain, guiderent les Tures 
a travers des sentiers detournes, et les Sphakiotes 
furent surpris. Leurs femmes et leurs enfants 
emmenes en captivite, furent vendus sur d’au- 
tres points du territoire ottoman. Des le com
mencement de 1’insurrection le pacha avait fait 
ecrire a Maitre Jean, par son frere prisonnier a 
Megalo Castro, lui promettant le pardon s’il ve- 
nait conferer avec lui. Maitre Jean crut a la 
parole du pacha, se rendit aupres de lui, et fut 
pendu ainsi que son frere.

Apres cette insurrection les Sphakiotes se vi- 
rent contraints de payer le karach, impot qui 
ne les avait pas encore frappes.

Les janissaires, aussi, n’hesitaient pas a se 
soulever contre leurs propres chefs, et a deux 
reprises ils massacrerent leurs gouverneurs. 
En 1688, le pacha de Candie, Sulfikhar, leur 
ancien agha, perdit la vie a la suite d’une rebel
lion. En 1728 le defterdar (tresorier general)
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de la meme ville, Osman Effendi, subit le meme 
sort pour avoir desorganise le service des ferma- 
ges, falsifie quatre firmans et contrefait non seu- 
lement les visas de la chancellerie imperiale, 
mais meme le sceau particulier du Sultan. Ces 
deux faits permettent de se faire une idee de la 
triste moralite des fonctionnaires appeles a gou- 
verner la Crete.

Tel fut le regime applique a cette ile pen
dant tout le xvnie siecle, et tel etait le carac- 
tere des individus charges d’administrer et de 
rendre la justice dans ce pays. On comprend 
que cent vingt annees d’un gouvernement sem- 
blable aient pu dompter le caractere du peuple le 
plus insoumis.

Les Cretois etaient tombes dans un tel etat 
d’aneantissement moral, qu’ils n’entendirent pas 
les premiers appels de la Grece. Ils avaient ete 
si souvent de^us dans leurs esperances, qu’ils 
ne possedaient plus cet elan qui les rendit jadis 
si redoutables.

De 1670, date definitive de la cession de cette 
ile, jusque vers 1’annee 1820, la Crete ne futqu’une 
de ces parties desolees de 1’empire Ottoman. Il 
faut avoir parcouru quelques-unes de ces provin
ces, pour se rendre compte de leur etat de ruine.

Lorsque, par la pensee, on reconstitue leur 
passe de grandeur et de vie intense, et qu’on 
voit sur ces memes lieux planer aujourd’hui le 
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silence de la mort, on se demande quelle fatalite 
pese sur le monde musulman, et donne cette 
apparence lugubre aux pays soumis a la loi de 
Mahomet. Sur tous les points de 1’empire turc, 
vous apercevez les monuments les plus anciens, 
les constructions les plus utiles, ponts, aque- 
ducs, etc., livres a une lente destruction. Il semble 
que le musulman se sente toujours de passage 
dans les cites ou il campe.

En Crete plus que partout ailleurs il croyait 
a une installation ephemere, et ce sentiment 
explique la rapacite des pachas, et leur hate a 
s’enrichir. Envoyes a Candie, ils savaient que 
le bon plaisir du Sultan qui les avait pourvu 
de ce poste lucratif de gouverneur, pouvait le 
lendemain le leur enlever. Ils devaient done rea- 
liser rapidement leur fortune, et pour eux la fin 
justifiait les moyens.

Le XIX* siecle ne cesse de se vanter haute- 
ment de regenerer le vieux monde, et de faire 
connaitre les bienfaits de la liberte aux peuplades 
du centre de l’Afrique,... que n’a-t-il commence 
par la Crete!.....

La tyrannie qui pesait jadis sur cette ile est 
toujours aussi cruelle ; peut-etre a-t-elle revetu 
des formes plus hypocrites, mais on peut dire 
qu’aujourd’hui elle s’exerce avec la sanction des 
gouvernements civilises.

Les grandes Iles de I’Archipel vont successive-
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raent recouvrer leur independance, on se separer 
de la Turquie. La Crete seule continuera a subir le 
joug musulman, parce que, chaque fois qu il sera 
question de 1’arracher au regime actuel, une des· 
grandes puissances soulevera quelque objection, 
dans 1’esperance de faire main-basse, pour son 
compte personnel, sur 1’ancienne patrie de 
Minos.



DEUXIEME PARTIE

LA CRETE AU XIX' SIECLE





CHAPITRE VIII

INSURRECTION DE 1821 ΕΤ L’INDEPENDANCE
DE LA GRECE.

Six grandes insurrections. — Attitude des puissances. — Les 
Sphakiotes prennent les armes. — Rhoussos. — Antoine Meli- 
done.— Baleste. — Intervention de 1’Egypte. — Ismail. — 
Gibraltar. — Mano, chef cretois. — Trahison d’Aphendallos. 
— Tombasis. — Tentative de pacification. — Destruction de 
la flotte egyptienne. — Fin de 1’insurrection. — La Crete est 
donnee a Mehemet-Ali.

Six grandes insurrections ont eclate en Crete 
depuis Ie commencement de ce siecle. Elles ont 
toutes eu le meme point de depart, et cinq, 
d’entre elles ont deja regu la meme conclusion.

Six fois les grandes puissances sont interve- 
nues, et, devant les promesses et les engagements 
pris en leur nom vis-a-vis de la Crete, les chre- 
tiens ont consenti a deposer les armes. Il est 
probable que la sixieme insurrection, qui traverse 
sa derniere phase, aura pour les CretoS* les 
memes resultats negatifs, parce que le but que
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Ton poursuit nous semble etre une chimere dans 
les conditions ού se trouvent actuelleinent les 
Etats de 1’Europe. Il y a bien des chances pour 
que les Cretois aient encore une fois verse inuti- 
lement leur sang, et en soient reduits a se 
contenter de simples promesses internationales. 
On estimera sans doute que les grandes puis
sances eussent peut-etre mieux fait de ne pas 
intervenir, et de laisser les Cretois seals aux 
prises avec leurs ennemis ; mais elles ne sont 
precisement sorties de leur inaction que pour 
defendre les principes de leur politique person- 
nelle en Orient, mise en cause par ce dernier 
soulevement de la Crete.

Depuis la grande insurrection de 1821, dite 
de 1’Independance, une seule des grandes puis
sances. la France, a conserve, sans jamais varier, 
la meme attitude sympathique envers Candie, 
tout en cherchant a sauvegarder, dans la mesure 
du possible, 1’integrite de 1 empire Ottoman, 
d’autres au contraire, comme la Russie et la 
Grande-Bretagne, ont varie suivant que leur 
politique leur faisait desirer le maintien integral 
ou le demembrement de cet empire. Enfin 
1’Allemagne et 1’Autriche-Hongrie ont toujours 
ete ouvertement les adversaires de l’indepen- 
dance cretoise.

La revolution candiote de 1821 ne fut qu’un 
episode de la grande lutte engagee par la Grece
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pour recouvrer son independance. Elle ent pour 
consequence de contraindre la Turquie a diviser 
ses forces en expediant a Candie de nombreux 
contingents de ses meilleures troupes; pour cette 
raison elle fut utile a la cause hellenique.

On fut des l’abord tres surpris de constater le 
peu d’enthousiasme de la Crete a prendre les 
armes, a la nouvelle du soulevement du Pelopo- 
nese. Mais cette ile etait a tel point asservie, 
que les papas eux-memes, obeissant aux ordres 
des pachas, celebraient en chaire les bienfaits du 
Sultan. Les eveques, de leur cote, sur une simple 
convocation du gouverneur, s’empresserent de 
se rendre a Megalo Castro ou ils furent gardes 
comme otages ; de plus, a la Canee, les musul- 
mans exigerent du pacha l’arrestation de 1’eveque 
et d’un maitre d’ecole chretien, simplement soup- 
gonnes de sympathies helleniques ; il eut meme 
la lachete de les livrer a la populace qui les 
pendit apres leur avoir fait subir d’horribles 
tortures.

Ce ne fut que plusieurs mois apres le soule
vement des Mainotes et des Armatoles que les 
Sphakiotes prirent les armes, et encore leur 
fallut-il pour cela voir leurs interets directement 
menaces.

Le Sultan, sur les reclamations energiques des 
representants etrangers, desireux d’assurer la 
securite de leurs nationaux, ordonna de desarmer
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tous ses sujets sans exception, chretiens et 
musulmans. Cet ordre ne parvint en Crete que 
vers les premiers jours du mois dejuin 1821.

Dans les grandes villes le desarmement des 
Candiotes s’opera assez facilement, mais lors- 
qu’on voulut obtenir des Sphakiotes la remise 
de leurs armes, ils protesterent energiquement, 
sous pretexte qu’elles leur etaient indispensables 
pour se proteger contre les betes fauves qui 
infestaient leurs montagnes. Ils offrirent meme, 
comme preuve de leur sincerite, de preter serment 
de fidelite au Sultan. Mais le gouverneur ne 
voulut pas accepter leurs raisons, et les mena?a 
d’employer la force. Pour toute reponse les 
Sphakiotes inviterent les musulmans a venir 
leur prendre leurs armes.

De part et d’autre on se prepara a la lutte ; les 
chretiens, au nombre de trente mille, descen- 
dirent de leurs montagnes, et marcherent sur la 
Canee. Les Sphakiotes avaient a leur tete leur 
polemarque Rhoussos.

En apprenant ce soulevement, un jeune 
Cretois, Antoine Melidone, accourut a la tete 
de ses compatriotes repandus dans toutes les 
provinces asiatiques de 1’empire Ottoman, et 
debarqua sur la cote septentrionale de I’lle. Il 
reussit a prendre les villes situees sur sa- route, 
fit essuyer une defaite aux Tures a Megalo 
Castro, et s’empara de la personne du pacha de
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Rethymo. Les rapides succes de ce jeune chef 
exciterent la jalousie de Rhoussos qui mit tout en 
oeuvre pour se debarrasser de son rival. A diver
ses reprises, il essaya, par de faux avis, de Ie 
faire tomber aux mains des Tures ; mais, voyant 
1’insucces de ses tentatives, il invita Melidone a 
sa table. Au milieu du repas il adressa a Antoine 
d’amers reproches, et, exaspere par le sang- 
froid des reponses de son rival, il lui fendit la 
tete. La mort d’Antoine Melidone fut a ce 
moment une grande perte pour les Cretois, car 
elle les laissait sans chef, I’incapacite de 
Rhoussos 1’obligeant presque immediatement a 
resigner ses fonctions. Les Sphakiotes s’adres- 
serent alors au gouvernement provisoire helle- 
nique pour avoir un nouveau chef, et en atten
dant son arrivee ils etablirent le blocus des villes 
de Candie, Rethymo et la Canee. Les Turcs, une 
fois enfermes dans cette derniere ville, eurent 
bientot a souffrir du manque de vivres et de 
combustible. Les Grecs couperent les aque- 
ducs, et la ville se trouva privee d’eau. On 
creusa des puits, mais 1’eau saumatre qu’on en 
tirait engendra des epidemies; la peste se de- 
clara.

Le pacha etait proprietaire d’un troupeau de 
deux cents boeufs et de trois cents moutons qui 
avaient 1’habitude de paitre dans les fosses des 
fortifications: en plein jour, sous le feu des
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canons des forts et sous les yeux des soldats 
turcs, les Grecs les enleverent.

Enfin, dans les premiers jours de 1822. le gou- 
vernement provisoire hellenique envoya en Crete 
le nouveau chef demande : c’etait Baleste, ancien 
lieutenant de grenadiers dans l’armee franQaise, 
et dont le pere s’etait etabli negociant a la 
Canee. Il avait auparavantete charge d’organiser 
dans le Peloponese le premier regiment de pali- 
cares. Il debarqua en Crete accompagne de son 
ami Justin de Rouen, et, des son arrivee, il fit 
presser le siege de la Canee.

En meme temps il attaquait le pacha de 
Rethymo, lui faisant essuyer une defaite serieuse, 
et, le 27 avril 1822, remportait contre les Turcs 
une double victoire sur terre et sur mer. Mais, 
dans un combat livre sous les murs de Rhetymo, 
Baleste, a peine remis d’une attaque de fievre, 
eut un cheval tue sous lui; et au moment on il 
cherchait a contenir les insurges qui commen- 
Caient a plier, un traitre, Aphendoulief, poussa 
le cri de: Sauve qui peut, et provoqua une de
route generale. Baleste, grievement blesse, sui- 
vait les Grecs etendu sur une litiere ; il se fit 
deposer dans un fosse et recouvrir de branchages, 
afin d’echapper aux ennemis; mais ceux-ci le 
decouvrirent, et lui trancherent la tete apres lui 
avoir coupe les mains. Ils expedierent ces lugu- 
bres trophees a Constantinople, par l’interme-
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diaire du commandant d’un navire de Sa Majeste 
Britannique.

C’est alors que se produisit un des plus tristes 
episodes de cette insurrection.

Pendant la deroute trois cents chretiens envi
ron, presque tous femmes, enfants et vieillards, 
se refugierent dans la grotte de Melhidoni, situee 
sur le district de Mylopotamo.

Les Turcs, n’osant penetrer, entasserent a 1’en- 
tree de la grotte des matieres combustibles, et y 
mirent le feu. Les trois cents chretiens mouru- 
rent asphyxies.

Les Turcs attendirent dix-huit jours avant de 
se retirer, afin de depouiller les morts.

Un Spartiate sans aucun talent militaire suc- 
ceda a Baleste, et pour diminuer encore les chan
ces des Cretois, une flotte egyptienne, sous les 
ordres d’Ismail-Gibraltar, lieutenant du prince 
Ibrahim, fils de Mehemet-Ali, fit son apparition 
vers le milieu du mois de mai. Cet officier general 
avait sous ses ordres des troupes solides et bien 
disciplinees. Elles purent debarquer sous la pro
tection des forts de Rhetymo. Ismail-Gibraltar 
commenca immediatement a faire des sorties 
pour harceler les Grecs qui bloquaient la ville, 
et chaque jour il les obligeait a reculer. Enfin les 
insurges durent leverle siege.

Cette ville degagee, Ismail pacha se dirigea 
vers Candie, assiegee par les Sphakiotes sous les
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ordres de Mano, Arcadien d’origine. Ils etaient 
sur le point de se rendre maitres de la place, 
lorsqu’ils furent attaques par les soldats egyp- 
tiens, au moment meme oil ils repoussaient une 
sortie des Tures enfermes dans la ville. Les 
Grecs prirent la fuite, et, sans leur chef Mano, 
qui put rallier deux mille hommes et former une 
arrierc-^ardG, ils eussent ete tons massacros.

Heureusement pour les Sphakiotes, Ismail- 
Gibraltar fut rappele par Mehemet-Ali, qui avait 
besoin de ses services en Arable et en Asie pour 
continuer la conquete de la Syrie. Aussitot apres 
son depart, les Turcs, livres a eux-memes, durent 
rentrer dans la ville, poursuivis par Mano. 
Rhetymo fut de nouveau bloque; puis Mano 
ayant battu les troupes de Candie, construisit un 
veritable camp retrenched en face de cette ville.

Au mois d’octobre 1822, les chretiens posse- 
daient done toute Vile a l’exception des trois 
grandes places; et si la Grece avait pu debarquer 
des canons, la Crete eut ete certainement perdue 
pour la Turquie.

L’union qui existait entre les divers chefs cre- 
tois fut a diverses reprises sur le point de se rom- 
pre. Elle etait pourtant necessaire. L’un d’eux, 
Aphendallos, president du senat de Sphakia, 
trahissait meme leur cause. On intercepta plu- 
sieurs lettres adressees au pacha de Rhetymo, 
dans lesquelles ce dernier offrait, contre un
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pachalik, de faire reprendre aux Sphakiotes Ie 
chemin de leurs montagnes. Aphendallos avait des 
complices ; ils furent arretes et expedies a Hydra.

Ch e f  c r e t o is .

Apres la mort de Baleste, les Sphakiotes com- 
men^aient a perdre courage et a rester dans 
leurs montagnes. De plus 1’epoque de la cueillette 
des olives etait arrivee, et en Orient cette 
periode de l’annee donne toujours lieu a une
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sorte d’armistice tacite. Les^Turcs enfermes dans 
la Canee se croyaient a 1’abri de toute agression, 
et en raison de cette treve leur flotte etait sortie 
du port de cette ville.

Le gouvernement provisoire envoya alors en 
Crete 1’harmoste Emmanuel Tombasis. Ce nou
veau chef reprit vigoureusement la lutte, et la 
Canee etait a la veille de capituler, quand reap- 
parut la flotte turque.

Sur ces entrefaites, une escadre egyptienne 
chargee de porter a Constantinople les tributs 
d’Egypte et de Syrie, s’arreta a son retour a 
Cassos, puis se dirigea vers la Crete ou elle 
arriva au moment meme ou de son cote la flotte 
grecque s’eloignait de 1’ile.

L’escadre egyptienne jetal’ancre devant Can
die, et malgre 1’armistice embarqua six mille 
homines destines a Rhetymo. De la ces troupes 
penetrerent dans la montagne ou elles furent 
rejointes sans difficultes par la garnison de la 
Canee qui, sur son passage, incendia une quaran- 
taine de villages, pendant que tous les Grecs 
etaient occupes a la cueillette des olives.

Tombasis reunit autour de lui une poignee de 
Peloponesiens, et, grace a la connaissance des 
chemins, il attaqua hardiment les musulmans 
cretois, et les mit en deroute. Les Sphakiotes, 
d’abord surpris, eurent le temps d’arriver par 
milliers, et les troupes turques regagnerent a la
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hate Candie, au nornbre de trois mille seulement.
A la premiere nouvelle de la violation de la 

treve, le gouvernement provisoire expedia trois 
mille homines sur Rhetymo, et promit d’envoyer 
de l’artillerie et des ingenieurs pour diriger les 
operations des sieges. A leur arrivee, ces troupes 
trouverentleurs compatriotes victorieux, alors 
qu’elles les croyaient battus.

L’intervention de Mehemet-Ali vint encore une 
fois aneantir toutes les chances de succ'es des 
chretiens.

Nomme generalissime des armees turques 
(1824), Mehemet ne voulut pas agir personnelle- 
ment; il chargea son fils Ibrahim de le rempla- 
cer en Crete. Il rassembla douze a quinze mille 
hommes, equipa une nombreuse flotte qui attendit 
a Alexandrie, prete a mettre a la voile. Elle leva 
1’ancre et se dirigea sur le port de Stanchio, sous la 
conduite du prince Ibrahim et d’Ismail-Gibraltar.

Le but secret de Mehemet-Ali etait de conque- 
rir la Crete pour son compte personnel, en evi- 
tant de provoquer une lutte qui n’eut fait dans 
1’avenir que lui attirer 1’hostilite des Cretois. Il 
recommanda done a son fils d’user de tous les 
menagementspossibles, et d’arriver ala conquete 
de I’ile par la voie des negociations.

Cinquante batiments arriverent a Candie, 
escortes de huit vaisseaux de guerre egyptiens. 
Ismail-Gibraltar marcha immediatement sur les
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Sphakiotes, apres avoir incorpore dans ses regi
ments les meilleures troupes turques. Les insur
ges reculerent apres un premier engagement de 
nuitqui ne donna aucun resultat, puis attendi- 
rent Ismail-Gibraltar a 1 entree de leurs monta- 
gnes, apres avoir tout detruit sur leur route.

L’armee turco-egyptienne prit position au 
pied du mont Ida ; et le general d’lbrahim, fidele 
a ses instructions, envoya des parlementaires 
pour ouvrir les negociations. Au nom du pacha 
d Egypt®, it promit le pardon absolu, une am- 
nistie complete, la garantie pour les Sphakiotes 
de conserver leurs armes; mais il exigea d’eux la 
promesse formelle d’accepter pour magistrats des 
chefs egyptiens, et 1’etablissement dans leurs 
montagnes, d’une milice egyptienne permanente. 
Ces deux dernieres conditions firent echouer les 
pourparlers.

Pendant qu’Isma'il-Gibraltar cherchait a' 
obtenir une solution pacifique a l’aide d’un 
certain nombre de chretiens faits prisonniers et 
auxquels il avait rendu la liberte, le pacha turc 
qui 1’accompagnait, avec les musulmans cretois, 
compromit volontairement tous les resultats deja 
obtenus.

La flotte egyptienne n’etait pas restee inac
tive ; elle attaquait Cassos, lorsque, surprise par 
la flotte grecque d’Hydra, elle dut se retirer et 
chercher refuge dans Pile de Candie ; mais atta-
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quee de nouveau par Saktouris, elle perdit deux 
batiments qui furent incendies, et cinq transports 
coules bas. Apres cette victoire, le commandant 
de la flotte independante grecque arriva devant 
Rhetymo, et recommenpa a detruire les navires 
turcs et egyptiens a l’ancre dans cette rade; il 
s’empara d’une corvette et de trois bricks, puis 
penetra dans la baie de la Sude.

Saktouris expedia immediatement des emis- 
saires a Tombasis pour lui apprendre la destruc
tion de la flotte egyptienne ; seuls une vingtaine 
de Cretois connaissant les sentiers gagnerent 
Sphakia ; les autres revinrent annoncer a 
Saktouris qu’Ismail-Gibraltar avait etabli son 
camp au pied du mont Ida.

Les Chretiens rendus a la liberte par le general 
egyptien avaient commence leur oeuvre et reussi 
presque a determiner leurs compatriotes a 
accepter ses propositions, tandis que Tombasis 
cherchait au contraire a les detourner de ce 
projet. Il fut bientot-regarde comme un traitre, 
et presque insulte par ceux auxquels il conseillait 
la mefiance. Par une triste coincidence, au mo
ment on les agents d’Ismail allaient obtenir la 
soumission des Sphakiotes, on vit accourir de 
tous cotes des femmes et des enfants racontant 
Tincendie de leurs villages et le massacre d’un 
grand nombre des leurs. Voici ce qui s etait passe.

Le pacha de la Canee et les musulmans ere-



INSURRECTION. DE I8’I, ETC. 127 

tois, furieux de voir qu’ils ne pourraient plus 
piller, si les negociations aboutissaient, s’etaient 
jetes sur les villages voisins, avaient tout brule, 
et egorge les habitants. Ismail, avec ses batail- 
lons egyptiens, les fit immediatement rentrer 
dans l’ordre.

Les Sphakiotes reprirent les armes, acclame- 
rent de nouveau Tombasis, et renvoyerent les 
agents d’Ismail. En meme temps arrivaient a 
Sphakia les emissaires de Saktouris, annoncant 
la victoire navale qu’ils venaient de remporter.

La situation des insurges etait grave. Tons les 
defiles etaient occupesparies troupes egyptiennes, 
et les Sphakiotes en grand nombre avaient 
regagne leurs villages, pendant la duree des 
negociations. Ceux qui etaient presents au camp, 
conduits par Tombasis, forcerent neanmoins 
Ismail a regagner Rethymo. Celui-ci dut com 
battre pendant huit jours consecutifs, et arriva 
dans cette ville pour apprendre la destruction de 
son escadre et voir flotter dans le-port les debris 
de ses vaisseaux. Il se trouvait meme dans l’im- 
possibilite de rejoindre le prince Ibrahim, lorsque, 
par un heureux hasard, une flotte turque vint a 
passer en vue de la Canee. Saktouris, qui sortait 
de la Sude, lui donna la chasse, et 1’obligea a se 
refugier dans le port de Rethymo. Saktouris ne 
crut pas devoir pousuivre son attaque, et continua 
son chemin.
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Ismail, grace a ces navires, ramena a Stan- 
chio presque toutes ses troupes, en laissant Mus
tapha bey et quelques bataillons egyptiens.

Ibrahim pacha et Ismail-Gibraltar furent alors 
envoyes sur le continent pour soutenir les armees 
ottomanes, battues par les Grecs en toutes ren
contres. Ils permirent ainsi a la Turquie de pro- 
longer la lutte. Neanmoins les forces militaires 
et navales du Sultan et du vice-roi d’Egypte de- 
vaient plus tard etre aneanties dans le golfe de 
Navarin, par les flottes internationales.

A partir du depart de Crete d’Ismail-Gibraltar, 
les insurges continuerent a faire le blocus des 
grandes villes. Mais, depourvus de tous moyens 
d’entreprendre un siege regulier, ils perdirent pa
tience. L’insurrection finit en quelque sorte faute 
d’insurges. Un grand nombre d’entre eux rega- 
gnerent leurs villages, et reprirent leurs travaux.

Ils se souleverent encore vers 1829, a la voix 
de Chatsi-Michali, debarque dans l’ile avec cinq 
cents Peloponesiens. Ils se mirent a ravager les 
environs de Rethymo. Chatsi-Michali avait etabli 
son quartier general a Franco-Castelli ou il fut 
attaque par les Tures, sous les ordres de Musta
pha bey, dont l’histoire va etre desormais inti- 
rnement liee a celle de la Crete.

Les chretiens de Franco-Castelli etaient sur le 
point d’etre massacres, quand les Sphakiotes 
vinrent les delivrer. Les Cretois auraient pu
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aneantir toute farmee ennemie dans le defile clu 
Corbeau qu’elle etait obligee de traverser pour 
regagner la Canee, mais a la vue des richesses 
laissees par les Tures dans leur camp, ils prefe- 
rerent se livrer au pillage, et leur permirent de 
s’echapper. L’appat du gain fit taire leurs ressen- 
timents.

Ce fut la derniere tentative des Cretois, et dans 
cette insurrection de 1821, ils eurent a combattre 
non plus les generaux turcs, mais ceux de 
Mehemet-Ali.

Le pacha d’Egypte, comme prix de ses services, 
avait sollicite du Sultan, des 1824, le pachalik de 
Damas pour son fils Ibrahim, mais.il n’avait pu 
obtenir que celui de Crete, beaucoup plus one- 
reux. L’Europe, en 1830, invoqua 1’interet meme 
de cette ile pour la maintenir sous le gouverne- 
ment de Mehemet-Ali. Un firman imperial du 
20 decembre 1832 incorpora la Crete dans le grand 
vizirat d’Egypte.
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L’OCCUPATION EGYPTIENNE

Pretocole du, ; et du 20 fevrier 1850. — Note collective des 
puissances. — Difference entre le gouvernement turc et Ie 
gouvernement egyptien. — Situation de la Crete en 1850. — 
Heureuse administration de Mehemet-Ali. — Osman Noured- 
din bey et Mustapha pacha. — Situation de la Crete en 1840. 
— La Triplice de 1840.

Le protocole signe a Londres le 3 fevrier 1830, 
au nom de la France, de la Grande-Bretagne et 
de la Russie, par leurs representants le due de 
Montmorency-Laval, lord Aberdeen et le baron 
Leven, proposait la reconnaissance de 1’indepen- 
dance de la Grece, et sa constitution en Etat 
independant.

Cette proposition des trois grandes puissances 
re^ut l’acceptation definitive de la Porte le 
24 avril suivant. Quant a l’ile de Candie elle 
devait rester sous la domination turque; mais les 
trois puissances en signerent un autre le 20 fe
vrier, pour regler les relations de la Grece avec 
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certaines iles maintenues sous la domination otto- 
mane, en meme temps qu’elles prenaient vis-a-vis 
d'elles des engagements moraux que nous croyons 
devoir reproduire in extenso, car ils seront cons- 
tamment invoques par les Cretois au debut de 
chacune de leurs insurrections.

PROTOCOLE DE LA CONFERENCE RELATIVE AUX AFFAIRES 
DE LA GRECE, TENUE A LONDRES LE 20 FEVRIER 1830.

Le prince Leopold de Saxe-Cobourg, apres avoir accepte 
Ie trone de Grece, avait presente des observations, et les 
plenipotentiaires y repondirent......

.« 2° Les puissances alliees ne sauraient admettre le 
droit d’intervention du Prince souverain de la Grece, par 
rapport a la maniere dont le Grand-Turc exerce son au
torite a Candie ou a Samos. Ces iles doivent rester sous la 
domination de la Porte, et doivent etre independantes 
de la nouvelle puissance que l’on est convenu d’etablir 
en Grece. Cependant les puissances alliees s’empressent 
de declarer au prince Leopold, pour la propre satisfaction 
de Son Altesse Royale, qu’en vertu des. engagements 
qu’elles ont contractes d'un commun accord, elles se 
croient tenues d'assurer aux habitants de Candie et de 
Samos une securite contre toute molestation,· en raison 
de la part qu’ils auraient prise dans les troubles ante
cedents. .

» Dans le cas ού 1’autoritee turque serait exercee d’une 
maniere qui pourrait blesser 1’humanite, chacune des 
puissances alliees, sans prendre toutefois un engagement 
special et forme! a cet effet, croirait de son devoir d’in- 
terposer son influence aupres de la Porte, afin d’assurer 
aux habitants des iles susmentionnees une protection 
contre les actes oppressifs et arbitraires. «

De plus, a la date du 8 avril, les representants 
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a Constantinople de la France, de la Grande- 
Bretagne et de la Russie, remettaient a la Porte 
une note ainsi conque :

Les soussignes sent encore charges par leurs Cours de 
fixer sur un objet qu’elles ont vivement a coeur, 1’atten- 
tion du gouvernement de Sa Hautesse : ainsi qu’ils font 
fait observer deja, les iles de Samos et de Crete doivent 
rester sous la domination de la Porte et etre independan- 
tes de la nouvelle puissance qu'il a ete convenu d’etablir 
en Grece; toutefois les Cours, en vertu des engagements 
qu’elles ont contractes d’un commun accord, se croient 
tenues d’assurer aux habitants des iles de Crete et de 
Samos, une securite contre toute reaction quelconque en 
raison de la part qu’ils auraient prise aux evenements an- 
terieurs, et c’est cette securite qu’elle reclame pour ceux ci 
de la Sublime-Forte, en lui demandant de la baser sur des 
reglements precis qui, rappelant les anciens privileges 
ou leur accordant ceux que 1’experience aurait prouve 
leur etre necessaires, offriraient a ces populations une 
protection efficace contre des actes arbitraires et oppres- ’ 
sifs. Les trois cabinets se plaisent a croire que dans sa sa- 
gesse eclairee la Sublime-Forte se convaincra elle-meme 
qu’attendu les rapports de proximite et de religion qui 
unissent les Grecs de Samos et de Crete aux sujets du 
nouvel Etat, une administration equitable et douce est le 
plus sur moyen d’y maintenir sa domination sur des bases 
inebranlables.

Ces deux documents etablissent a quel point 
1’Europe se preoccupait du sort de ces deux iles, 
qui, apres une lutte acharnee, allaient rester 
sous la domination turque. Pour Samos, les crain- 
tes etaient moins vives, parce que la majorite de 
ses habitants etant grecque, il y avait peu de 
probabilite de la voir se laisser opprimer par 
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une infime minorite. Cette ile ne devait pas tar- 
der du reste a etre erigee en principaute. La 
Crete eut certainement merite d’etre reunie a la 
Grece, pour laquelle ses sympathies etaient bien 
connues, et 1’Europe lui devait bien cette compen
sation a cause du sang qu’elle avait verse dans 
1'interet des armes helleniques.

Il semble done difficile de donner une explica
tion satisfaisante de la conduite des trois puis
sances qui proclamerent en 1830 1’independance 
de la Grece, car elles replacaient sous le joug 
des musulmans cretois, une population chre- 
tienne qui depuis neuf ans leur avait fait une 
guerre sans treve ni merci. C’etait vouloir de 
gaiete de cceur se creer des embarras perpetuels.

Si Ton examine pourtant la veritable situation 
de 1’ile, on devine en quelque sorte les raisons 
qui ont entraine a cette epoque les decisions 
de 1’Europe, et l’on regrette, dans 1’interet de la 
Crete, que les previsions des diplomates de 1830 
ne se soient pas realisees.

A la fin de la guerre de 1’Independance helle- 
nique, cette ile n’etait plus, en fait, placee sous 
1’administration ottomane ; le firman de 1824 
l’avait rattachee a la vice-royaute d’Egypte, et 
les fonctionnaires de Mehemet-Ali rempla^aient 
les pachas de Constantinople. Or les represen
tants de Mehemet-Ali ne gouvernaient pas d’apres 
les memes idees que les envoyes du Bosphore.

8
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Nous avons eu occasion dans le chapitre prece
dent d’indiquer le caractere des instructions don- 
nees par le vieux pacha d’Egypte a son fils et a 
Ismail-Gibraltar.

Telle etait done la situation exacte de la 
Crete. Quant a son avenir, les puissances 
s’etaient assurees que le Sultan, par un second 
firman, signe en effet le 20 decembre i832, plapait 
definitivement Candie sous la domination de son 
puissant vassal. Cette cession etait faite a titre de 
recompense pour les services rendus pendant 
la derniere guerre, et en meme temps comme 
compensation de la perte de sa flotte.

La France avait surtout favorise cette solution, 
Mehemet-Ali etant son protege ; les autres puis
sances lui savaient gre d’avoir retabli la paix et 
la tranquillite sur les bords du Nil, et d’adminis- 
trer ce pays a 1’europeenne. On se rappelait que 
la Crete, en outre, avait ete conquise par ses 
armes, et que des les premiers jours de l’occu- 
pation il avait su faire cesser les hostilites entre 
chretiens et musulmans.

Son administration fut sans aucun doute ce 
qu’elle etait au Caire, impitoyable mais intelli- 
gente, sans provocations et sans faiblesses, trop 
fiscale peut-etre, dans une contree ruinee par dix 
annees de guerre civile, mais par-dessus tout im- 
partiale, et exempte de tout fanatisme religieux. 
Certains beys et aghas des grandes villes ayant
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tente en 1830 et 1831 de faire revivre d’anciens 
abus, furent sans hesitation decapites on jetes en 
prison.

Les Grecs emigres s’empresserent de rentrer 
en grand nombre, certains d’etre desormais pro
teges, et d’avoir la s0curite assuree pour leurs 

biens.
Mehemet-Ali fit etablir a Megalo Castro deux 

grands conseils superieurs. composes par moitie 
de chretiens et de musulmans, charges de con- 
naitre en appel de tons les jugements renduspar 
les muphtis on les ca'ids. Ces conseils assuraient 
egalement la justice et mettaient un terme a tou- 
tes les exactions dont les Grecs se plaignaient. 
Aussi les musulmans regrettaient-ils le temps 
de 1’ancienne anarchie, on les lois n’etaient faites 
que poureux.

Deux homines s’inspirerent de la pensee du 
vieux pacha d’Egypte, et ramenerent la paix 
dans cette ile; ce furent Osman-Noureddin 
bey et Mustapha pacha.

Le premier ne fut charge a Candie que de mis- 
sionstemporaires, mais il les remplit avec autant 
de tact que d’habilete ; il faisait partie de ce 
groupe d’hommes eclaires dont Mehemet-Ali 
avait su s’entourer.

L’administration de son collegue Mustapha 
pacha, de 1832 a 1852 le veritable maitre de 
Candie, fut avantageuse pour 1’ile. Comme Mehe-
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met-Ali, c etait un Albanais, ne comme Ie vice-

MUSTAPHA PACHA.

1 oi aux environs de Cavala. On dit meme qu’ils 
etaient quelque pen parents. Mustapha avait pris 
au contact des Europeens leurs formes polies ;

8.
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son energie n’etait pas de la brutalite. Il avait en 
resume toutes les qualites du vieux Turc. A son 
arrivee en Crete il ne savait ni lire, ni ecrire, mais 
il eut la bonne fortune derencontrer un Franpais, 
Ie docteur Caporal, etabli depuis de longues 
annees a la Canee, dont 1’esprit sage et pon- 
dere lui fut d’un grand secours, et dont il eut 
I’intelligence d’ecouter les conseils.

Mustapha pacha comprit que la Crete avait 
du jadis sa richesse a la fertilite de son sol; il 
s’efforpa de favoriser 1’agriculture, et fit faire 
des travaux d’irrigation, que l’on peut voir 
encore. Pour encourager les Cretois dans cette 
voie, il s’efforca d’abord de donner aux Grecs la 
securite, et ce resultat il 1’obtint par la creation 
d’une milice parfaitement organisee. II ne la 
composa ni de Grecs, ni de musulmans cretois, 
mais d’Albanais qu’il fit venir de leur pays. 
Ceux-ci, qui n’avaient aucune relation de parente 
avec les habitants, et qui sont des soldats tres 
disciplines, firent d’excellents ^apties. Le bri
gandage disparut de 1’ile, car on savait que le 
pacha etait impitoyable aux voleurs. Les relations 
entf-e Grecs et musulmans devinrent cordiales; 
rapaisement se fit dans les esprits. Ce fut en rea
lite 1’age d’or de la Crete, qui, depuis le depart de 
Mustapha pacha, n’a jamais recouvre le calme.

D’aucuns adressent a l’administration egyp- 
tiennele reproche de partialite envers les Grecs,
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mais il ne faut pas oublier que Mehemet-Ali 
aimait surtout les individus qui travaillent et tra- 
fiquent, et les Grecs, dont il avait un grand nom- 
bre dans son vizirat d’Egypte, lui etaient parti- 
culierement sympathiques a cause de ces deux 
qualites.

Cette accusation nous semble d’ailleurs difficile 
a etablir en presence des faits. Mehemet-Ali en 
premier lieu etait convaincu que Candie ne sor- 
tirait plus de son vizirat, et il tenait avant tout 
a ce qu’elle ne fut pas une charge pour ses autres 
provinces. Il entendait lui faire rapporter, et ce 
but ne pouvait etre atteint qu’en donnant un 
grand essor a 1’agriculture, et en creant des voies 
de communication. La majorite des travaux pu
blics que 1’on rencontre dans File datent de son 
gouvernement.

Une transformation se produisit alors dans la 
propriete fonciere. A la suite des insurrections 
precedentes les Grecs s’etaient vu confisquer leurs 
biens, qui passerent aux mains des musulmans 
cretois. Ceux-ci, peu travailleurs, au lieu d’ex
ploiter leurs proprietes preferaient les vendre 
aux Grecs, toujours prets a acheter dans des 
conditions avantageuses.

La propriete fonciere musulmane ne s’accrois- 
sait plus, puisque Constantinople ne pouvait plus 
accorder de concessions gratuites. Les Grecs 
redevinrent done insensiblement les maitres.



140 LA CRETE

D’autre part, depensant sans compter, les musul- 
mans avaient toujours besoin d’argent, et les 
chretiens ne se faisaient pas faute de leur en 
prefer avec usure, heureux de prendre ainsi leur 
revanche.

La situation de la Crete en 1840 etait done 
prospere, et ellejouirait certainement des memes 
avantages que 1’Egypte, si la Triplice de cette 
epoque, dirigee alors contre la France et 
son protege Mehemet-Ali, ne lui avait pas arra- 
che presque par la force la vice-royaute de Candie. 
La seule ombre a ce tableau serait sans aucun 
doute de voir aujourd’hui la flotte britannique 
faire la loi dans la baie de la Sude, comme a 
Alexandrie. Sous la pression de la Grande- 
Bretagne, de la Russie et de 1 Autriche- 
Hongrie, Mehemet-Ali dut ceder, et restituer la 
Crete et la Syrie.

Le Hatt-i-Sherif du 12 janvier 1841 vit la fin 
de la domination egyptienne a Candie.

Les Cretois eurent la bonne fortune d’etre 
administres par Mustapha pacha, jusqu en 1852, 
lorsqu’il fut appele a Constantinople pour deve- 
nir grand vizir.

Son successeur Mehemed-Emin pacha conti- 
nua a gouverner avec la meme sagesse jusqu en 
1855. Il fut remplace par le muchir Vely-Eddin- 
Rifaat pacha, ancien ambassadeur a Paris, grand- 
cordon de la Legion d’honneur, fils de Mustapha
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pacha, et qui, des son arrivee en Crete, subit 
la regrettable influence du consul britannique. 
Son administration provoqua l’insurrection de 
1856, qui ne fut apaisee que deux ans plus 
tard.



CHAPITRE X

INSURRECTION DE 1856-57-58

Vely pacha, Hatt-Humayoum du 18 fevrier 1856. -— Assemble 
des Cretois a Perivolia. — Prise d'armes. — Administration 
de Vely pacha. — Conduite du consul britannique. — Petition 
des Cretois. — Arrives des commissaires extraordinaires otto
mans. — Succes de leur mission. — Vely pacha et M. Ougley. 
— Arrivee de Samih pacha. — Firman de 1858. — Fin de 
^insurrection.

La caracteristique de cette insurrection est 
d’avoir pu eclater et traverser ses phases sans un 
coup de fusil. Ce fait est du a cette simple coin
cidence, que le jour ou les Cretois s’assemblerent 
pour la premiere fois, le gouverneur Vely pacha 
etait a Candie. S’il se fut trouve a la Canee, il 
n’aurait pas manque de suivre les conseils de son 
ami intime le consul britannique, et le sang eut 
certainement coule. Le role d’excitateur joue par 
ce representant du Foreign office, pendant les 
deux annees de cette insurrection, merite d’etre 
energiquement stigmatise; car, sansle sang-froid
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des chefs cretois et la prudence des fonctionnai- 
res ottomans envoyes en mission extraordinaire, 
la Crete se serait vue replongee dans les hor- 
reurs d’une guerre civile.

L’ceuvre d’apaisement et de conciliation entre- 
prise avec succes par Mustapha pacha, et con- 
tinuee par son successeur Mehemed-Emin pacha, 
fut completement detruite par Vely pacha, qui 
arrivait cependant en Crete precede de la reputa
tion d’un habile diplomate, et comme fils de Mus
tapha pacha on lui pretait des sentiments sym- 
pathiques aux populations cretoises. Au lieu de 
modeler son administration sur celle de son pere 
et de Mehemed-Emin, il voulut ruser, et se laissa 
circonvenir par les musulmans cretois de son en
tourage. La tache lui etait d’autant plus facile 
qu'un evenement. important s’etait produit dans 
la politique ottomane. Le Sultan, a la suite de la 
guerre de Crimee, et sous la pression de ses 
allies, avait publie le Hatt-Humayoum du 
18 fevrier 1856, qui reglait definitivement la si
tuation de tous les chretiens de son empire, et 
leur conferait les memes droits et privileges 
qu’aux musulmans, en meme temps que la liberte 
de conscience.

Comme les faits qui ont motive cette insur
rection de 1856 reposent en grande partie sur la 
violation des articles du Hatt-Humayoum, il 
est necessaire que nous indiquionslesprincipales 
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dispositions de ce document, relatives a la ques
tion religieuse et a la personnalite civile des chre- 
tiens de 1’empire Ottoman, ainsi qu’a leurs droits 
et obligations :

J’ai resolu et j’ordonne, ecrit Ie Sultan, la mise a execu
tion des mesures suivantes :

Les garanties promises de notre part a tous les sujets 
de mon Empire par le Hatt-Humayoum de Gulhane et les 
lois du tamzinat sans distinction de classe ni de culte, 
pour la securitd de leurs personnes et de leurs biens, pour 
la conservation de leur honneur, sont aujourd'hui confir
mees et consolidees ; et des mesures efficaces seront prises 
pour qu’elles recoivent leur plein et entier effet.

Toute distinction ou appellation tendant a rendre une 
classe quelconque des sujets de mon Empire inferieure a 
une autre classe, a raison du culte, de la langue ou de la 
race, sera a jamais effacee du protocole administratif.

Vu que tous les cultes sont et seront librement prati
ques dans mes Etats, aucun sujet de mon Empire ne sera 
gene dans 1’exercice de la religion qu’il professe, et ne sera 
d'aucune maniere inquiete a cet egard. Personne ne pourra 
etre contraint de changer de religion.

Enfinl’egalite des impots entrainant 1’egalite des charges, 
comme celle des devoirs celle des droits, les sujets chre- 
tiens et des autres rites non musulmans devront, ainsi qu’il 
a ete anterieurement resolu, aussi bien que les Musulmans, 
satisfaire aux obligations de la loi de recrutement.

Ce dernier paragraphe du Hatt-Humayotim 
eritrainait l’abolition definitive de l’impot de 
capitation (karach'), qui representait 1’equiva- 
lent du service militaire dont les chretiens 
etaient exempts.
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Desormais ils seront tenus de servir, ou de se 
faire remplacer.

Lorsque, le lundi 17 mai 1856, deux cents chre- 
tiens se reunirent en armes et occuperentles hau
teurs au-dessus du village de Perivolia, pres de 
la Canee, ils entendaient protester contre la 
maniere dont Vely pacha appliquait a leur egard 
le Hatt-Humayoum. A la fin de la semaine 
leur nombre s’elevait a cinq mille. Ils garderent 
une attitude pacifique, et pour se placer en quel- 
que sorte sous la protection des grandes puis
sances, remirent immediatement a tous les con
suls, sauf a celui de la Grande-Bretagne, une 
lettre enumerant tous leurs griefs, qui portaient 
sur trois points principaux.

Ils reprochaient a Vely pacha de violer le Hatt- 
Humayoum en apportant des obstacles aux 
conversions et au libre exercice du culte. Comme 
les Grecs supportaient seuls les charges publi- 
ques, pour s’y soustraire un grand nombre 
d’entre eux etaient en apparence musulmans, et 
professaient secretement la religion grecque. 
Une fois l’egalite des impots etablie par le Hatt- 
Humayoum, ils redevinrent chretiens. Six cents 
d’entre eux aux environs de Candie se converti- 
rent en peu de jours. Vely pacha eut peur d’etre 
blame, et en deux circonstances, seconde par 
M. Ougley, le consul britarinique, commit de 
veritables actes d’arbitraire.

9
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Une jeune fille turque d’une rare beaute, du 
village de Sibilia, pres la Canee, fut, au printemps 
de 1857, baptisee sous le nom de Catherine, 
par un pretre ionien, puis elle vint habiter cette 
ville. Sur un ordre de Vely pacha, elle fut saisie 
et enfermee dans son harem. Mais atteinte de la 
petite verole, on la transporta dans une maison 
turque d’ou au mois de juin suivant elle reussit a 
s’echapper.

Le pacha, furieux, mit sur pied toute la police, 
fit fermer les portes de la ville, surveiller tous les 
consulats, visiter 1’eveche, fouiller les eglises. 
Catherine, cachee dans une voiture de fumier, 
parvint a rejoindre sa mere dans une des Iles de 
1’Archipel.

Une autrejeune fille turque du nom de Ferende, 
du village de Kakopetro,fut baptisee par le meme 
pretre, et re?ut le nom de Marigo. Pour se sous- 
traire a sa famille, elle vint a la Canee, dans la 
maison d’un Grec du nom de Badji.

M. Ougley, consul britannique, pour etre 
agreable au pacha, poursuivit le pretre ionien 
comme sujet anglais ; il voulut meme le faire 
exiler, mais il dut s’arreter devant les energiques 
remontrances du corps consulaire. Cependant, 
sous pretexte de mettre la jeune Marigo en su- 
rete, il decida Badji a la lui confier, emmena la 
jeune chretienne a Kalepa, et voulut la faire con- 
duire chez le pacha ; mais une fois chez le consul, 
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Marigo refusa d’aller chez Vely, et on la inaltraita.
Le pacha la mit de force dans sa voiture, 

et la fit condamner par le consul britannique ; 
puis 11 l’expedia dans une prison de Constanti
nople.

Badji s’adressa directement a lord Radcliff, 
ambassadeur britannique pres la Sublime-Porte, 
qui la fit mettre en liberte, et Marigo revint a la 
Canee. Au bout de quelques jours elle fut reprise 
par un cawas du consul Ougley, livree aux 
gens de justice, trainee par les cheveux, con- 
duite chez l’eveque, et retenue captive. Elle 
reussit encore a se sauver, et a se refugier chez 
un Francais. M. Derche, chancelier du con- 
sulat de France, refusa de la rendre, et le 
14 janvier 1858 il la fit embarquer pour Syra.

Ces violences inexcusables surexciterent la 
population contre Vely pacha.

Le second grief portait sur la repartition de 
1’impot militaire. En vertu du Hatt-Humayoum 
tous les Cretois etaient astreints au service mili- 
taire. Pour se racheter, les Grecs devaient 
payer dans toute 1’ile 967.500 piastres (215.806 
francs). Etceux-ci pretendaient que pour attein- 
dre au chiffre le plus eleve possible, les fermiers 
d’impots avaient inscrit des vieillards, des infir- 
mes, des enfants en nourrice, sans compter 
toutes les doubles inscriptions. Ils ajoutaient 
qu’ori rendait la loi retroactive, en leur faisant
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payer les deux annees anterieures. Le 3 avril 1857, 
le pacha fit arreter cinq Grecs de Selino pour 
refus de payer la taxe militaire, et les fit expe- 
dier au bagne de Constantinople.

En troisieme lieu Vely pacha etait accuse de 
ne pas faire executer les travaux approuves par 
la Porte, et d’avoir fait venir au debut de 1’annee 
1859 un ingenieur anglais, nomine Woodworth, 
uniquement pour lui faire construire la grande 
voie carrossable de la Canee a Rethymo et a 
Candie, qui devait desservir ses proprietes. Ce 
dernier motif n’etait pas fonde, car cette route 
n’etait destinee qu’a permettre a Vely pacha 
de se rendre dans ces deux villes sans monter 
sur un navire, etant, comme tous les Turcs, tres 
mauvais marin, et sujet au mal de mer.

Les Grecs se plaignaient en outre de n’avoir 
pas ete mis a meme de choisir le delegue charge 
de porter leur plaintes a Constantinople. Ils 
protestaient contre la designation des cadis 
comme administrateurs des biens des enfants 
chretiens prives de leur pere, parce que ces 
magistrats comme administrateurs prelevaient 
d’abord six pour cent alors que les enfants man- 
quaient souvent du necessaire.

Dans leur lettre aux consuls, les insurges 
demandaient ouvertement le depart de Vely 
pacha.

Celui-ci etait precisement absent de la Canee.



Fo
r

t d
e S

eu
a

o
. d’

ap
re

s u
ne

 est
am

pe
 de

 la 
B

ib
lio

th
eq

ue
 Na

tio
na

ls
.



150 LA CRETE

Prevenu, il s’empressa de rentrer, et resolut 
immediatement de recourir a la force pour dis
perser les chretiens. Il donna 1’ordre a Mehemet 
pacha, commandant militaire de 1’ile, de se 
rendre avec ses troupes a Perivolia. Mais cet 
officier general, eleve a 1’ecole de Mehemet Ali, 
et depuis longtemps en Crete, comprit de suite 
les consequences graves d’une pareille attaque ; 
il refusa de marcher sans un ordre ecrit, et 
engagea Vely pacha a se rendre lui-meme a 
Perivolia. Les Grecs, mis au courant des inten
tions du gouverneur, s’adresserent aux consuls 
pour les prier d’intervenir afin d’arreter toute 
effusion de sang.

Alors se produisit un incident regrettable qui 
envenima la situation.

Vely pacha voulut s’appuyer sur 1’autorite de 
leur eveque a la Canee, pour soumettre les chre
tiens. Il nt convoquer ΜΕΓ Parthenios, prelat 
tres age, choisi jadis par Mehemet-Emin pacha, 
et lui intima 1’ordre de signer une lettre de 
blame contre le rassemblement de Perivolia. 
M8' Parthenios, tres populaire, refusa.

Le 20 mai, Vely pacha le fit mander de nou
veau au serail, et le mit en presence de son 
metropolitain de Candie. Celui-ci jouissait d’une 
detestable reputation; il avait du abandonner 
son siege de Janina parce qu’il etait trop a la 
devotion des Tures. Au cours de la discussion
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Mgr Parthenios eut une defaillance, et mourut 
subitement. On s’empressa de faire transporter 
son corps a 1’eveche, en faisant repandre la nou- 
velle qu’il n’0tait decede qu’a son domicile.

La  Ca n e e .

Le 5 mai etait arrive a la Canee le Solon, 
sous le commandement du lieutenant Zede, 
expedie des les premiers troubles par le minis- 
tre de France a Athenes.

Depuis le debut de l’insurrection, un accord 
parfait existait entre les musulmans cretois et 
les Grecs, pour protester contre Tadministration 
de Vely. Celui-ci chercha a semer la discorde 
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au risque de creer les plus graves incidents. 
Il fit engager les musulmans a rentrer dans les 
villes, sous pretexte que leur vie etait menacee.

Les Grecs, dans le but d'eviter des conflits dans 
1’interieur des cites, les inviterent au contraire a 
rester dans leurs villages, et leur offrirent meme 
en garantie leurs femmes et leurs enfants.

Pendant ce temps le Sultan, bien que mis au 
courant par les ambassadeurs, ne prenait 
aucune mesure.

Le 24 mai Vely ecrivit aux insurges pour 
refuter leurs assertions, et dans sa lettre il mit 
une phrase grossiere a l’adresse des consuls: 
« MM. les Consuls, disait le gouverneur, n’ont 
pas a examiner autre chose que les affaires de 
leurs nationaux, ni a se meler de celles des sujets 
ottomans ». Tous les membres du corps consu- 
laire devinerent quel etait Tinspirateur de cette 
attaque, et se contenterent de manifester leur 
mepris.

Le 29 mai, Aali pacha debarqua a la Canee, 
avec 1.400 hommes. Les chretiens, au nombre 
de 7.000, occuperent toutes les hauteurs qui 
dominent les villages de Murnies, Tchikalaria, 
Nerokouro, enfin le village de Marmie ou Sum- 
bachi, d’ou s’echappent les sources qui alimen- 
tent la Canee. Ils menacerent de couper 1’a- 
queduc si Vely pacha s’opposait encore a la 
sortie de la ville, du pain qui leur etait destine.
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Le pacha leur adressa un ultimatum; et les 
chefs ayant a leurtete Mavroghemis, le beau pali- 
care de Lakkous, reussirent a retenir les insurges.

Les musulmans, neanmoins, rentrerent a Re- 
thymo et a Candie; mais, grace a Hassan pacha, 
nomme gouverneur de Candie par Mehemet- 
Emin pacha, et au concours de Bedrian pacha, il 
ne se produisit aucun incident. Le general Aali 
pacha envoya alors aupres des insurges'deux de 
ses officiers pour decouvrir la verite ; ils revinrent 
en reconnaissant le bien-fonde des reclamations 
grecques. Aali pacha ayant fait part de son opi
nion au gouverneur, Vely lui repondit en termes 
grossiers.

Enfin, le 3 juin, une fregate turque, battant 
pavilion amiral, arriva en rade de la Canee, 
ayant a son bord le vice-amiral Achmet pacha, 
le commissaire Ramsi effendi, et Costaki bey 
Adossidis, interprete du tamzinat. Ils firent an- 
noncer immediatement qu’ils etaient porteurs 
des instructions les plus pacifiques.

Le lendemain matin, les commissaires extraor- 
dinaires, sans se faire accompagner de Vely 
pacha, se rendirent a Sersibilia, pres de la Canee, 
dans 1’une des proprietes de Mustapha pacha, et 
confererent avec les chefs cretois. Ils entendi- 
rent leurs explications, et firent droit a leurs 
reclamations, sauf sur trois points: le depart du 
gouverneur, le partage des successions, et I’impot 

0.
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sur la paille. La raise en liberte des cinq Seli- 
notes arretes par Vely fut accordee. Le saraedi 
suivant, dix des chefs grecs vinrent a la Canee 
pour s’entretenir de nouveau avec les commissai
res, et a la suite de cette entrevue, le 9 juin, 
Costaki bey Adossidis partait pour Constanti
nople.

On vit alors 1’agitation qui s'etait manifestee 
chez les Grecs, passer du cote des Tures, sous 
rinfluence des agents de Vely, qui encourageaient 
les musulmans a ne pas rentrer dans leurs villa
ges pour reprendre leurs travaux. Le gouver- 
neur les reunit meme a la Spladjia, une des 
places de la Canee, afin de les exciter a reclamer 
le desarmement des chretiens. Une rixe eclata, 
ou deux Grecs furent blesses. L’amiral Achmet 
fit immediatement fermer les portes de la ville, 
pour ne pas laisser la nouvelle de ces deux atten
tats parvenir a Sumbachi.

Le 2ijuin enfin, on apprit la destitution de 
Vely, et son remplacement par Sami pacha, 
ministre de ITnstruction publique, ainsi que 
1’ordre pour le gouverneur de remettre ses pou- 
voirs a l’amiral Achmet. Mais Vely au lieu de 
partir, alla tranquillement s’installer a Kalepa, 
dans la maison de son ami, M. Ougley, et de la 
il ne cessa de susciter des difficultes a l’amiral.

Malgre 1’ordre formel de ce dernier et sur les 
instigations de Vely, les musulmans refuserent
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de sortir des villes ; Ie commandant militaire 
Mehemet pacha, fut expedie a Candie pour main-

La  Spl a d j ia . La  Ca n Le .

tenir la tranquillite ; quatre cents chretiens d 
cette ville s’etaient refugies chez M. Ittard, Ie 
consul de France, alors que le consul britannique 
fermait sa porte.
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Ala Canee une panique eclata, et de meme 
qu’a Candie les chretiens se precipiterent chez 
notre consul, M. Derche, pendant que les 
musulmans envahissaient la residence de l’ami- 
ral. Cette panique avait ete provoquee par un 
nouvel incident imprevu :

Un Grec, etant entre dans un magasin tenu 
par un musulman de mauvaise reputation, une 
discussion s’eleva-entre eux, et le Grec tua le 
marchand a coups de couteau. L’assassin, aussi- 
tot arrete, passa en jugement, et fut condamne a 
mort. Toutefois Γexecution ne pouvait avoir lieu 
sans l’ordre formel du Sultan. Mais les musul
mans, pousses par leurs coreligionnaires selinotes 
introduits par Vely dans la Canee, se souleve- 
rent, et reclamerent I’exdcution immediate ou la 
remise du condamne. L’amiral et ses collegues re- 
sisterent longtemps; neamoins, en presence de 
Γeffervescence, qui pouvait provoquer un mas
sacre general, ils cederent. Le prisonnier fut 
livre, et etrangle devant les consulats euro
peens. Le g-eneral Aali pacha donna l’ordre 
de prendre le corps, et de l’enterrer dans une 
eglise.

Le 12 juillet seulement, Sami pacha fit son 
apparition, muni des pouvoirs les plus etendus. 
Il menaga aussitot de faire pendre le premier 
qui troublerait l’ordre. Quant a Vely, il ne 
partait toujours pas, et on dut par ruse le faire
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embarquer. II quitta enfin la Canee, accompagne 
du consul britannique.

Sami pacha publia alors le texte du firman 
ratifianttouteslesconcessionsfaites; nouscroyons 
devoir reproduire in extenso ce document, parce 
qu’il a servi de base a toutes les insurrections 
posterieures. Si le gouvernement ottoman avait 
veille a sa stricte application, il se fut epargne 
bien des ennuis, et eut evite de repandre. un sang 
precieux. Mais c’est une vieille maxime du Divan, 
de chercher a reprendre secretement toutes les 
concessions consenties £ous I’influence de la peur.

Par Ordre superieur imperial, Sami pacha, gouverneur 
general de 1’ile de Candie. Puisse Notre-Seigneur conser- 
ver a jamais S. M. I. notre tres venere souverain, dent le 
seul but est le maintien de la tranquillite et de la prospe- 
rite de tous les fiddles sujets qui vivent sous ses miseri- 
cordieux auspices.

Les derniers evenements accomplis dans cette ile ser- 
viront encore de preuve de ses intentions: sitdt qu’il a 
ete renseigne sur ce qui s’y passait, il a envoye S. E. 
Achmet pacha, membre du Haut-Conseil, et S. E. Ramsi 
effendi, conseiller du Tidjaret, s’informer de vos reclama
tions. Votre maniere de proceder fut d’abord tres incon- 
venante et tr'es malseante ; heureusement que vous ne 
restates point sounds aux conseils et aux admonestations 
des commissaires : vous avez eu pleine confiance dans 
leur parole, vous avez obei en deposant les armes et en 
vous retirant chacun dans ses foyers.

Les commissaires ont transmis ces informations au 
gouvernement, en demandant a la fois anmistie et plein 
pardon pour le passe. Les deux demandes ont ete accor- 
dees. Voici du reste quelles etaient vos reclamations:
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1° Qu’on ne vous enleve point vos armes, et qu’on les 
laisse en votre possession ;

2° Qu’on n'intervienne point dans la religion d’aucun 
d’entre vous, afin que tout le monde puisse aceomplir a 
son gre ses devoirs religieux.:

3° Que chaque district puisse construire et reparer ses 
routes d’apres la volonte des habitants;

4° Qii’aucune taxe ne soit imposee sur les vins, les 
brebis, les abeilles ;

5° Que le gouvernement ne preleve point un impot de 
vingt pour mille sur les immeubles ;

6° Que les orphelins et les heritages ne relevent en 
aucune fapon d'un mollah ;

7° Que la repartition de rimpot de conscription soit 
soumis a un nouvel examen ;

8° Qu'il y ait suppression de la taxe sur la paille.
Ces demandes ont ete transmises par Achmet pacha et 

Ramsi effendi a la Sublime-Forte. ............................ . . 
m’a envoye aujourd’hui vers vous pour porter a votre 
connaissance cet edit imperial par lequel les demandes 
suivantes sent octroyees :

, Une amnistie generale est accordee a tous ceux qui ont 
pris une part quelconque a ce Soulevement.

1° Le Haut-Empire a une confiance absolue en ses 
sujets, qu’ils possedent ou non des armes; neanmoins, il 
est expressement defendu a tous, aussi bien aux musul- 
mans qu'aux chretiens, de parcourir file etant armes;

2° Nous declarons formellement a tout le monde qu’en 
ce qui concerne la religion tout s’executera conformement 
au Hatt-Humayoum;

3° Puisque 1’embellissement d'un pays consiste princi- 
palement dans des routes bien entretenues et regulieres, 
chaque district possedera la liberte d’aplanir et de reparer 
ses voies de circulation suivant son dessein et ses besoins, 
et en cas de necessite tout l’appui et toutes les facilites 
seront donnees par l'Etat ;

4° Tout ce qu’on a pretendu relativ.ement a des irnpots 
que le gouvernement avait 1’intention d'etablir sur les vins, 
les brebis, les abeilles, etc., est entierement faux ;
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5°·II est egalement faux que le gouvernement se pro
pose d’exiger vingt pour mille sur les immeubles des 
habitants;

6° Le Mollah n’interviendra en aucune fapon dans les 
successions des orphelins, ni dans les heritages des 
chretiens; β

7° Les conseillers.de chaque district seront elus pat le 
peuple, avec ratification imperiale; ils doivent s acquittei 
de leurs fonctions sans aucune indeninite ;

8° L’impot de la conscription, sera reparti de nouveau 
par les gens du pays entre eux, consciencieusement et 
avec equite, car S. M. I. ne veut point que la moindre 
injustice soit commise ;

9° Quant a I’impot sur la paille, bien que cette question 
soit de minime importance et ne vaille pas la peine qu on 
la discute, neanmoins il a ete decide, avec le consente- 
ment des gens du pays, que chaque kite decuple aura a 
acquitter cent paras, c’est-a-dire dix paras par kile sim
ple, et si dans quelques districts on ne payait legalement 
qu’une piastre pour chaque kile decuple, sur 1 affirmation 
de beaucoup d’entre vous cette assertion sera scrupuleu- 
sement examinee. Si son exactitude etait prouvee, les dits 
districts n'acquitteraient qu’une seule piastre, suivant la 
coutume indiquee.

S. M. I., exau^ant vos prieres et vos demandes, et ne 
desirant la perte ni le prejudice de personne, par decret 
imperial m’a nomine votre gouverneur et m’a envoye ici 
pour vous annoncer en personne que son ame genereuse 
et compatissante vous a accorde ces nombreux bienfaits, 

Ainsi done, vous,comme de dociles et obeissants enfants 
gratifies de tant de faveurs, vous devez, sous sa garde 
puissante, vivre en paix, en bon ordre et en harmonie; 
vous devez vous occuper de vos travaux journaliers, et 
adresser nuit et jour des voeux au Tres-Haut, afin qu il 
conserve a jamais S. M. I. saine et sauve.

Ainsi soit-il.
Fait au divan du muchir de la Canee, 

le 719 juillet 1858.
(Signe): Sa mi .
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Ainsi se termina cette insurrection, dans 
laquelle les chretiens arracherent a la Sublime- 
Forte, par la seule energie de leur attitude, un 
ensemble de concessions qui, sous tout autre 
gouvernement, auraient certainement amend la 
pacification definitive de l’ile. La prudence et le 
sang-froid des chefs cretois determinerent le suc- 
ces de leurs efforts; mais il faut le reconnaitre, les 
autorites imperiales turques envoyees en Crete 
firent preuve en toutes circonstances de sagesse 
et de clairvoyance.

Dix annees ne s’ecouleront pas sans que Candie 
ne soit de nouveau en pleine insurrection, et cette 
fois les grandes puissances, obligees d’intervenir, 
seront impuissantes a arreter une lutte sanglante.



CHAPITRE XI

INSURRECTION DE 1866-68

Sami pacha, gouverneur. — Ismail pacha. — Reunion des chre- 
tiens a Boutsounaria. — Petition des Cretois. — Attitude des 
consuls. — Lettre du grand vizir. — Decret de Sphakia, 
2 septembre 1866. — Retour de Mustapha pa^ha. ·— Ouverture 
des hostilites. — Prise du convent d’Arkadie. — L’hygoumene 
Gabriel. — Le panhellenion. — Omer pacha. — Massacres et 
pillages. — Aali pacha. — Firman organique du 8 jan- 
vier 1868.

Vers la fin de 1’annee 1865, les chretiens don- 
nerent des signes manifestes de mecontentement. 
Tout semblait indiquer que les Cretois ne tarde- 
raient pas a se soulever une troisieme fols. Les 
esprits etaient, de part et d’autre, surexcites a ce 
point, que tout le corps consulaire, a la Canee, 
prevoyait les desordres les plus graves, et ne ces- 
sait d’en informer leurs gouvernements respectifs.

Ainsi que nous le faisions pressentir, les enga
gements pris par le gouvernement turc par le 
firman du 18 fevrier 1856, non seulement ne 
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furent pas tenus, mais Ie regime applique dans 
I’ile, etait la violation des principes les plus 
elementaires de justice et d’equite.

La recente annexion des iles loniennes avait 
augmente 1’effervescence de ces populations qui 
se voyaient toujours maintenues sous la domi
nation ottomane, malgre toutes leurs tentatives 
pour etre unies a la Grece.

Sami pacha, apres la publication du firman 
qui mit fin a l’insurrection du 1858, reussit a 
renvoyer dans leurs villages les chretiens et les 
musulmans qui encombraient les villes. Prudent 
et souple, il fut assez heureux pour maintenir Ie 
calme pendant un certain nombre d’annees.

Mais en 1861, il fut remplace par Ismail 
pacha, grec d’origine, et qui en raison meme 
de sa naissance se trouva aux prises avec des 
difficultes qu’il ne sut ni vaincre, ni tourner. La 
finesse meme de sa race lui fut plus nuisible dans 
ses relations journalieres avec ses coreligion- 
naires, que I’arrogance de ses predecesseurs. II 
chercha a ne mecontenter personne, promit tout 
et a tous sans jamais tenir ses promesses; il fut, 
pour employer un terme vulgaire, un parfait 
donneur d’eau benite de cour. Comme tous les 
gens desireux de plaire a chacun, il augmenta 
le nombre des mecontents.

Docteur en medecine de la Faculte de Paris, 
Ismail pacha attachait plus de valeur a ce titre,
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qu’a celui de gouverneur; il etait plus heureux 
de rediger une ordonnance, que d’apposer son 
cachet sur quelque acte administratif. Aussi 
abandonna-t-il les affaires aux mains d’une 
petite coterie de Grecs qui ne chercherent qu’a 
satisfaire leurs ambitions personnelles. Son 
insouciance et sa faiblesse laisserent la situation 
devenir si mena^ante, que lorsqu’il voulut reagir 
il se trouva impuissant,

Au printemps de 1866, un certain nombre de 
chretiens des provinces orientales .se reunirent, 
au nombre de trois cents environ, dans la plaine 
d’Omalo, puis se dirigerent vers Boutzounaria. 
Ismail pacha leur envoya quelques notables 
grecs pris dans le mcdjilis, pour connaitre les 
motifs de leur conduite. Ceux-ci revinrent a la 
Canee et firent savoir au gouverneur que les 
deputes reunis a Boutzounaria attendaient 1’arri- 
vee de leurs collegues des provinces occidentales, 
pour rediger une petition au Sultan.

Quelques jours apres, ils etaient plus de 
deux mille cinq cents.

Les insurges occuperent ensuite les premiers 
mois del’annee 1866 a discuter leurs griefs, et a 
les soumettre a 1’examen du Divan. Ils ne pri- 
rent les armes qu’apres avoir vu toutes leurs 
demandes systematiquement rejetees.

Afin de ne pas etre taxe de partialite, et de 
permettre au lecteur d’apprecier lui-meme le
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caractere des griefs formules par les Cretois, 
nous donnons ici leur petition, et nous la faisons 
suivre de la lettre de M. Derche, consul de 
France a la Canee, dans laquelle ce fonctionnaire 
apprecie la valeur des reclamations candiotes.

Pe t it io n  d e s Cr e t o is a u Su l t a n .

A Sa Majeste Imperials le Sultan Abdul-AJs Khan, 
notre Auguste Souveraini

Les soussignes, tres humbles sujets de Votre Majeste 
Imperiale, delegues par toute la population de File de Crete 
pour attirer sur notre pays les dispositions genereuses 
et bienveillantes dont le gouvernement imperial n’a cesse 
de donner tant de preuves en faveur de cette ile, expo- 
sent humblement aux pieds de Votre Majeste Imperiale 
les prieres suivantes, esperant qu’elle daignera leur 
accorder sa bienveillance.

1° Nous sollicitons d'abord l’allegement de nos impots 
et de nos taxes, qui sont enormes et disproportionnes a 
nos ressoUrces. Depuis 1858 jusqu’a aujourd’hui, contrai- 
rement a la lettre et a Fesprit des concessions, loin de 
diminuer les impots on nous a surcharges de nouvelles 
taxes, sous diverses denominations...........................................

L’organisation des impots reclame done avant tout 
Fattention de Votre Majeste Imperiale.

C’est la fa^on meme dont les impots sont perqus, qui a 
besoin d’etre modifiee.

Le systeme de fermage tel qu’il existe est non seulement 
insupportable et arbitraire pour le peuple, mais aussi 
prejudiciable pour le Gouvernement imperial. Les fermiers 
et surencherisseurs, en effet, dans leur emulation durant 
les encheres, s’engagent a des obligations excessives et 
disproportionnees, de la sorte que,ne pouvant les remplir 
quand le temps en est venu, ils pressurent la population 
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ct finissent par s’enfuir clandestinement, devenus ainsi 
criminels par contumace, ruinant les personnes qui les 
ont appuyes par leur garantie, et causant souvent un pre
judice considerable au Tresor public ;

2° Nous prenons aussi la liberte de soumettre a la 
haute appreciation de Votre Majeste Imperiale et a sa 
sollicitude pour son peuple, le manque de voies de com
munication dans toute 1’etendue de Tile;

3° Nous sollicitons 1'attention de Votre Majeste Impe
riale, pour qu’elle daigne mettre en vigueur les privileges 
octroyes en 1858. Ces privileges ont ete octroyes par des 
fonctionnaires delegues alors ad hoc ; et, bien qu’en realite 
nous ayons des demogeronties, des conseils, des epho- 
ries, lorsqu’il s’agit pour nous d’exercer notre droit d’elec
tion, la charte qui contient ces concessions reste comme 
lettre morte, ces corps etant censes representer unique- 
ment la volonte de la population qui n’est pas consultee;

5° Nous attirons 1’attention de Votre Majeste Imperiale 
sur le deplorable etat de nos tribunaux; plusieurs ordres 
de juridiction sont entierement prives de reglements, ce 
qui occasionne une foule de confusions et d’irregularites.

Les amendes auxquelles nous avons ete exposes sans 
que justice ait ete accordee a ceux qui en ont souffert, en 
sont une preuve. Nous nous faisons fort d’indiquer nomi- 
nativement, par un expose special pour chaque canton, 
toutes sortes d’abus de cette espece. Nous appelons done 
de nos voeux une amelioration dans les reglements judi- 
ciaires, afin que dans les sentences des tribunaux le droit 
du plus fort, 1’arbitraire, la condition de religion, ne puis- 
sent pas prevaloir........................................................................

De plus, les sentences des tribunaux etaient auparavant 
redigees en turc et en grec, car le grec vulgaire est la 
langue generalement usitee dans toute file par les Grecs 
et les Turcs.

Actuellement, aucune sentence, aucun acte, aucune 
petition, ne sont repus s’ils sont ecrits en grec : il faut que 
tout soit en turc. Nous demandons le libre usage des 
deux langues.
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Par-devant le Mehkeme, le temoignage des chretiens 
n'a aucune valeur, contrairement a 1’esprit et a la lettre 
du Hatt-Humayouiii qui a formellement proclame 
Tegalite de tons les sujets de 1’empire ;

6° Pleins de confiance, nous sollicitons plus de respect 
de notre liberte personnelle ; notre existence actucllcment 
se trouve entre les mains du Gouverneur general ou de 
tout autre fonctionnaire du Gouvernement. La cause la 
plus futile suffit pour faire jeter dans les prisons la per- 
sonne la plus recommandable, qui demeure indefiniment 
detenue dans ces prisons.............................................................

9° La tolerance religieuse proclamee par le Hatt- 
Humayoum n’existe pas en Crete, puisque le chretien qui 
se fait musulman peut rester dans file, et heriter de ses 
parents, tandis que le musulman qui se fait chretien est 
exile et exclu de tout droit d’heritage.

Nul mieux que M. Derche, consul de France, 
n’etait en situation de juger du bien-fonde de 
ces reclamations. Il avait assiste comme chan- 
celier a tous les incidents de 1’insurrection de 
1858, et on n’a certes pas oublie sa courageuse 
attitude a l’egard des chretiens.

Dans une lettre au Departement, datee de la 
Canee, du ierjuin 1866, il apprecie ainsi les divers 
griefs enumeres dans la petition cretoise.

La Canee. ier juin 1866.

Monsieur le Ministre,
En transmettant a Votre Excellence la traduction de la 

requete des chretiens de Crete, il est de mon devoir de 
faire ressortir a ses yeux les demandes qui, d’apres moi, 
meritent une serieuse attention, et auxquelles je crois que 
satisfaction peut et doit etre donnee.

Votre Excellence remarquera que les Cretois s’elevent 
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d’abord contre tous les impots sans exception ; leur but 
est-il d'en demander la suppression entiere, et de ne payer 
que la dime et Timpot militaire ? Je ne le crois pas, et ily 
a bien des raisons de penser que le mouvement dans son 
principe avait un autre but.

11 parait certain qu’a Candie, a Rethymo et a la Canee 
les impots sur les memes choses different entre eux. C’est 
sur le betail surtout. Le systeme employe pour le paiement 
de la dime a besoin surtout d’etre modifie, et les plaintes. 
qu’il souleve sont des plus justes.

L’etat des voles de communications est en effet deplo
rable, et les habitants ont raison d’appeler sur ce point, 
dans Particle 2, 1’attention de l’autorite..

J’ai eu deja l’occasion de signaler a Votre Excellence 
le mecontentement de la population contre 1’absence abso- 
lue de toute liberte et de toute sincerite dans 1’election des 
magistrals locaux.

L’article 5, quoique exagere, merite cependant une cer- 
taine attention.

L’autorite, en ne laissant aux tribunaux aucune liberte, 
en se melant a toutes les affaires, et surtout en donnant 
aux divers presidents sa fa^on de voir, entrave le cours 
de la justice administrative, toujours au gre de ses desirs.

L’usage des deux langues pourrait, ce me semble, etre 
aussi retabli.

La prison preventive dure souvent longtemps, et il est 
arrive plusieurs fois que des individus ont ete emprisonnes 
et delivres a 1’insu de l’autorite superieure, par des subal
ternes tels que chefs de police ou membres du Conseil...

M. Derche, en meme temps qu’il renseignait 
le Departement sur le merite de la petition cre- 
toise, conseillait a Ismail pacha d’user de pru
dence, et d’examiner attentivement les reclama
tions des chretiens. Il etait seconde dans cette 
tache par M. Dickson, consul de la Grande-Bre

10
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tagne, qui ne suivit pas 1’exemple de M. Ougley, 
son predecesseur, pendant 1’insurrection de 1858.

Les consuls de Russie et d’Italie, au contraire, 
encourageaient ouvertement les insurges, et ce 
dernier les poussait meme a demander leur 
annexion a I’ltalie.

En attendant la reponse de la Porte a leur 
petition, les Cretois s’arment, et le rassemble- 
ment de Boutsounaria compte bientot trois mille 
Hommes, parmi lesquels on commence a remar- 
quer la presence de quelques Sphakiotes. Les 
musulmans, de leur cote, se refugient dans les 
villes, avec leurs femmes et leurs enfants.

Le 28 juillet seulement arrive la reponse du 
Divan, sous forme d’une lettre du grand vizir a 
Ismail pacha. Elle etait au dernier point impoli- 
tique, car elle ne contenait aucune allusion aux 
principaux griefs formules contre l’administra- 
tion du gouverneur ; et non content de ne donner 
qu’une fin de non-recevoir, le gouvernement 
turc faisait des menaces difficiles a realiser. 
Le lecteur pourra en juger par lui-meme.

Re po n s e d u Gr a n d Viz ir  a l a  r e q u e t e s ig n e e pa r  
CERTAINS HABITANTS DE LA Cr e t e , ET TRANSMISE A LA 
Su b l ime-Fo r t e .

Au Gouverneur general de la Crete.
Excellence,

’ Nous avons pris connaissance du contenu de la petition 
remise a 1’autorite et par elle envoyee a la Sublime-Forte,
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et nous avons compris les intentions des signataires : Ie 
but de la reunion etait I’abolition de certains impots.

Ils parlent encore de routes, de changements dans Ie 
mode d’election des membres de la demogerontie, des 
selems, des ecoles, des hopitaux et de diverses autres 
demandes.

Il est clair que le principal soin du Gouvernement Im
perial e st et sera toujours de travailler a la felicite et a la 
tranquillite de tous ses sujets ; c’est a quoi il s’occupe 
continuellement.

Ils ont mele ce qui pouvait etre ecoute a ce qui, dans 
leur demande, etait tout a fait inacceptable.

Ils se sont agites, reunis et conduits d'une fagon qui ne 
pouvait etre taxee que de rebellion par tout homme juste 
et consciencieux.

Si les personnes reunies en ce moment se soumettent, 
donnent des garanties par ecrit de leur obeissance dans 
1'avenir, et si chacun retourne chez soi et reprend ses tra- 
vaux, tout sera oublie.

Si malgre tout ce qui precede elles persistent, la 
troupe marchera contre elles, elle s’emparera des chefs, 
et vous les enverrez sous bonne garde dans les forteresses, 
en dispersant les autres par la force.

Le 1" aout cette reponse fut affichee a la Canee. 
Le lendemain, les Cretois faisaient parvenir leur 
reponse a Ismail pacha ; en meme temps, copie 
en etait remise a chacun des consuls des 
puissances.

Nous, humbles soussignes, ecrivaient-ils, representants 
de la population chretienne de la Crete, avons regu, apres 
trois mois d’attente, communication de la reponse du 
Gouvernement Imperial, a rhumble supplique que nous 
avions adressee a notre magnanime Souverain. C’est avec 
un profond decouragement que nous avons vu que le docu



1/2 LA CRETE

ment en question laisse sans reponse les points princi- 
paux de notre petition, tels que ceux qui concernent les 
tribunaux, 1'egalite des cultes, la liberte individuelle, 1c 
systeme des elections municipales, I’interdiction de la 
langue grecque dans les tribunaux.

Nous prenons la liberte de repondre respectueusement 
que dans un pays comme la Crete, ού nous n’avons ni 
presse, ni parlement, et ού Fexperience a prouve que 
toutes les fois que les chretiens ont songi a adresser d’une 
maniere quelconque leurs reclamations a la Sublime-Forte, 
ils en ont toujours ete empeches par 1’administration et 
la corruption, il ne nous restait plus qu’a recourir a une 
reunion pacifique et sans armes.....

En consequence de la reponse qui ne nous est pas favo
rable, et des menaces qu’elle contient, et attendu 1’expe- 
dition des troupes de la part du Gouverneur general dans 
les provinces, nous avons ete obliges de remettre a 
Messieurs les Consuls des puissances amies, une pro
testation, pour leur faire connaitre que nous prenons les 
armes, non pas contre le Gouvernement, mais pour notre 
defense individuelle, craignant la mauvaise foi d’Ismail 
pacha.

Fait & Prosnero, le 20 juillet 1866.

Il y avait’ a ce moment dans I’ile, vingt-cinq 
mille soldats turcs, plus dix mille hommes trans- 
portes la veille par six vapeurs, venant d’Alexan- 
drie, et que le pacha d’Egypte mettait a la dispo
sition de son suzerain.

On apprit en meme temps a la Canee que le 
Divan se decidait a envoyer comme commissaire 
imperial le vieux Mustapha pacha, surnomme 
Kiritli (le Cretois), a cause de son long sejour 
dans I’ile. Connu et respecte de tous, Mustapha, 
en debarquant immediatement, aurait peut-etre
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pu sauver la situation ; mais, selon son habitude, 
la Porte crut, par ses lenteurs, faire perdre 
patience aux insurges, ou tout au moins que les 
trente-cinq mille homines de troupes’ pourraient 
facilement reduire 1’insurrection.

Les Cretois, de leurs cotes, ne resterent pas 
inactifs. Des le 1er aout, aux termes du protocole 
de 1830, ils sollicitent I’intervention des grandes 
puissances. Puis, le 16 aout, une emeute ayant eu 
lieu a Selino, a la suite du meurtre d’un chretien 
frappe par un musulman, les chefs cretois obtien- 
nent encore de leurs compatriotes de se maintenir 
surle terrain des reclamations, sans recourir aux 
armes.

Le 28 du meme mois, n’ayant requ aucune 
satisfaction de la Porte, et le gouvernement helle- 
nique leur ayant offert son concours, les Cretois 
s’adresserent directement aux puissances, recla
mant leur annexion a la Grece.

... Nous refusons toute offre quelconque, et proclamons 
hardiment devant Dieu et devant les hommes notre 
volonte unanime et notre ardent desir de nous voir reunis 
a la Grece, notre mere commune; en appelant sur nos 
armes la benediction du Dieu tout-puissant, protecteur 
des faibles et des opprimes, et en le suppliant de cou- 
ronner nos efforts d’une reussite complete...

Enfin, la Porte se decide a laisser partir Mus
tapha, qui arrive a la Canee le 4 septembre, pour 
remplacer Ismail pacha. Mais les Cretois, preve- 
nus de son arrivee, font afficher des l’avant-veille,

10.
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uneproclamation datee de Sphakia, danslaquelle
ils decretent l’annexion de la Crete a la G-rece.

DECRET

Sphakia de Crete, 21 aout-2 septembre 1866.

L’Assemblee generale des Cretois reunie regulierement 
et au complet, et voulant fidelement remplir la mission 
qu’elle a regue du peuple pour mener a bonne fin ce qui 
est sa derniere et inebranlable volonte ; prenant en consi
deration qu’apres la guerre de 1821-1830, alors que 
presque tout le pays etait libre, le peuple cretois fut 
condamne cependant par une diplomatie trompeuse a se 
soumettre a des traites bien connus, sans cependant avoir 
jamais ete gouverne.

Considerant qu’il n’est pas permis d’attendre du gou- 
vernement ottoman aucun progres moral ou materiel a 
ces causes, 1’Assemblee generale des Cretois, conforme- 
ment a 1'ordre qu’elle en a regu, et la volonte du peuple, 
accepte et decrete :

i° Elle repudie pour toujours, de Tile de Crete et de ses 
dependances, la domination turque ;

2° Elle declare l’union indivisible et eternelle de la Crete 
et de ses dependances a la Grece, sous le sceptre de 
S. M. le Roi des Hellenes, Georges I°r;

3° L’execution de ce decret est abandonne a la foi et a 
la valeur du genereux peuple cretois, a 1’aide de tous ses 
coreligionnaires et des philhellenes, a la forte intervention 
des puissances protectrices et garantes, et a la volonte 
de Dieu.

Apres cette proclamation, les insurges, au 
nombre de dix mille, etablirent leur quartier 
general a Apokorona. Ils etaient commandes 
par des compatriotes, officiers demissionnaires 
de l’armee hellenique, tels que le colonel Coro- 
neos, le commandant Zimbrakakis, ancien eleve
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de 1 Ecole d’artillerie de Metz; Vyzandios; le

Apo k o r o n a . d’apres une gravure du xvne siecle 
(Bibliotheque Nationale).

capitaine Smolensk, fils d’un ancien ministre de 



i;6 LA CRETE

la guerre ; le vieux Dimitri Petropoulaki, et 
MM. Nicolaidis et Souliotis.

Mustapha prit quelques jours pour se rensei- 
gner sur le veritable etat des esprits, et le 14 sep- 
tembre il lan?a une proclamation aux Cretois, 
leur rappelant qu’il avait passe dans 1’ile plus 
de trente annees de sa vie, et qu'il en etait venu 
a considerer la Crete comme sa seconde patrie. 
Le vieux pacha donnait ensuite cinq jours aux 
insurges pour mettre bas les armes et rentrer 
dans leurs foyers.

Cette lettre et la presence de 1’ancien gouver- 
neur auraient certainement reussi trois mois 
plus tot a calmer les esprits.Maisledelai accorde 
etait trop court, et les Cretois n’etaient plus sous 
la seule influence de leurs chefs indigenes: ils 
etaient travailles par les agents venus d’Athenes.

Les Candiotes s’effrayerent peu des menaces de 
Mustapha; ils se preparerent a la resistance cer- 
nerent dans leurs defiles les troupes egyptiennes 
de Chain pacha, qui, sur le point de manquer de 
vivres, dut abandonner son artillerie, ses muni
tions, livrer des otages, et se replier d’Apokorona 
sur Calives, et de la gagner la Canee. Cette 
retraite produisit une veritable panique, et la 
Porte expedia des renforts, qui porterent les 
troupes turques a quarante mille combattants.

Pendant le mois de septembre on se tient sur la 
defensive, et l’on se prepare a la lutte. Une petite 
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expedition est dirigee sur la province de Selino, 
pour delivrer les families musulmanes cernees 
dans Kandanos, qui sont heureusement ramenees 
a la Canee.

Les insurges demandent alors aux puissances 
des navires pour transporter leurs femmes, leurs 
enfants et les vieillards, et les faire ainsi echap- 
per aux exces et aux brutalites des troupes 
turques. Les puissances ne repondent pas, et 
I’Epithropie s’adresse alors directement au roi de 
Prusse, puis aux Etats-Unis comme republique ; 
cette derniere repondit que la Porte etait libre 
d’agir chez elle a sa guise.

Vers le milieu du mois d’octobre, Mustapha se 
resout a marcher contre les insurges, avec dix 
mille homrnes. Il se dirige vers Sphakia en pas
sant par Prosnero, Krapi et Askyfo. Les Grecs, 
au lieu de se fortifier et de garder le defile de 
Krapi ou les Turcs en 1821, avaient ete aneantis, 
ecouterent les conseils du commandant Zimbra- 
kakis de preference a ceux de leurs chefs indi
genes, et se rangerent en bataille. Les Turcs, par 
leurs feux de pelotons, eurent vite reduit le nom- 
bre de leurs adversaires ; ils s’avancerent en 
masse, et leur avant-garde penetra dans Prosnero. 
Mustapha ne crut pas devoir poursuivre plus 
loin sa marche, esperant que cette premiere vic- 
toire ferait reflechir les insurges, et les enga- 
gerait a ouvrir des negociations.
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Il est certain que le vieux Mustapha n’avait 
pris qu’a contre-cceur la determination de 
recourir a la force. En quittant Constantinople, 
il avait beaucoup compte,pour pacifier 1’ile, sur 
son ancien prestige, et sur les bons souvenirs que 
les chretiens de Crete avaient du conserver de 
son administration. Mais la situation etait loin 
d’etre la meme. La presence dans les rangsdes 
insurges, d’officiers grecs et de volontaires de 
toutes nationalites, dont le concours avait ete 
accepte avec empressement, donnait a croire aux 
Cretois que l’Europe prenait fait et cause pour 
eux. C’etait la une grave erreur de leur part.

Le generalissime avec ses troupes prit la direc
tion de l’est, puis marcha sur Rethymo. II quit- 
tait presque immediatement cette ville pour 
attaquer le couvent d’Arkadi. Ce monastere, le 
plus riche de la Crete, servait a ce moment de 
refuge a des centaines de femmes, d’enfants et 
de vieillards.

Situe sur le versant meridional du mont Ida, sa 
defense etait consideree comme facile, parce que 
les Turcs devaient pour s’en emparer gravir a de- 
couvert des collines a pic. Coroneos,qui avaitre^u 
la mission de garder les defiles, soit par negligence 
ou pour tout autre motif ne vit pas arriver les 
troupes de Mustapha, qui cernerent le couvent. 
Une premiere sommation fut adressee aux insur
ges; ils y repondirent par des coups de fusils.
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Mustapha donna 1’ordre d’occuper les hauteurs

De f il e d  As k y f o .
(Phot, communiques par M. Arnaud-Jeanti fils.) 

qui dominent Arkadi; il reussit meme a y faire
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hisser des canons et des mortiers. Apres de non. 
velles sommations et une fusillade continuell· 
de vingt-quatre heures, les Tures penetreren, 
dans la cour du couvent, ou ils se virent con- 
traints d’employer leur artillerie pour battre en 
breche les murs des cellules, dans lesquelles 
s’etaient postes les insurges. Alors, dit 1’histoire, 
commenca un massacre general qui fit quatre 
ou cinq cents victimes. Une centaine de femmes 
et d’enfants furent sauves par Salih pacha, le plus 
jeune fils de Mustapha.

La legende veut qu’a un certain moment de 1' 
lutte, I'hygoumene Gabriel, ou superieur d 
couvent, proposa aux femmes et aux enfant 
de s’ensevelir sous les ruines du monastery 
Ceux-ci accepterent, et apres leur avoir dont 
sa benediction Gabriel mit le feu a la poudrier 
dont 1’explosion ensevelit deux cents Turcs, ave 
tous les chretiens groupes autour de 1’hygou 
mene.

La prise du couvent d’Arkadi provoqua dans 
toute 1’Europe un cri d’indignation; les moindres 
episodes de cette lutte furent racontes avec force 
details, et I’hygoumene fut regarde comme un 
heros martyr. La defaite des insurgesdevenait une 
yictoire morale, car elle appelait definitivement 
1’attention publique sur leur cause, et demontrait 
qu’il n’y avait plus aucune esperance a.fonder 
sur la pacification amiable de 1’ile. Le gouver- 
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ement ottoman devait choisir entre la vole des 
mcessions ou la prolongation de la lutte.
A partir de la prise du convent d’Arkadie, les

Cretois ne firent plus qu’une guerre de partisans.

Le c o u v e n t  d ’Ar k a d ie .

Dans chaque village, les chefs faisaient prendre 
seulement les armes, pour attaquer les Turcs· a 
leur passage dans quelque defile dangereux, les 
harceler, leur tuer des hommes, puis ils ren- 
traient dans leurs montagnes. Parmi les chefs 
qui se firent remarquer par leur audace, on cite 
an premier rang Hadji-Michali de Lakkos, 
Kriaris de Selino et Korakas de Mylopotamo, 
dont le fils, officier de genie demissionnaire,

II
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commande en ce moment les insurges autour de 
Candie. Mais cette guerre de partisans exigeait 
des armes et des munitions. Les comites phi- 
locretois d’Athenes se chargerent d’en pour- - 
voir leurs freres. Deux fois par semaine, sur des 
vapeurs de petit tonnage, ils faisaient debarquer 
la nuit, dans des baies inconnues de 1’ennemi, 
armes et munitions. Le Panhellenwn et YAr- 
kadion, commandes par le capitaine Corentis, 
et que les Tures designaient sous le vocable de 
Sheitan vapori (vapeurs du Diable) se jouaient 
de la flotte ottomane. Du reste, les amiraux turcs 
facilitaient la besogne de ces forceurs de blocus. 
Chaque jour, a heure fixe, les vaisseaux ottomans 
quittaient le port on ils avaient jete 1’ancre, pour 
faire leur visite reglementaire des cotes, puis la ’ 1 
nuit venue, de peur des attaques, ils se reunis- 
saient tous dans la baie de la Sude. Avec une 
telle surveillance, le ravitaillement de 1’ile deve- 
nait chose aisee.

Une fois maitre du couvent d Arkadie, Mus
tapha se dirigea du cote d’Omalo pour degager 
Selino, en suivant la cote meridionale de 1’ile, 
et rentrer a la Canee. En agissant ainsi le gene- 
ralissime voulait traverser de nouveau Lakkos, 
Meskla, Zourva, Drakono, centres de resistance 
des Cretois, car Sphakia etait enpleine decadence. 
Sur le plateau d’Omalo, a une altitude elevee, 
les Turcs se virent obliges de camper sans abri,
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exposes aux rigueurs de la saison froide et aux 
attaques continuelles de leurs adversaires.

Les navires europeens s’etaient contentes de- 
puis le debut de I’insurrection d’assister impas- 
sibles aux peripeties de la lutte. Leconsul britan- 
nique de la Canee, emu des souffrances des 
femmes et des enfants qui erraient sans abri sur 
la plage de Selino, donna l’ordre au capitaine 
Peem, commandant la canonniere Assurance, de 
prendre a son bord tous ces etres a demi morts 
de froid et de faim. Cet officier recueillit trois cent 
quarante femmes, enfants et vieillards, et le 
15 octobre les debarqua au Piree. L’exemple 
donnepar le consul britannique fut suivi par son 
collegue de Russie, et le vaisseau Grand- 
Amiral opera le sauvetage de douze cents 
personnes.

Lord Stanley, informe de la conduite de son 
consul a la Canee, lui adressa un blame severe, 
avec defense formelle de donner aucune assis
tance aux Cretois.

Ceux-cidebarrasses deleurs femmeset de leurs 
enfants, regagnerent leurs montagnes, et se con- 
centrerent autour de Sphakia. Mustapha resolut 
alors de leur porter un coup decisif. Il debarqua 
ses troupes a Haghia-Roumili, puis il penetra 
dans la region. Les Sphakiotes, en gens avises, 
le laisserent tranquillement traverser leur terri- 
toire, afin de sauver leurs maisons. Le general 
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en chef put done marcher de Sphakia sur Askyfo, 
Prosnero et Krapi, avec le consentement de ses 
adversaires.

Rentre a la Canee, Mustapha se rencontra 
avec Server effendi, commissaire imperial en- 
voye de Constantinople pour lui servir de 
coadjuteur. Ils deciderent d’un commun accord 
de mettre provisoirement un terme a la lutte, et 
d’entrer dans la voie des negociations. Ils propo
serent done aux Cretois de se reunir et 'de desi
gner des delegues pris en nombre egal parmi les 
chretiens et les musulmans, qui se rendraient a 
Constantinople, pour exposer les vceux du peu- 
ple candiote.

Le 23 janvier, 1’assemblee generale des insur
ges, tenue a Sphakia, repoussa cette proposition 
en reclamant purement et simplement 1’annexion 
a la Grece. Les pourparlers n’en continuerent pas 
moins pendant tout le mois de fevrier 1867, pour 
aboutir a un insucces complet. Les deux com
missaires imperiaux designerent eux-memes les 
delegues, et les firent partir pour Constantinople. 
Ceux-ci, a leur arrivee dans cette ville, declare- 
rent qu’ils n’avaient jamais accepte la mission 
dont on les avait charges, et ils se rendirent a 
Athenes.

Mustapha decourage demanda son rappel pour 
cause de maladie, et le Divan, soutenu par ΓΑη- 
gleterre, lui designa comme successeur, malgre
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tons les conseils de la France, son, plus brillant 
general, Omer pacha.

La lutte allait reprendre plus sanglante, mais 
sans plus de succes.

En debarquant a la Canee, au mois d’avril 
1867, Omer pacha avait sous ses ordres vingt- 
cinq mille hommes de troupes regulieres, et sept 
mille bachi-bo 11^0 ticks musulmans cretois. Sa 
campagne dura d’avril a septembre, et consista 
en une promenade militaire a travers les pro
vinces de Rethymo, Mylopotamo et Candie. Sur 
son chemin Omer pacha detruisit tout, sans se 
soucier si les habitants des villages avaient pris 
les armes ou non ; les maisons furent demolies, 
les moissons incendiees, les chretiens extermi- 
nes. Il fit le desert autour de lui. Ne pouvant 
arriver a vaincre cette population, il proceda a la 
conquete de 1’ile par l’extermination.

Les tetes et les oreilles des victimes etaient 
apportees a la Canee, et on les exposait sur les 
places publiques. La conduite d’Omer pacha et 
de ses troupes est ainsi qualifiee par M. Tricou, 
consul de France a la Canee : « On ne saurait 
se le dissimuler, de Vimpuissance, les Tures 
ont passe a lafnreur, et de la fureur a 1’ex- 
termination ».

Les puissances s'emurent de telles atrocites, et 
elles autoriserent les commandants de leurs na- 
.vires a sauver les habitants qui demanderaient



i86 LA CRETE

leur protection. C’est ainsi que trente mille per- 
sonnes environ furent transportees en Grece et 
dans les autres iles de 1’Archipel.

Enfin, an commencement de septembre, Omer 
pacha avait perdu, par le feu de 1’ennemi et par 
la maladie, les deux tiers de son effectif. La solde 
etait due aux officiers et aux soldats depuis plus 
de huit mois ; les musulmans cretois refusaient 
de marcher ; ordre lui fut envoye de Constanti
nople de ne plus entreprendre de campagne, de 
proclamer 1’amnistie generale, et de donner six 
semaines aux volontaires et aux insurges pour 
quitter file.

La Porte dut encore une fois changer de sys- 
teme, et recourir aux moyens de conciliation.

Le grand vizir Aali pacha fut envoye en Crete, 
pour ramener la tranquillite; il avait re?u les 
instructions les plus conciliantes et les plus paci- 
fiques. Il arriva a la Canee porteur du firman 
organique de.1868, qui dans la pensee du gou- 
vernement ottoman devait momentanement servir 
de palliatif, car il etait d’ores et deja bien resolu 
a rendre inefficaces toutes les concessions accor- 
dees.

La nouvelle Constitution dont la Crete etait 
dotee, porte la date du 8 janvier 1868, et fonc- 
tionnait deja avec quelque succes dans les pro
vinces danubiennes.

L’ile devait etre divisee en vilayets (departe-
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ments), sandjaks (arrondissements) et en cazas 
(cantons). Le vali gouverneur de 1’ile avait aupres 
de lui deux conseillers, 1’un chretien, 1’autre 
musulman. A la tete des sandjaks etaient places

En t r e e d u po r t  d e l a  Ca n e e .

des montessarifs, moitie chretiens, moitie 
musulmans ; de meme, les ca^as etaient admi- 
nistres par des ca'imacans, chretiens ou musul
mans, suivantle cas.

Le principe qui presidait a la nouvelle orga
nisation reposait sur la religion de la majorite 
de la population dans chaque division adminis
trative. Dans les districts ou les chretiens etaient
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plus nombreux, la majorite des membres etaient 
chretiens; dans les districts exclusivement chre- 
tiens, tons les conseillers etaient orthodoxes ; 
les musulmans jouissaient des memes privileges 
dans leurs districts.

Au centre du gouvernement etait une Assem
blee generale, elue par la population, a raison de 
quatre delegues par caza, les districts musul
mans representes par des delegues musulmans, 
les districts chretiens par des chretiens, et les 
districts mixtes par deux chretiens et deux 
musulmans. Cette assemblee avait pour mission 
d’etudier toutes les questions relatives aux tra- 
vaux publics, a 1’agriculture, au commerce ; elle 
devait egalement surveiller 1’emploi des fonds 
pris sur les revenus de l’ile et destines aux ame
liorations reconnues necessaires. Les vceux de 
cette assemblee devaient etre pris en considera
tion par le gouvernement imperial.

La justice se trouve reorganisee sur les memes 
bases; les juges sont elus par la population; 
chaque chef-lieu a un tribunal mixte, chretien ou 
musulman, et chaque sandjak une demogerontie 
pour chacune des communautes musulmane ou 
chretienne, avec mission d’administrer les biens 
des mineurs. Les Cretois sont exemptes de rimpot 
direct, et aucune nouvelle contribution ne peut 
leur etre imposee.

Enfin la langue grecque jouit aupres des tri-
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bunaux des memes droits que la langue turque, 
et la religion recouvre les avantages conferes 
par le Hatt-Humayourn du 18 fevrier 1856.

La bonne volonte d’Aali pacha ne put arriver 
a triompher de la resistance des musulmans cre- 
tois, qui reinvent a coups de fusils les premiers 
gouverneurs chretiens, tels que Sawas pacha, 
Adossidi effendi, qui se presenterent pour prendre 
possession de leurs postes a la suite du refus de 
Mussurus bey et d’Aristarchi bey, ambassadeurs 
l’un a Londres, l’autre a Berlin.

Applique sincerement le firman de 1868 aurait, 
malgre certaines restrictions, reconcilie la Crete 
avec 1’empire Ottoman, mais des les premiers 
temps les chretiens comprirent qu’on n’avait cede 
que pour plaire a 1’Europe, avec l’intention 
formelle de reprendre les libertes concedees.

II.



CHAPITRE XII

LA DIPLOMATIE EUROPEENNE ΕΤ LA QUESTION
CRETOISE

Role de la France et de la Grande-Bretagne lors du traite 
de 1840. — Lettre de Guizot a lord Palmerston. — Lettre de 
M. Drouin de Lhuys au marquis de Moustier. — Lettre du 
prince Gortschakoff au general Ignatieff. — Lord Stanley et 
le gouvernement ottoman. — Note collective des grandes 
puissances. — Reponse de la Porte.

Pour exposer clairement la politique suivie 
depuis le debut de ce siecle, par les puissances, 
dans la question cretoise, nous sommes oblige 
de remonter jusqu’aux negociations de 1824, qui 
precederent la reconnaissance de la Grece 
comrne Etat independant.

L’etude des documents diplomatiques de cette 
date a 1869, permet de formuler une appreciation 
nette et precise sur la politique de la France dans 
cette question cretoise. On peut affirmer preuves 
en mains que, toutes les fois que la France s’est 
decidee a agir seule, elle a toujours vu les autres 
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cabinets, sauf celui de Londres, se rallier a son 
opinion, et lui preter leur concours. Toutes les 
fois an contraire on elle s’est jointe a une action 
commune, elle a vu ses efforts paralyses par le 
mauvais vouloir de la Grande-Bretagne dont la 
politique a double face se plaisait a encourager 
les resistances du Sultan, tout en ayant 1’air de 
donner aux puissances son appui dont elle faisait 
valoir le desinteressement. Dans chacun des pre- 
tendus concerts europeens, les puissances n’ont 
ete que des marionnettes dont les ficelles etaient 
manceuvrees par le « Foreign Office ».

Il nous a semble indispensable de bien faire 
ressortir le role joue par la. Grande-Bretagne 
dans les affaires de Crete, et d’etablir qu’a toutes 
les epoques le cabinet de Londres s’etait oppose 
non seulement a 1’annexion, mais a 1’autonomie 
de cette ile, — en ce moment surtout ou certains 
agents britanniques s’efforcent de tromper les 
Cretois, dans un but qu’il est facile de soup- 
Qonner.

Lors des negociations de 1824, les puissances, 
comme nous 1’avons deja dit, refuserent de 
donner la Crete a la Grece, et deciderent de la 
maintenir a la Turquie. A la conference tenue 
plus tard a Londres en 1830, on envisagea la ques
tion de faire de cette ile une province du pacha- 
lick d’Egypte, et d’en laisser 1’administration a 
Mehemet-Ali. La France appuya vivement cette 
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proposition, qui fut definitivement adoptee. 
Mehemet-Ali dut seulement payer vingt-cinq 
millions de piastres pour la Crete, et un tribut 
annuel pour la Syrie.

Mais, a la suite de troubles survenus dans le 
Liban, et sur la proposition du « Foreign Office » 
une nouvelle conference se reunit en 1840 a 
Londres. La question cretoise fut de nouveau 
soumise a ses deliberations (La France avait ete 
exclue de cette conference a laquelle prirent 
part : la Russie, la Prusse et l’Autriche). Cette 
question de la Crete fut incidemment soulevee 
par la Grande-Bretagne qui affecta de se mon- 
trer tres effrayee des victoires du prince Ibrahim 
dont l’ambition pouvait, d’apres elle, devenir une 
menace pour Constantinople. Comme il etait 
difficile de prendre des resolutions sans au moins 
les faire connaitre a la France, lord Palmerston 
les communiquait de temps en temps au comte 
Sebastiani, notre ambassadeur a Londres.

Le vicomte Palmerston proposa alors, par 
1’entremise de son representant au Congres, 
d’enlever la Crete et la Syrie a Mehemet-Ali, 
Vallie de la France, pour les restituer a la Porte, 
faisant valoir que le pacha d’Egypte avait, par 
sa conduite, ronipu son serment de fidelite envers 
son suzerain, et qu’il devait etre mis dans Vim- 
puissance de lui porter ombrage. La Grande- 
Bretagne professait a cette epoque d’autres
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opinions a Vegard, des droits du Sultan sur les 
territoires des bords du Nil.

Dans une lettre adressee par M. Guizot a lord 
Palmerston, notre ministre des Affaires etran- 
geres defendait Mehemet-Ali, et, prevoyant ce 
que deviendrait la Crete entre les mains du 
Sultan, s’exprimait ainsi: « La France ne voit pas 
que ce serait utile pour le Sultan, car on tiendrait 
ainsi a lui donner ce qu’il ne pourrait ni admi- 
nistrer, ni conserver. Elle ne le croit pas bon non 
plus pour la Turquie en general, etpour le main- 
tien de 1’equilibre europeen, car on affaiblirait 
sans profit pour le suzerain, un vassal capable 
de 1’aider puissamment a defendre 1’empire ».

Etait-ce bien 1’interet de la defense seule des 
droits du Sultan, qui poussait la Grande-Bre
tagne a exiger la restitution de ces deux pro
vinces? La correspondance diplomatique echan- 
gee entre M. Guizot et lord Palmerston, nous 
montre clairement que, deja a cette epoque, 
la Grande-Bretagne avait jete ses vues sur 
la Crete, et qu’elle pensait qu’il lui serait plus 
facile de 1’obtenir des mains debiles du Sultan, 
que de l’arracher de celles du puissant vice- 
roi. M. Guizot n’hesite pas a rappeller a lord 
Palmerston que les vaisseaux anglais, a leur 
retour du Liban, avaient soigneusement inspecte 
les cotes de l’ile, et procede a de minutieux son
dages dans la baie de la Sude.
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Le « Foreign Office » ne jugeapas utile de pous- 
ser plus loin cette conversation diplomatique. A 
cette epoque on ne craignait pas de parler haut 
et ferme, bien qu’un certain catechisme politique 
regarde comme un dogme la soi-disant platitude 
de la monarchie de Juillet vis-a-vis de 1’etranger. 
Il serait a desirer que tous les ministres qui 
dans ces dernieres annees ont fait une apparition 
au quai d’Orsay, eussent toujours conserve une 
attitude aussi energique que celle de 1’ancien 
ministre de Louis-Philippe.

La cession en 1854, par la Grande-Bretagne, 
des iles loniennes a la Grece, avait fait un 
moment esperer a la Crete qu’elle aurait le meme 
sort. Elle fut cruellement de^ue. De meme, la 
signature du traite de Paris du 3o mars 1856, 
reconnaissant pour la premiere fois la Turquie 
comme puissance europeenne, lui donna a croire 
que le gouvernement ottoman se deciderait a 
faire droit a ses reclamations.

On connait la suite, Mehemet-Ali fut oblige 
de restituer la Syrie et la Crete pour laquelle il 
avait paye vingt-cinq millions de piastres. Il 
agit ainsi sur les conseils de la France qui ne crut 
pas sage de le pousser a la resistance, parce 
qu’elle avait compris que la Grande-Bretagne 
guettait une occasion propice pour bombarder 
Alexandrie et prendre pied en Egypte.

La Porte ne se decidant pas a tenir les enga-
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gements pris dans 1’interet des chretiens de ses 
provinces, 1’insurrection de 1856 eclata, et fut 
heureusement terminee sans effusion de sang. 
Bien que le Hatt-Humayoum ent ete solen- 
nellement promis par un des articles du traite 
de Paris, il ne fut jamais publie en Crete, et 
encore moins execute.

L’insurrection de 1866 dut venir rappeler aux 
puissances, ce dont elles devaient se douter du 
reste, que la Turquie les consideraient encore 
une fois comme incapables de lui imposer leur 
volonte.

Pendant les deux premiers mois de cette insur
rection, les cabinets europeens prirent connais- 
sance des rapports de leurs consuls qui, a l’una- 
nimite, reconnaissaient les griefs des chretiens 
de Crete comme bien fondes.

Le 24 aout, sans consulter les autres puissan
ces, la France prend les devants, et M. Drouin 
de Lhuys ecrit a M. de Moustier, notre ambas- 
sadeur a Constantinople:

La France a signe en 1830, de concert avec la Russie, et 
1’Angleterre, le protocole qui fit rentrer File de Candie 
sous la souverainete du Sultan, en reservant le maintien de 
certaines immunites en faveur de ce pays; le gouvernement 
ne saurait done s’etonner si, d’accord avec vos collegues 
representants de ces deux puissances, vous faisiez usage 
de vos bons offices pour obtenir de lui le redressement des 
griefs dont la realite serait constatee.

Le prince Gortschakoff adresse de son cote
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au general Ignatieff, ambassadeur de Russie a 
Constantinople, des instructions tres precises, 
lui enjoignant d’agir au besoin seul, et d’exiger 
du gouvernement ottoman la nomination d une 
commission d’enquete.

Lord Stanley, dans une serie de depeches, 
refuse categoriquement de s’associer aux demar
ches de la France et de la Russie. Le ministre 
des Affaires etrangeres de la Grande-Bretagne 
n’admet pas que les puissances aient le droit 
d’empecher la Turquie de reprimer chez elle une 
insurrection, et de la maniere qui lui convient.

Un changement ministeriel etait survenu en 
France; M. Drouin de Lhuys abandonnait le 
portefeuille des Affaires etrangeres, a la suite du 
refus de l’empereur de faire une demonstration 
armee sur le Rhin, et avait pour successeur le 
marquis de Moustier, notre ambassadeur a Cons
tantinople. Celui-ci, en meme temps qu’il prenait 
possession du ministere, modifiait ses premieres 
impressions, et, des le commencement de novem- 
bre, nous le voyons conseiller a la Grece de 
rester neutre, afin de ne pas justifier la resistance 
de la Turquie. Il avertit egalement le. roi 
Georges ΓΓ de ne pas compter sur 1’appui de 
1’Europe dans ses revendications sur la Crete. 
Le marquis de Moustier se demande en outre, au 
lendemain de la victoire remportee par Mustapha 
pacha a Sphakia, qui pourra. appliquer les re-
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formes necessaires, comment pourra desormais 
s’exercer en Crete l’autorite du Sultan, et trowae 
le probleme bien difficile d resoudre.

Le 16 novembre, le ministre des Affaires etran- 
geres de France fait de nouvelles ouvertures a 
la Russie. Le prince Gortschakoff telegraphie a 
son ambassadeur a Paris, le baron Budberg :

Vous prierez 1’empereur Napoleon III de se reporter 
aux entretiens que notre Illustre Maitre a eus avec lui a 
Stuttgard. Les vues dont Sa Majeste Imperiale lui a fait 
part a cette epoque sur 1’avenir de lOrient, n’ont pas 
change; les principes sont restes les memes......................  
. . . . .Si les puissances veulent sortir de la voie 
des expedients et des palliatifs qui jusqu’ici n’ont fait 
que grever 1’avenir des difficultes du present, nous ne 
voyons qu'une issue possible : c'est Vannexion de la Crete 
a la Grece. Si cette combinaison paraissait trop radicale 
pour avoir des chances pratiques de succes, au moins 
pourrait-on faire de 1’ile de Crete un Etat autonome,lie ala 
Porte par un simple lien de vassalite analogue a celui qui 
existe dans les Principautes-Unies. Ce serait une transac
tion vers Vannexion a la Grece, solution qui tot ou tard 
nous paralt inevitable.

A partir du mois de decembre, le marquis de 
Moustier prevoit que la situation va s’aggraver, 
et il ecrit a M. Bouree :

En prenant les faits par leur cote purement materiel, 
on ne peut s’empecher de penser que la Porte ferait un 
acte de haute sagesse si elle consultait les populations, 
non pour la forme, mais d’une maniere vraiment serieuse, 
en les mettant a meme de se prononcer sur la cause de 
leurs maux, et sur les remedes a y appliquer.

L’evolution se fait graduellement dans 1’esprit
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de notre ministre, et dans un entretien avec 
M. Fane, charge d’affaires britannique a Paris, 
il va jusqu’a reconnaitre que la Crete est desor- 
mais un pays perdu pour la Turquie. Sur les 
objections de M. Fane, il va plus loin encore, et

COUVENT DE LA Sa INTE-Tr INITE A Kr OTIRI.

dit que, s’il etait le Sultan, il abandonnerait 
meme la Thessalie.

Le charge d’affaires britannique lui demanda 
alors ce que deviendrait la Crete; si elle etait 
abandonnee par la Porte, y aurait-il lieu de 
1’annexer a la Grece?

« Dans ma pensee, repond le Ministre, c’est 
le seal plan a adopter. ’>

Toutes les negociations ulterieures de la



200 LA CRETE

France avec la Turquie, tendent a decider 
celle-ci a ceder la Crete. Mais, a Constantinople 
on resistait, avec l’appui de la Grande-Bretagne.

En effet, le 17 janvier 1867, lord Stanley, en 
dehors des autres puissances, conseille publi- 
quement pour la forme au Sultan de nommer en 
Crete un gouverneur chretien, assiste d’un con- 
seil compose en nombre egal de chretiens et de 
musulmans, mais laisse la Turquie libre d’agir a 
sa guise.

Ce qui n’empechait pas le ministre anglais 
d’ecrire directement a la Porte :

Si, comme a Samos, la Crete etait habiteeuniquement par 
une population chretienne, on pourrait recourir sans hesi
tation au systeme de gouvernement etabli dans la pre
miere ile. Le melange des races en Crete constitue la 
grande difficulte de 1’affaire. Il se peut que quelque sys
teme comme celui qui a ete etabli par le gouvernement 
du Liban, puisse etre avantageusement applique ala Crete. 
Le point essentiel est de faire disparaitre les objections 
qu’on eleve contre 1’assujettissement de la population in- 
sulaire chretienne, qui est beaucoup plus nombreuse que 
la population musulmane, a une administration exclusive- 
ment musulmane.

Dans la pensee du marquis de Moustier, 1’an- 
nexion de la Crete a la Grece etait devenue ine
vitable. Il essaya de faire partager sa maniere 
de voir a lord Stanley et a M. Bouree, son suc- 
cesseur a Constantinople.

L'initiative prise par la France re?ut 1’adhe- 
sion de la Prusse, de la Russie, de 1’Autriche,
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de I’ltalie, qui, conjointement avec nous, redi- 
ggrgiit une note pour faire des remontrances au 
gOuvernement ottoman. La Grande-Bretagne, 
fidele a sa politique, s’etait abstenue.

Le 4 avril 1867, M. Bouree eut un entretien 
avec Fuad pacha, ministre des Affaires etran- 
geres du Sultan. Notre ambassadeur, au cours 
de la conversation, invita le ministre a consulter 
le peuple cretois. Il recut la reponse suivante, 
dans laquelle, par une singuliere coincidence, 
on reconnait le langage meme de lord Stanley :

Certes, ripondit Fuad pacha, il ne m’appartient pas de 
discuter le merite du suffrage universe! pour connaitre les 
voeux des populations, mais le droit de souverainete est 
base dans I’empire Ottoman sur d’autres principes legaux. 
Il est done de toute impossibilite pour le gouvernement 
de Sa Majeste le Sultan, de se laisser depouiller de ses 
droits pour 1’application en Crete dun plebiscite qui pour- 
rait etre etendu a tout 1’Empire, etil ne consentira jamais 
a executer tout ce que les populations demanderaient, aux 
portes memes de Constantinople. Lile de Crete ne peut 
etre assimilee nia Samos,ni auxPrincipautes Danubiennes, 
car tous ces pays sont habites par une population homo- 
gene. La Crete contient pres de cent vingt mille musul- 
mans,a cote de deux cent mille chretiens. Plus de la 
moitid du sol appartient aux premiers; il est done impos
sible d’eriger une administration chretienne, pas plus en 
Crete que dans toute autre partie deTEmpire. La Sublime- 
Porte a consacre en faveur de ses sujets chretiens le 
principe de l egalite ; mais elle n entend pas du tout que 
ce principe, au lieu de faire entrer largement les chretiens 
dans 1’administration du pays, tende a faire eliminer 1’ele- 
ment musulman.

Quant a la cession de file de Crete a la Grece, je declare 
franchement que, pour obtenir cette cession, il faudrait un



202 LA CRETE

nouveau Navarin. Aucune puissance n’est aujourd’hui 
assez forte pour triompher des forces reunies des cinq 
puissances ; ce ne sera pas un aveu humiliant pour nous, 
de dire que nous ne pouvons tenir tete a une coalition 
armee de I’Europe. Mais si jamais une telle coalition 
venait a se former en depit de toutes les lois de 1’equite A 
et de 1’humanite, non seulement elle devrait aneantir 
notre flotte et notre armee, mais il faudrait aussi chasser 
par la violence les cent vingt mille musulmans cretois, 
non sans avoir a supporter ce que le 'desespoir pourrait 
four conseiller. Du moment, dis-je, que nous serions forces 
de nous resigner a tout, c’est aux puissances de reflechir 
aux consequences d’une telle situation.

La reponse de la Sublime-Forte a la note col
lective des puissances ne se fit pas attendre. 
Omer pacha regut 1’ordre de descendre en Crete i 
pour reprimer l’insurrection par tous les moyens 
possibles. L’Europe comprit la portee de tels 
ordres.

Tous les consuls temoins des massacres ne 
cessaient de demander a leurs gouvernements 
I’autorisation d’embarquer les femmes et les 
enfants. Fuad pacha niait toujours les faits qu’on 
lui signalait et repondait invariablement qu’on * 
exagerait. Omer pacha avait, disait-il, vaincu 
l’insurrection, et ce serait encourager les Cretois 
a reprendre les armes. L’Angleterre seule feignit | 
tout au moins de le croire, et lord Stanley fit 
donner l’ordre absolu aux batiments anglais de 
s”abstenir.

Le prince Gortschakoff appreciait en ces termes 
la conduite d’Omer pacha : « II a voulu suppri-
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mer Vinsurrection en supprimant la popu
lation, et on voulait le deranger avant qu’il 
eutfini sa tache ».

La repression fut tellement sanglante, que la 
France prit encore l’initiative d’adresser seule 
des remontrances a la. Porte.

La semaine suivante, les autres puissances, 
memela Grande-Bretagne,  suivirent son exemple: 
elles demanderent une enquete. Fuad pacha leur 
fit attendre plus d’un mois sa reponse : elle etait 
plus insolente que jamais.

Le gouvernement du Sultan, ecrivait-il,s’appuyant sur son 
droit imprescriptible, et se fiant a Injustice des puissances, 
qui nc denianderont, nous en sommes convaincus, rien qui 
puisse porter atteinte aux principes des stipulations dont 
elles sont les cosignataires, n'hesitera pas a admettre , 
une nouvelle enquete dont lei forme et le but devraient 
ctre determines pur lui-meme. Lei forme ci donner et le 
but ei designer ne devraient pus depasser les lignites natu- 
relles de ses droits de souverainete. Cependant, pour que 
cette enquete soit faite comme on le veut, librement et 
sincerement, il faut que la population soit degagee de 
toute pression, par Texpulsion, d’une maniere Ou d’une 
autre de ces envahisseurs etrangers qui veulent dieter la 
loi au pays.

Il entendait par la Texpulsion de tous les 
chretiens de Crete.

C’est alors que Napoleon III invita le Sultan 
a venir en France lui rendre visite, et Tengagea 
a donner son consentement a une enquete inter- 
nationale faite par des fonctionnaires ottomans 
et europeens.
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Le Sultan, en quittant Paris, se rendit a 
Londres, et pendant son sejour dans cette ville, 
I’empereur re?ut sa reponse parl’intermediaire de 
Fuad pacha. Les termes ne laissaient aucun doute 
sur la puissance qui l’avait inspiree. Le grand 
vizir y declarait qu’il ne pouvait s’engager dans 
une enquete sans savoir ou on voulait le mener.

Si les puissances, ecrivait-il, se declaraient decidees a 
faire respecter le principe de 1’integrite de Pempire Otto
man, si 1’hypothese de I'annexion de la Crete a la Grece 
etait ecartee a 1’avance, la Porte etait prete a examiner, 
dans 1’esprit le plus conciliant, toute autre combinaison 
proposee ; si, au contraire, on admettait la possibilite de 
cette annexion, mieux valait renoncer tout d’abord a 1’en- 
quete : le Sultan etait fermement decide a ne point ceder 
ainsi, sans y etre contraint par quelque ecrasante defaite, 
une des plus belles provinces de son empire, une contree 
ou il y avait une population musulmane de pres de cent 
mille ames.

Il faut rappeler que l’empereur de Russie 
avait eu egalement avec Fuad pacha, un entre- 
tien a Livadia, et avait use de tous les moyens, 
meme de sous-entendus significatifs, pour l’ame- 
ner a consentir a l’enquete. Mais 1’influence bri- 
tannique etait tellement preponderante dans les 
conseils du Divan, que le Tsar, comme Napoleon, 
echoua dans sa tentative.

Devant I’inertie de la Porte, les puissances 
entrerent dans la voie des negociations. La situa
tion politique, sur le continent, prenait d’ailleurs, 
un aspect inquietant. Le 28 octobre, les puis-
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sances remirent une note collective declarant que 
la Turquie restait desormais. seule responsable

Vl e d e Ca n d ie ,

des embarras qu’elle s’attirerait, et qu’elle ne 
pouvait plus compter sur leur aide. L’Autriche, 
apres Sadowa, s’etait completement desinteressee

12
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de cette question; l’Angleterre, continuant son 
double jeu, s’abstenait. C’est alors qu’Ali pacha 
fut envove en Crete, pour proceder seul a 1 en- 
quete.

La Grece, des le debut de 1’insurrection de 
1866, se trouvait dans une situation particu- 
lierement difficile. Elle ne voulait pas engager de 
lutte ouverte avec la Turquie; d’un autre cote, 
il lui etait douloureux d’assister, impassible, aux 
massacres de Crete. Son gouvernement ne put 
que solliciter Tin tervention des grandes puissances 
en faveur d’une enquete ; mais il fut neanmoins 
rendu responsable de 1’entrainement du peuple 
grec, et des actes des corsaires.

Il nous semble parfaitement etabli par les 
documents qui precedent, que la Grande- 
Bretagne, en 1866 comme en 1840, fut le seul 
obstacle, non seulement a l’annexion de la Crete 
a la Grece, mais a sa simple pacification. Alors 
que les agents britanniques a la Canee affichaient 
leurs sympathies pour la cause chretienhe, le 
« Foreign Office » poussait laTurquie a la resis
tance, et paralysait ainsi to us les efforts combines 
de 1’Europe.

Nous allons assister a un revirement complet 
de la politique de la Grande-Bretagne dans cette 
question ; elle va dorenavant s’efforcer de se con- 
cilier l’amitie des Cretois, en devenant presque 
.eur intermediaire aupres de la Sublime-Forte.
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Elle ne leur conseillera pas de reclamer 
l’annexion a la Grece, mais fera miroiter a leurs 
yeux les immenses avantages d’un protectorat 
britannique.



CHAPITRE XIII

INSURRECTION DE 1877

Petition de 1’Assemblee generate de Crete aux grandes puis
sances. — La Porte et le firman organique de 1868. — Recla
mations des Cretois sur la maniere dont il est applique. — 
Envoi de commissaires imperiaux ottomans. — Conference 
avec les insurges. — Le consul britannique offre la mediation 
de son gouvernement. —7 Remerciements des chefs cretois. — 
Convention d’Halepa. — Firman du 9 novembre 1878.

La periode decennale obligatoire entre les diver
ses insurrections de la Crete ne pouvait s’ecouler 
sans que 1’Europe fut mise en presence des 
prodromes d'une nouvelle agitation. L’annee1877 
avait ete temoin de la guerre entre la Turquie et 
la Russie, en meme temps que de 1’autonomie de 
plusieurs des provinces turques. Les victoires des 
armees russes encouragerent done les Cretois a 
saisir a leur tour de leurs reclamations le gou
vernement ottoman.

Comme ils entendaient rester sur le terrain 
legal, ce fut par I’intermediaire de 1’Assemblee
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generale de la Crete qu’ils exposerent a la fols a 
Constantinople et aux grandes puissances leurs 
nouveaux griefs contre Tadministration du 
Sultan. Les chretiens de cette ile n’avaient cesse, 
des le lendemain meme de la proclamation du 
reglement organique de 1868, de protester sur 
la maniere dont il etait applique.

En 1870, une premiere petition, signee par 
quarante-deux membres chretiens, fut remise aux 
consuls.

En 1874, le Sultan ayant promulgue un decret 
aux termes duquel une augmentation de 21/2 0/0 
sur la dime frappait tout 1’empire ottoman, les 
Cretois reclamerent en vertu de leurs privileges, 
et cette augmentation fut supprimee. Une somme 
de deux millions et demi de piastres, encaissee 
illegalement, devait etre rendue a la caisse d’uti- 
lite publique de l’ile, mais le gouvernement gene
ral de Crete ayant deja depense une partie des 
fonds pour les besoins de Tadministration de l’ile, 
ne put restituer que cent mille piastres.

Il est certain que des le jour ou elle avait 
ete contrainte par les puissances, d’appliquer a 
la Crete les dispositions du firman organique de 
1868, la Porte s’etait efforcee de les rendre 
nulles, soit par des reglements speciaux, soit en 
les violant ouvertement. C’est ainsi que fut aboli 
Tusage de la langue grecque devant les tribu- 
naux, l’election desjuges, remplacee par la nomi

12.
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nation directe faite par le gouverneur, et certains 
choix furent si etranges que Ton cite le cas d’un 
juge musulman du tribunal de Rethymo qui ne 
savait ni lire ni ecrire. De Constantinople, on 
n’envoya plus que des gouverneurs musulmans 
et militaires; les circonscriptions electorales furent 
modifiees en vue d’assurer la majorite aux musul
mans.

Vers le milieu de l’annee 1877, les membres 
de 1’Assemblee generale soumirent au gouverneur 
general Reouf pacha, un memoire contenant 
’ensemble de leurs reclamations. Celui-ci 

reconnut formellement le bien-fonde de la plu- 
part de leurs griefs. Mais il fut aussitot remplace - 
par Samih pacha, qui, a son tour, fut charge de 
transmettre a Constantinople la petition des 
chretiens. En attendant la reponse, ceux-ci refu
serent de proceder a diverses elections, et 
1’Assemblee fut dissoute.

Le lendemain 21 juin, arrivait la reponse de 
a Porte, dans laquelle le gouvernement propo- 

sait 1’envoi a Constantinople de cinq delegues 
chretiens ; il invitait en meme temps 1’Assemblee 
a proceder a 1’election des membres devant 
composer la cour d’appel et le conseil adminis- 
tratif.

Les chretiens repondirent que, l’Assemblee 
etant dissoute, leurs pouvoirs etaient expires. Ils 
efuserent, nettement, de designer cinq delegues 
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pour se rendre a Constantinople. Le 5 juillet, les 
membres chretiens de 1’Assemblee generale redi-

Vu e d e Ca n d ie .

gerentla petition suivante, qu’ils remirent a S. E. 
Samih pacha, gouverneurgeneral de 1’ile de Crete.

C’est avec un respectueux regret que les soussignes 
deputes chretiens ont appris par Votre Excellence que la 
Sublime-Forte a pris cette annee, coniine 1'annee derniere, 
la decision de rejeter les modifications qui lui ont ete 
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soumises. Elle persiste aussi a refuser justice aux chre- 
tiens de File, At a conserver une position privilegiee ^ la 
minorite musulmane de la population. Nous avons etc 
surpris de la reponse apportee en Crete par S. E. Kadry 
bey. Aujourd’hui, nous avons 1’obligation de' protester 
contre celle qui nous est communiquee par Votre Excel
lence. Ce qui pouvait 1’annee passee etre considere comme 
un acte d’indifference de l’autorite, devient aujourd’hui 
clairement du favoritisme.

La forme du gouvernement qui nous avait ete octroyee 
et a laquelle Aali pacha dans son rapport au Sultan don- 
nait la qualification d’administration autonome, ne devait 
en aucun cas etre violee ou modifiee sans la cooperation 
du peuple. Cependant, apres sa promulgation, differents 
gouverneurs agissant contre la volonte du Sultan, en ont 
viole plusieurs dispositions, sur la limitation des provin
ces, les impots, 1’inviolabilite des deputes, la distribution 
de la justice...

Nous avons ete autorises officiellement 1’annee passee, 
par le gouvernement imperial, a lui soumettre les modifi
cations deja connues. S. E. Reouf pacha avait reconnu le 
bien fonde des demandes des chretiens, et avait promis a 
leurs representants 1’acceptation du plus grand nombre...

. Mais il avait remis a une autre epoque 1’election des. 
membres du Conseil administratif et de la Cour d’appel. 
Cette remise de 1’annee passee et celle de Cette arinee 
laissaient file sans conseillers et juges legalement elus, 
ce qui jette la confusion dans l’autorite, et produit le 
relachement de l’action gouvernementale. Enfin la.Consti- 
tution a aboli le systeme d’autonomie locale, et les privi
leges contenus dans la loi organique qui reconnait la 
langue grecque, qui est celle de la majorite des habitants 
comme langue officielle, et qui etablit des impots fixes et 
invariables.

Votre Excellence nous a donne,il est vrai, des promesses 
verbales. A 1’execution de ces promesses s’oppose lamino- 
rite musulmane qui a pour principe de conduite de profiter 
des privileges accordes aux chretiens, apres avoir combattu 
ceux-ci les armes a la main. Ce principe errone les entraine
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a sopposer a toutes les demandes des chretiens, et a 
envoyer un depute musulman a la chambre des represen
tants a Constantinople, bien que celle-ci n ait pas a. 
s immiscer dans les affaires de 1 ile.

^ Certains des griefs formules dans cette peti
tion demandent quelques explications.

Les Cretois reclamaient une nouvelle reparti
tion des circonscriptions electorales, parce que, 
les juges etant elus, le gouverneur avait divise 
1’ile de maniere a ce que les musulmans fussent 
en majorite dans presque toutes les circonscrip
tions, alors qu’en fait ils ne formaient que le tiers 
de la population totale de 1’ile.

Le gouverneur general avait en outre le droit 
de nomination directe a tous les postes adminis- 
tratifs, et comme il etait oblige de designer a la 
fois des musulmans et des chretiens, il choisissait 
ces derniers parmi des individus tares qui lui 
servaient d’espions, et qui etaient meprises par 
leurs coreligionnaires.

Quant au delegue musulman qui siegeait a la 
Chambre des representants a Constantinople, il 
s’etait passe a 1’Assemblee generale de la Crete 
un incident que nous devons rappeler. Lorsqu’on 
proceda a 1’election des deux deputes, les chre
tiens refuserent de prendre part au vote avant 
d’avoir repu la reponse de la Porte a leur pre
miere protestation remise a Reouf pacha. Les 
membres musulmans de cette Assemblee elurent
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seuls le delegue chretien, qui, naturellement, 
refusa de partir pour Constantinople.

Nous avons dit que les membres de 1’As- 
semblee generale reunis en comite permanent 
a Apokrona, avaient refuse de nommer les cinq 
delegues demandes par la Porte. Ils recla
merent 1’envoi en Crete de deux commissaires 
enqueteurs. Apres un mois de pourparlers, le 
grand vizir se decida a faire droit a leur requete 
par 1’envoi d’Adossides pacha, Costaki effendi 
et Samih effendi. Le premier de ces deux com
missaires n’etait pas un inconnu pour les Cretois, 
car il avait accompagne l’amiral Achmet pacha 
lors de I’insurrection de 1858, en qualite d’inter- 
prete du tamzinat. A cette epoque, par sa mode
ration, ce fonctionnaire avait largement contribue 
a la pacification de 1’ile. II fit preuve dans l’ac- 
complissement de sa nouvelle mission du meme· 
zele et du meme esprit de conciliation qu’en 1858. 
Il n’hesita pas a se rendre a toutes les convoca
tions du comite insurrectionnel, sans jamaismani- 
festerla moindre irritation des nombreuses decon- 
venues qu’on lui fit supporter. Les Cretois, pour 
les motifs les plus futiles, le promenerent aux 
quatre coins de 1’ile, sans jamais lui donner de 
reponse definitive.

La sagesse et la prudence d’Adossides pacha 
furent mal vues par les Cretois musulmans des 
cites, qui mirent tout en oeuvre pour provoquer 
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des desordres dans les villes, et faire eclater des 
conflits sanglants dans les campagnes. Les 
agents des beys de la Canee, de Candie et

Un e Fo n t a in e a  l a  Ca n e e .

de Rethymo, comrne dans, les insurrections 
precedentes, pousserent leurs coreligionnaires 
des villages a abandonner leurs maisons et leurs 
biens, et a cherclier refuge dans les ports ; ils 
avaientainsi sous la main des individus affames 
prets a toutes les besognes.
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Les commissaires imperiaux de plus etaient mal 
secondes par le gouverneur et les pachas de File 
entierement a la devotion des chefs musulmans 
cretois. En effet, dans toutes les emeutes qui ecla- 
terentdans lesgrandes villes,ilsneprirent aucune 
mesure pour arreter Γeffusion du sang, et se de
ciarerent purement et simplement impuissants 
a retablir 1’ordre. Aucun acte d'agression det 
chretiens ne justifiait d’ailleurs cet exode des m- 
sulmans des campagnes. Ceux-ci avaient toujo 
ete invites par leurs compatriotes a rester ch. 
eux, et les engagements pris les membres di 
comite permanent cretois leur garantissaient 1 
vie sauve et la securite de leurs biens. Dans r 
divers meetings tenus par les chretiens soi 
Apokorona, soit a Rethymo, on decida la foi 
tion immediate d’un corps de police, pour sau 
garder la vie et faire respecter les proprietes.

Adossides pacha et son collegue Samih effendi 
n’ont cesse de rendre justice a la conduite de* 
chretiens.

Les massacres et les pillages dans les grande, 
villes amenerent ceux-ci a remettre une petition 
aux consuls, reclamant leur protection.

« Le gouvernement ottoman, ecrivaient-ils, a 
par malheur meconnu les dispositions pacifiques 
du peuple cretois. L’entree dans les forteresses, 
des musulmans, tres superieurs en nombre aux 
chretiens, a ete la cause d’une serie de massacres.
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« Nous avons par suite Ie devoir de protester 
contre le gouvernement ottoman et ses agents, 
seule cause de cette situation, et reclamer pour 
la vie, 1’honneur et les biens de nos freres chre- 
tiens des villes et de leurs environs, qui sont 
actuellement en danger, un secours philanthro- 
pique. »

Ce document etait date d’Apokorona, et signe 
ar le president Pappamarcachi, le vice-presi- 
ent Pappadaki et le secretaire Blussiades.
Par secours philanthropiques, les Cretois de- 

mandaient aux consuls de vouloir bien recueillir 
a bord des navires de leurs nations les femmes, 

s enfants et les vieillards habitant les grandes 
les.
.e 25 decembre 1877, les deux commissaires 

aperiaux, de retour a la Canee, se transpor- 
terent le lendemain a Vamos, pour conferer 
avec les habitants ; mais ceux-ci ne voulurent 
accepter aucun arrangement sans en referer 
tux membres du Comite. Costaki Adossides 
pacha les fit alors prier de venir a la Canee; 
mais il essuya un nouveau refus, parce quails 
craignaient, comme leur collegue Argyraki, 
d’etre arretes et transportes dans quelque forte- 
resse turque.

Le 27 decembre les nouvelles elections des 
delegues etant terminees dans toute 1’ile, Ados- 

. sides pacha repartit pour Vamos. Mis en pre
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sence des chefs chretiens, il re^ut une nou- 
velle petition demandant: I’etablissement d’un 
gouvernement autonome dont le chef devait 
etre eln par lepeuple, et la simple obligation 
pour rile de payer a la Porte un tribut an- 
nuel de cinq cent mille piastres. Ces exigences 
aussi nouvelles qu’inattendues avaient ete inspi- 
rees par les agents helleniques recemment de
barques en Crete, et qui, ne jugeant pas l’occa- 
sion propice pour soulever la question de 
1’annexion a la Grece, cherchaient a creer de 
nouvelles difficultes.

Adossides pacha ne put que rentrer a la Canee, 
en promettant de transmettre a Constantinople 
les demandes des Cretois.

Tous ces retards dans les negociations euren 
1’inconvenient grave de donner aux musulmans 
cretois le temps de s’organiser et de se preparer 
a la resistance. Salmi pacha, le gouverneur civil, 
et Salik pacha, le commandant militaire, les en- 
courageaient secretement. Les commissaires im- 
periaux demanderent leur destitution qui leur fut 
accordee, et Adossides pacha rempla^a Salmi 
pacha, tandis que Mehemet pacha prenait le 
commandement des troupes. L’ancien gouverneur, 
malheureusemeut, avant de remettre ses pouvoirs, 
avait fait distribuer six cents fusils Martini aux 
musulmans de Vile, soi-disant pour leur permet- 
tre de se defendre lorqu’ils se rendaient dans
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leurs proprietes aux environs de la Canee. La 
consequence de cette distribution d’armes fut 
1’attaque immediate du village chretien de Ga- 
lata, son incendie et le pillage de toutes les 
maisons.

Adossides pacha donna des ordres pour operer 
le desarmement, mais il dut yrenoncer pour ne 
pas provoquer de plus graves incidents. Le mois 
de janvier 1878 fut consacre par lui a se rendre a 
Rethymo et a Candie, afin d’arreter les massacres 
et retablir 1’ordre. Tous les pourparlers avec les 
membres du Comite etaient suspendus, car les 
chretiens avaient du prendre les armes pour se 
defendre.

Le consul britannique Sandwith continuait 
a entretenir les relations qu’il avait nouees avec 
les insurges des le debut du soulevement par l’in- 
termediaire de M. Moazzo. Il reussit a decider les 
chretiens a ne pas demander 1’annexion a la 
Grece, et a accepter de reprendre les negocia- 
tions.

Cette resolution servit de pretexte au consul 
britannique pour adresser a son gouvernement 
la depeche suivante (Livre Bleu) :

La Canee, 17 fevrier 1878.
J'ai des raisons de croire queles chretiens se rallieraient 

a toute politique qui leur donnerait un espoir raisonnable 
d’etre delivres de la domination turque. Ils echangeraient 
cette domination pour un Protectorat Britannique aussi 
volontiers que pour un gouvernement grec............ .......... .
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Le dernier vote etablit qu’il n’y a pas d’enthousiasme 

pour 1’annexion a la Grece.

Le moment nous semble venu pour exposer 
quels etaient, en 1878, les sentiments des puis
sances en la question cretoise.

La France commen^ait a se relever de ses 
desastres de 1870; elle etait encore dans sa 
periode de recueillement, et de plus sa politique 
interieure subissait une complete transformation. 
Les victoires des Russes, qui aneantissaient les 
dernieres clauses du Traite de Paris, n’etaient pas 
sans lui donner a reflechir. L’Italie etait toute a 
la joie de son accession a la Triplice, et prepa- 
rait les voies et moyens pour soutenir le grand 
role qu’elle se croyait appelee a jouer en Europe. 
L’Allemagne ne songeait qu’a la France, et 1’Au- 
triche-Hongrie concentrait toute son attention 
sur les provinces danubiennes.

L’Angleterre, seule libre de son action, medi- 
tait secretement 1’annexion de 1’ile de Chypre, et 
pensait en outre que la Crete lui serait un jour 
d’une grande utilite.

La majorite des grandes puissances temoi- 
gnaient done la plus complete indifference pour la 
Crete. Leur attitude fut habilement exploitee par 
lord Derby et le marquis de Salisbury. Ils don- 
nerent toute latitude au consul britannique a la 
Canee, de preter son concours aux insurges, pour 
obtenir de la Porte des concessions satisfaisantes.
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Les vaisseaux anglais parurent dans divers ports 
afin de sauvegarder soi-disant la vie des chretiens. 
Le gouvernement britannique s’empressa de don- 
ner sa complete approbation a toutes les demar
ches deja faites par M. Sandwith, et 1’engagea a 
continuer d’offrir les bons services du cabinet de 
Londres. Mais il etait difficile d’entrer en pour
parlers avec les insurges ; car sur tous les points 
de Vile, les chretiens et les musulmans etaient aux 
prises. Le 20 fevrier, pres de la baie de la Sude, 
un combat acharne s’etait livre sur les hauteurs 
de Malaxa, ainsi que dans les villages de Tchika- 
laria et de Nerokouro.

Le i°r avril un gouvernement provisoire est 
etabli dans 1’ile par les chretiens, pour le main- 
tlen de 1’ordre menace par une revolte des zapties 
auxquels la solde depuis plusieurs mois etait due.

Le 15 mai, M. Layard, ambassadeur de la 
Grande-Bretagne a Constantinople, telegraphiait 
au marquis de Salisbury : « La pacification de la 
Crete pourrait etre effectuee si la Porte accor- 
dait une annistie par 1’intermediaire du gouver
nement de Sa Majeste et des grandes puissan
ces, ou si la Grande-Bretagne acceptait de regler 
avec la Sublime-Forte la future forme du gou
vernement de 1’ile ».

Le 26 mai, M. Sandwith, accompagne de 
M. Moazzo, se rend a Fe, pres d’Apokorona, et 
donne lecture aux Cretois de la depeche qu’il



INSURRECTION DE 1877 223 

venait de recevoir et qui portait Vengagement 
solennel pris par la Porte, vis-a-vis de 1’am- 
bassadeur britannique a Constantinople, de 
satisfaire a son heure toutes les demandes 
justifiees par les besoins de Vile. Lfes chefs 
cretois remercierent immediatement Ie consul 
britannique de sa demarche, dans les termes 
suivants :

C'est avec une grande satisfaction que nous avons vu 
que le gouvernement anglais a pris la decision de venir 
en aide au malheureux peuple cretois, en lui offrant tres 
noblement par votre. entremise sa mediation en sa faveur. 
Cette initiative nous a vivement emus. A tout cela nous 
vous repondons que nous acceptons cette mediation du 
gouvernement anglais, avec la bonne esperance que vous 
prendrez en serieuse consideration les aspirations et les 
demandes legitimes du peuple cretois, mais sous la con
dition d’une conclusion prealable d’un armistice sur la 
base de Vutipossedelis ; cet armistice durera jusqu’a la 
conclusion definitive de la question.

Mais toujours mefiants, et ne voyant pas arriver 
de reponse satisfaisante de la Porte, les Cretois 
crurent que le gouvernement de Sa Majeste 
s’etait joue d’eux, et ils s’adresserent directement 
aux puissances.

La Turquie crut plus sage, a la veille du congres 
de Berlin, d’entrer dans la voie des negociations, 
et le grand vizir designa S. E. Ghazi-Achmed- 
Moukhtar pacha, pour se rendre en Crete et 
poursuivre les pourparlers. En meme temps le 
consul britannique requt la mission de servir
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d’intermediaire entre les insurges et le gouver- 
nement ottoman.

Le 30 septembre 1878, fut signee la charte 
nouvelle connue sous le nom de Convention 
d’Halepa.

Aux termes de cette Constitution, il etait re- 
connu que les lois generales de Tempire ne pou- 
vaient annuler les concessions speciales accordees 
a la Crete par le reglement organique de 1868, 
qui subissait en outre les modifications suivantes 
que nous trouvons resumees dans la Revue gene- 
rale du Droit international public :

Le gouverneur general est nomine pour cinq ans. L’As- 
semblee generale sera composee de quatre-vingts mem- 
bres, dont quarante-neuf chretiens et trente et un musul- 
mans ; la premiere session pourra en etre prolongee, si le 
besoin 1’exige, de vingt jours au dela du terme de qua- 
rante jours fixe par le reglement pour la session annuelle; 
les seances sont publiques. L’Assemblee,pour combler les 
lacunes de la legislation existante, aura le droit d’elabo- 
rer des codes, specialement des projets de reorganisation 
sur la composition des tribunaux et sur le mode de per- 
ceptiqn des dimes: ces codes seront sanctionnes par la Porte 
s’ils ne portent pas atteinte aux droits du gouvernement 
imperial, et sous condition qu’ils ne seront pas contraires 
aux principes de la legislation ottomane. Toutes les deci
sions a 1’exception des modifications reclamees par le be
soin d’un interet purement local, pour lesquelles une majo- 
rite des deux tiers des voix sera necessaire, seront prises 
a la majorite simple des voix. Il n’y aura dorenavant 
qu’un conseiller qui sera chretien si le vali est musulman, 
et vice versa. Le nombre des ca'imacans chretiens de- 
passera celui des musulmans suivant les besoins des loca- 



INSURRECTION DE 1877 225
lites. A Fexception des presidents des conseils d’adminis
tration, aucun employe ne siegera plus dans les con
seils.

Le pouvoir judiciaire est distinct du pouvoir executif. 
Le grec est reconnu comme langue officielle dans 1’Assem- 
blee et devant les tribunaux. Pour les fonctions publiques, 
les indigenes auront la preference. Il y aura une gendar
merie locale recrutee parmi les indigenes ; les officiers 
seront nommes par le Sultan, ainsi que le chef dela gen
darmerie. Dans Fadministration des finances, des modifi
cations importantes sont introduites. Les frais reguliers 
de Farmee, les droits de douane, les taxes sur le sel et le 
tabac, et les recettes et depenses des terrains vacants, ne 
seront pas portes au budget.

Le papier-monnaie n’aura pas cours dans File.
Enfin, liberte limitee est donnee par les lois et regle- 

ments aux societes litteraires, aux imprimeries et a la 
publication des journaux.

Nous avons expose integralement les disposi
tions de cette Convention d^Halepa qui va servir 
de base aux nouvelles reclamations des Cretois, 
car elles auront le meme sort que les dispositions 
du Hatt-Houmayoum et du firman de 1868 dont 
la violation servit de pretexte a l’insurrection 
de 1870.

Les premieres annees toutefois qui suivirent 
ce firman du 9 novembre 1878, furent relative- 
ment tranquilles. La Crete eut l’avantage d’etre 
gouvernee par deux fonctionnaires qui compri- 
rent leur mission, et furent des fiommes pru- 
dents et sans fanatisme, Alexandre Caratheodori 
pacha, plus tard prince de Samos, et Photiades 
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pacha. De 1878 a 1885, les Cretois jouirent d’une 
administration sage et eclairee.

La convention d’Halepa introduisit cependant 
en Crete les germes d’un mal nouveau qui devait 
etre la source de toutes les difficultes futures. La 
lutte cessera provisoirement de se poursuivre en- 
tre les Cretois et le gouvernement imperial otto
man, elle surgira inconsciente entre les deux 
partis politiques qui vont se former au sein de 
1’Assemblee generale. Les membres de cette 
Assemblee reclameront bien de la Porte la reali
sation des reformes precedemment refusees, telles 
que la suppression du proselytisme, et la recon
naissance du droit pour le musulman devenu 
chretien de conservef sa part d’heritage; mais 
ils se montreront beaucoup plus preoccupes de 
maintenir leur influence personnelle en faisant 
distribuer a leurs amis le plus grand nombre de 
places possible.

Le Traite de Berlin, contre toute attente, n’ap- 
porta aucune amelioration a la situation morale 
du musulman converti, qui devint meme pas
sible de l’exil pour son abandon des preceptes du 
Coran.

L’Assemblee generale creee par le firman du 
9 novembre 1878, va desormais jouer un role pre
ponderant dans I’administration de l’ile, grace a 
ses pouvoirs tres etendus. Elle aura en face d’elle 
un gouvernement represente pa-r un fonction-



INSURRECTION DE 1877 227 

naire qui, de bonne foi, cherchera a mettre en 
mouvement les ressorts de la nouvelle organi
sation. Cet essai de parlementarisme en Crete 
donna les resultats prevus et esperes par la 
Sublime-Forte.



CHAPITRE XIV

INSURRECTION DE 1889

Causes de I’insurrection. — L’Assemblee generale. — Les partis 
politiques : conservateurs, liberaux, radicaux. — Conflit entre 
les partis. — Mahmoud pacha. — Petition des conservateurs. 
— Massacres et incendies. — Intervention de la Grece et des 
grandes puissances. — Djevad pacha. — Firman de 189ο.

Plus on etudie les veritables causes de cette 
insurrection de 1889, plus on est amend a blamer 
energiquement les hommes politiques cretois 
qui, par leur entetement et pour la satisfaction 
de leurs ressentiments personnels, ont plonge 
le pays dans la ruine, et fait couler des flots de 
sang.

Ce soulevement ne donnera pas lieu a de ces 
grandes rencontres οΐι les chretiens se leveront 
en masse, contre les adversaires de leur religion; 
au contraire, ce ne seront plus que des assassinats 
individuels dictes par la soif de la vengeance. 
Plus de grandeur dans la lutte, plus d’enthou- 
siasme populaire.
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La cause primordiale de cet etat de choses 
etait 1’etablissement dans cette ile, par le firman 
de 1878, du regime parlementaire, qui ouvrit une 
voie nouvelle au caractere frondeur du Cretois, 
et le jeta dans les luttes politiques.

Il semblerait que la Porte, ayant en vain 
essaye de tous les moyens pour reduire ce peuple, 
ait songe a emprunter ce systeme a 1’Europe, 
certaine qu’il aurait pour consequence immediate 
de semer la jalousie et la division parmi les 
Cretois. Son plan, s’il exista, fut couronne de 
succes. La Sublime-Porte, en laissant la Crete 
pendant de longs mois en pleine anarchie, 
induisit les Cretois a venir eux-memes lui 
demander de reprendre les concessions accor- 
dees, et qu’elle n’avait eu l’air de leur faire que 
contrainte et forcee.

Notre opinion paraitra peut-etre bien severe 
pour ce peuple, qui possede des elements de vita- 
lite, et dont le caractere a des cotes seduisants ; 
mais ce ne serait point lui rendre service que de 
lui cacher ses fautes, et c’est parce que nous 
estimons que 1’Europe va de nouveau lui donner 
le moyen de se perdre a jamais, que nous croyons 
bon de l’eclairer.

Des ses premieres seances, 1’Assemblee gene- 
rale vit se former dans son sein deux partis irre- 
ductibles sur leurs principes, mais qui avaient 
un but commun, celui de s’emparer de toutes 
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les places dans le gouvernement : d’un cote les 
conservateurs, surnommes gamelies parce qu’ils 
etaient accuses par leurs adversaires d’etre 
d’accord avec le gouvernement imperial pour 
en retirer des avantages ; de 1’autre les sans- 
calottes, a cause du vieux costume palicare qu’ils 
avaient conserve, et qui professaient des opinions 
extremes.

Les conservateurs eurent la majorite jus- 
qu’en 1887, date a laquelle les radicaux leur 
succederent. Tandis que 1’ile etait au pouvoir 
des conservateurs, le parti liberal ne cessa de 
rediger des petitions pour demander le rappel 
des gouverneurs Photiades pacha, Sawas pacha, 
et Anthopoulo pacha; mais, en 1889, ce fut le 
tour des conservateurs d’exiger le renvoi de 1’ile, 
de Nikoloki Sartinski pacha, simple question de 
places vacantes que les conservateurs aspiraient 
a faire occuper par leurs amis, et que les radicaux 
entendaient conserver pour eux.

Le rapport tres clair et tres sincere de M. Alfred 
Billiotti, consul de S. M. Britannique a la Canee, 
reproduit dans le Livre Bleu, expose fidelement 
la situation politique de la Crete :

La Canee, 8 juin 1889.
La crise actuelle fut causee par deux grandes, fautee 

commises par les conservateurs.
La premiere consistait a combattre ouvertement le 

Vali et a le rendre responsable d‘un etat de choses qui 
n’etait que la consequence du systeme administratif en 
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vigueur dans Pile. Ils indisposerent centre eux Sartinski 
pacha, qui chercha alors le concours des liberaux. La 
seconde faute a ete le refus du parti cohservateur chre- 
tien de prendre part aux' deliberations de PAssemblee

Po r t  d e l a  Ca n e e .

generale. Car les conservateurs musulmans suivirent une 
autre ligne de conduite. Cette abstention mit le pouvoir 
entierement aux mains des radicaux, et le Vali se vit 
oblige de marcher' d’accord avec ces. derniers, qui 
n'avaient jamais fait d’opposition au gouvernement 
imperial.....

Si les conservateurs, qui ont presque le meme programme 
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que les liberaux proprement dits, au lieu de s’abstenir de 
sieger, s’etaient joints aux liberaux moderes, ils auraient 
pu prevenir bien des malheurs, et entrainer la population. 
Il est indubitable que, soit par conviction, soit par 1’appat 
de certains postes au choix du vali, quelques radicaux 
se fussent joints a eux pour former une majorite......

Les radicaux, en arrivant au pouvoir, invali- 
derent en masse leurs adversaires conservateurs, 
et revoquerent tous les fonctionnaires soupqon- 
nes de partager les opinions du parti oppose.

En pareil cas, ajoute le consul britannique, les fonc- 
tions publiques devraient etre devolues de maniere a ce 
que dans chaque district la balance fut egale entre con
servateurs et liberaux : de meme dans la gendarmerie et 
les tribunaux. Les juges etant elus, le vali devrait reserver 
au parti oppose les postes dont il a la nomination comme 

.president des tribunaux et procureur imperial.

Or 1’animosite des conservateurs contre Sar- 
tinski pacha venait de ce que le vali ne proce- 
dait pas a ces nominations, dans la crainte de 
mecontenter 1’un des deux partis.

Au milieu de toutes ces luttes, la situation 
financiere de l’ile etait deplorable, et la mau- 
vaise organisation de la gendarmerie ne per- 
mettait plus de circuler en securite. Les 
musulmans, sur ces deux questions, partageaient 
entierement la maniere de voir des chretiens: 
on etait d’accord pour reclamer une organisation 
nouvelle de la police, et pourtant il etait impos
sible au vali d’apporter aucune modification a 
cet etat de choses, sans violer 1'une des clauses
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de la convention d’Halepa. Aux termes de cette 
convention, en effet, ne pouvaient etre enroles 
dans la gendarmerie cretoise que des sujets 
ottomans, sans distinction de religion. Au 
debut on ne prit que des Cretois ; mais ceux-ci, 
chretiens comme musulmans, firent de detes- 
tables policiers, d’autant plus qu ils etaient mal 
commandes. Or tout le monde sentait la neces- 
site de faire appel a des etrangers, surtout aux 
Albanais, mais leur enrolement eut ete illegal. 
En attendant, la Crete devenait le refuge de 
tous les malfaiteurs et aventuriers de la Grece. 
Il etait difficile, on le voit, de donner satisfaction 
a I’opinion publique, sur cette partie des recla
mations; meme 1’aurait-on pu legalement, qu’il 
etait impossible, avec la meilleure volonte du 
monde, de trouver a engager des volontaires 
serieux. En effet.

Depuis plusieurs mois, ecrivait M. Alfred Billiotti, les 
fonctionnaires et les gendarmes n’avaient pas touche leur 
solde; lacaisse publique etait vide; le gouvernement etait 
dans Fimpossibilite de faire rentrer les impots arrieres, et 
l’on ne pouvait trouver d’avances sur les impots futurs. 
En resume, file offrait le curieux phenomene d’un pouvoir 
en pleine anarchie, s’effor^ant de combattre Tanarchie.

La situation financiere etait, nous l’avons dit, 
dans un etat desespere. Le deficit budgetaire 
present s’elevait a 6.000.000 de piastres. En 18 81, 
il avait atteint 6.841.678 piastres. De plus, a la 
suite du refus du gouvernement ottoman
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d’abandonner a 1’ile la moitie des recettes 
douanieres et la totalite du produit des droits 
de timbre, le budget s’etait trouve a decouvert 
de 8.000.000 de piastres. Ce chiffre, par suite 
d’economies realisees par 1’Assemblee generale » 
en supprimant certains emplois, etc., etait re- 
tombe a 6.000.000 de piastres.

Les conservateurs, dans leur petition, deman- 
daient 1’abandon de la totalite des recettes des 
douanes, des droits de timbre et d’enregistrement, 
du produit des contributions directes, la restitu
tion d’unepremiere somme de 2.500.000 piastres, 
inddment perdue en 1874 comme impot de capi
tation, et d’une seconde somme de 1.900.000 pias
tres formant la part de 1’ile dans une recette 
globale de 3.800.000 piastres, et qui avait ete 
illegalement encaissee par le tresor du gouver- 
nement central, alors qu’elle aurait du etre 
versee, aux termes du firman de 1868, dans la 
caisse particuliere de 1’ile, et servir uniquement 
a la creation et a 1’entretien des routes, des ports, 
et a des travaux d’utilite publique.

Toutes ces reclamations etaient fondees, et 
rien ne prouvait que la Porte ne fut pas disposee 
a y faire droit. Mais elle eut le tort, selon son 
son habitude, de faire attendre ses reponses, et de 
perdre ainsi un temps precieux. Elle semblait 
encore chercher a prolonger la crise par 1’envoi i 
successif de nouveaux commissaires et de gou-
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verneurs, et ne faisait que laisser Ie champ libre 
a tous les fauteurs de desordres. La situation du 
Vali Sartinski etait, au debut de cette insurrec
tion, particulierement fausse.

Attaque par toute une fraction de LAssemblee 
generale demandant sans cesse son rappel, il 
n’avait pas davantage la confiance des radi- 
caux qui lui reprochaient de ne pas se soumettre 
a toutes leurs exigences. Aussi le Divan, au lieu 
d’adopter une politique nette et franche, eut-il 
recours a sa tactique habituelle, et fit-il partir 
pour la Canee Mahmoud pacha, accompagne de 
Achmed-Ratib pacha et de Gallib effendi, et 
dont le premier acte fut de recevoir la petition 
des conservateurs.

Ces delais et les tergiversations de la Turquie 
avaient aigri les esprits. Certains chefs con
servateurs reussirent a entrainer les exaltes, 
et les deciderent a se reunir en armes a Apoko- 
rona. Ce rassemblement n’avait a son origine 
aucune importance; mais l’arrivee de Mahmoud 
Djellaledine pacha donna a supposer aux chefs du 
mouvement, que 1’envoi de ce commissaire impe
rial cachait quelque dessein secret, et de deux 
cents leur nombre s’eleva en vingt-quatre heures 
a un millier.

Mahmoud pacha, comme ses predecesseurs, 
perdit du temps a recueillir des informations, 
puis il entra en communication avec les membres
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de l’Assemblee generale. Comine don de joyeux 
avenement, il annon^a que le Sultan contribue- 
rait pour vingt mille livres au reglement de la 
dette publique; cette nouvelle calma les esprits, et 
les negociations etaient en bonne voie, lorsqu’un 
ordre de Constantinople rappela subitement et 
sans motifs plausibles le commissaire imperial. 
Sartinski pacha avait ete lui-meme, quelques 
jours auparavant, remplace par Riza pacha, vali 
de Janina. Ces changements eurent le grave 
inconvenient de placer Γadministration de 1’ile 
aux mains de fonctionnaires nouveaux, sans 
experience des affaires cretoises.

Chakir pacha, alors ambassadeur de la Porte 
a Saint-Petersbourg, et ancien eleve de notre 
ecole militaire.de Saint-Cyr, fut envoye, avec des 
instructions energiques. Ses pouvoirs etaient 
plus etendus que ceux d’un commissaire imp7 
rial. Il etait accompagne du general de divis^ 
Djevad pacha, comme commandant en chef 
troupes.

Pendant toutes les allees et venues d 
hauts fonctionnaires ottomans, etait sur

, 1’exode des musulmans dans les grandes vibe 
A Candie et a Rethymo des rixes avaient et 
et dans 1’interieur de 1’ile, comme represailles 
des villages chretiens et musulmans furent 
detruits par 1’incendie.

Chakir pacha fut rappele presque immediate-
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ment a Constantinople, laissant Djevad pacha

seul aux prises avec toutes les difficultes, sans 
.ucune force de police pour reprimer les emeutes.
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L’ordre fut donne a toutes les troupes turques 
de rentrer dans les forteresses : 1’ile etait done 
livree aux malfaiteurs et aux aventuriers, et les 
populations chretiennes commencerent a se refu- 
gier en Grece.

En presence du debarquement sur son terri- 
toire, des refugies cretois, le gouvernemen 
hellenique adressa, le 5 aout 1889, une communi 
cation telegraphique aux puissances, pour leur 
declarer que la Grece ne pouvait regarder sans 
crainte 1’obligation qui allait lui incomber, de 
nourrir tous ces refugies, et que, dans le cas c 
elles n’agiraient pas, le gouvernement avar 
d’ores et deja donne a sa flotte l’ordre de se tenir 
prete a se rendre en Crete, pour y transporter 
des troupes.

Cette communication jeta 1’alarme dans te 
les chancelleries. Le comte Kalnoky propos 
autres cabinets de s’entendre, pour evit< 
conflagration generale. Lord Salisbury co 
energiquement a la Grece de se tenir tran 
L’Allemagne invita la Porte a, retablii 
meme l’ordre en Crete ; et M. Crispi saisi, , 
occasion pour mettre en mouvement le 
graphe dans toutes les capitales, et rec., 
mander 1’harmonie entre toutes les puissance 
Quant a M. Spuller, le seul ministre qui ei 
compris le veritable caractere de cette insurrec 
tion, 11 fit remarquer ah representant hellenio
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a Paris, que son gOuvernement n’avait pas a 
intervenir dans une question de pure politique 
interieure cretoise. M. de Giers, au nom de la 
Russie, proposa une action commune des puis- 

* sances ; mais lord Salisbury, a la suite des 
rapports de M. Alfred Billiotti, son consul a 
r Canee, refusa d’adopter cette maniere de voir.
Une depeche du consul britannique, que nous 

eproduisons plusloin, nous donnera l’explication 
le ce refus du Foreign Office.

Une circuktire de la Porte, en date du 11 aout, 
tiribue I’insurrection a la lutte parlementaire 
igagee entre les divers partis politiques de l’ile, 

et le 20, elle expedia en Crete des troupes dont 
1’effectif s’elevait a quarante mille homrnes.

Enfin, au commencement de decembre, parut 
firman en reponse a la petition des conser- 

rs cretois, proclamant l’amnistie et donnant 
une organisation nouvelle qui detruisait 
es dispositions de la Convention d’Halepa. 
ouvernement de l’ile etait de nouveau 
m administration civile et militaire. La 
des fonctions du gouverneur general 
plus de limites. Aucun fonctionnaire ne 

ait etre destitue sans avoir ete convaincu 
in delit, ou pour cause d’incapacite. Le nombre 
s membres del’Assemblee generale etait reduit 
cinquante-sept, dont trente-cinq. chretiens et 
igt-deux musulmans. Le suffrage universe!
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etait aboli, et remplace par Ie vote de delegues- 
electeurs. L’election des juges etait maintenue, 
mais leur nomination ne pouvait etre faite que 
par le ministre de la Justice a Constantinople. 
Ouant a la gendarmerie, le recrutement etait - 
amtorise dans toutes les provinces de 1’empire. La 
moitie de 1’excedent des revenus devait etre aban- 
donnee au tresor de 1’ile; quant aux recettes 
douanieres, elles allaient au tresor de 1’empire. 
On crea des droits municipaux, pour l’admi- 
nistration des communes.

Les clauses de ce finnan causerent une surprise 
generale. Le gouvernementhellenique crut devoir 
adresser de nouveau une note a tous les cabinets, 
par I’intermediaire de ses representants.

« Ce firman, disait cette note, est la violation 
des droits des Cretois reconnus par la Porte 
depuis plus de vingt ans, et confirmes par 
TraitedeBerlin. LaconduiteinjustedelaTurc > 
envers la Crete, impose a tout gouverne it 
hellenique des devoirs et des obligations or ne 
saurait, le moment venu, negliger. »

Le ton de cette note emut les chancelle ;s qui 
se contenterent de presenter des observa· ' 
la Porte. Un evenement important etait sur. . 
entre les cours de Grece et de Prusse. Le due <, ■ 
Sparte, heritier presomptif de la couronne de 
Grece,avait epouse la princesse Sophie, soeur d^ - 
roi Guillaume II. L’opinion publique avait cru un



INSURRECTION DE 1889 241

instant que la future reine apportait File de Crete 
dans sa corbeille de mariage. L’illusion ne fut 
pas longue.

En vertu du nouveau firman, les elections par 
les delegues-electeurs devaient avoir lieu les 
7 avril et 6 mai 1890. Les membres chretiens de 
1’Assemblee generale furent elus, mais refuserent 
ensuite de voter, de prendre part a la gestion 
des affaires publiques, et de contribuer a la con
fection de la liste des juges destinee a etre sou- 
nse a l’approbation du gouvernement imperial, 

41 cela jusqu’au retablissement de la Convention 
d’Halepa. Ce fut la une faute capitale, parce que 
l’abstention en de telles circonstances equivalait 
a un abandon inutile de tous les droits, et en poli
tique rien n’est plus fatal que les demonstrations 
platoniques.

‘ e gouvernement ottoman eut done ainsi toute 
it -e d’appliquer le firman selon sa fantaisie. 
Lt hretiens se retrouverent places dans les 
mei s. conditions qu’a 1’epoque du Hatt- 
Hun voum, et celapar leur seule faute.

Dje id pacha, pendant 1’entiere duree de son 
'stration, apporta tous les menagements 

, . ibles. Ilconcentra tous ses efforts a faire com- 
τ endre aux chretiens les consequences facheuses 
Our eux, de leur abstention; ses tentatives 
nemeurerent infructueuses: les chefs cretois se 
cantonnaient dans une opposition sans issue.

14
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Si les radicaux avaient, au debut de la crise, 
fait quelques concessions a leurs collegues conser- 
vateurs, ils eussent prevenu les consequences de- 
sastreuses de ce soulevement. Leur sotte ambition 
et leur aveuglement firent perdre a 1 ile des 
avantages acquis bien cherement.

La Porte profita de la faute de ses adversaires; 
c’etait de bonne guerre, si ce n’etait pas politique, 
car elle devait savoir qu’avec le peuple cretois 
ce n’etait que partie remise.

M. Alfred Billiotti, le consul britannique, 
croyait, de son cote, avoir trouve une solution a 
toutes les difficultes futures :

« Les musulmans, ecrivait ce diplomate a lord 
Salisbury, conservent bien peu d’espoir de voir 
le gouvernement realiser leurs desirs. Aussi ont- 
ils tourne leurs regards vers une occupation 
etrangere, qui signifie pour eux une occupation 
britannique ; et souvent, 1 on entend les musul
mans de la haute societe declarer en plaisantant, 
que si 1’assassinat d’un voyageur anglais pouvait 
avoir ce resultat, ils l’accompliraient instanta- 
nement. » (Livre Bleu.)



CHAPITRE XV

INSURRECTION DE 1895

Phases de ^insurrection. — Nomination de Caratheodory 
pacha. — Rixe a Vamos. — Etablissement d’un comite de 
reformes. — Petition aux consuls. — Nomination de Tourkhan 
pacha comme vali de Crete. — Rassemblement des chre- 
tiens a Courna. — Marche d’Abdallah pacha. — Intervention 
de la Grece. — Intervention des grandes puissances. — Re- 
glement de 1896. — Convocation de TAssemblee. — Moyens 
dilatoires employes par la Porte. — Travaux de la commission 
de la reforme judiciaire et de la reorganisation de la gendar
merie. — Mahomed-Djellaledine pacha. — Massacres de 
Candie, Rethymo, la Canee. — La mission francaise a la 
Canee. — Depart des consuls. — Refus d’intervention des 
puissances contre les incendiaires. — Prise de possession de 
la Crete au nom du roi Georges Icr. — Nomination du colonel 
Vassos. — Son depart. — Son debarquement a Colymbary 
(Crete).

L’insurrection de 1895, dont nous allons indi- 
quer les causes et raconter les principaux inci
dents, sera-t-elle la derniere ? C’est un probleme 
presque insoluble. Malgre tout le zele deploye 
en ce moment par les representants des grandes 
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puissances a Constantinople, nous craignons fort 
que leurs travaux, comme jadis I’ceuvre de Pene
lope, ne soient chaque jour secretement mis a 
neant, et qu’ils ne s’evertuent a preparer des pro- 
jets comme autrefois Sisyphe roulait son rocher.

En effet, il ne s’agit pas seulement d’accomplir 
une oeuvre qui momentanement reunisse l’appro- 
bation generale ; mais celle-ci doit etre assez du
rable pour defier, dans 1’avenir, toutes les con- 
voitises de quelque part qu’elles puissent surgir. 
Il faut egalement tenir compte du caractere du 
peuple cretois, assez versatile en matiere de gou- 
vernement.

Cette nouvelle et peut-etre derniere insurrec
tion, comprend deux phases distinctes. La pre
miere prit fin le 22 aout de cette meme annee, 
apres 1’acceptation par la Crete et la Turquie, de 
1’arrangement propose par 1’Europe ; la seconde 
dure encore.

Au commencement de l’annee 1894, le gou- 
verneur general de Crete etait Mahmoud 
Djellaledine pacha, revenu dans 1’ile pour la 
troisieme fois, et qui allait assumer dans les eve- 
nements qui vont se derouler une sanglante 
responsabilite. Son administration fut impi- 
toyable aux chretiens, et I’insurrection de 1895 
fut entierement causee par la maniere dont fonc- 
tionnerent les tribunaux qu’il avait institues.

Vers la fin de juin de cette meme annee 1894
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il comprit que la patience des Cretois etaita bout, 
et qu’ils ne tarderaient pas a se soulever. Desi- 
reux de ne pas etre a la Canee, an moment de la 
premiere explosion de leur colere, il demanda 

. son rappel, et fut remplace Ie 5 avril par Tour- 
khan pacha qui ne fit d’abord qu’une premiere 
apparition de quelques mois.

Mais avant de quitter 1’ile Mahmoud vit 
naitre 1’agitation au sujet de la convocation de 
1’Assemblee generale que le Sultan se decida en- 
fin a reunir par un firman du 29 decembre 1894.

Le gouvernement imperial, apres le refus de 
1’Assemblee generale de prendre part au vote 
pour Γ election des juges, et de discuter les ques
tions d’utilite publique, ne 1’avait plus convoquee. 
Il redonna la preponderance a 1’element musul- 
man dans les affaires publiques, et 1’ile vit re- 
naitre les abus disparus. Les chretiens recommen- 
cerent a s’agiter.

La nomination d’Alexandre Caratheodory 
pacha, comme vali de Crete, dans les pre
miers jours de mars 1895, sembla un instant 
devoir calmer les esprits, et amener une de
tente dans les relations entre les deputes chre
tiens et musulmans. Mais cet espoir fut rapide- 
ment depu.

Les musulmans cretois organiserent un veri-
- table complot contre le nouveau vali, pour lui 

rendre impossible l’administration de 1’ile, en
1 1-
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provoquant des conflits. Le Comite musulman 
de la Canee ordonna des massacres a Selino, 
1’ordre en fut porte par un sergent musulman de 
la gendarmerie, et execute par ses deux fils.

Le district d’Apokorona prit les armes a la 
suite d’une rixe sanglante survenue a Vamos, 
entre le proprietaire d’un cafe de cette ville et 
un officier de gendarmerie.

Les insurges descendirent en nombre vers la 
Canee et demanderent le retablissement de la 
Convention d’Halepa. Une Epitropie (Comite 
des reformes) se constitua, et presenta, le 30 sep- 
tembre, aux consuls des puissances, un projet 
de Constitution.

La population chretienne, disait ce document, qui cons- ; 
titue les quatre cinquiemes de file, se basant sur le droit- 
historique qui oblige le Divan a octroyer a Candie·, des. 
institutions exceptionnelles, et animee du desir dy voir 
s’y etablir unordre de choses de nature a en amener la 
prosperite, elever encore la voix dans 1 espoir de faire re- 
connaitre ses droits. Le peuple cretois se plaint surtout 
de 1'ingerence du gouvernement au profit de 1 element 
musulman, surtout en ce qui concerne 1’administration 
de file, ce qui fait naitre des injustices, des jalousies et des' 
passions, dont se ressent la surete publique, et se plaint 
de 1’affectation des. revenus de I'ile au profit des musul- 
mans, par la creation d’emplois superflus.

La Porte ne preta aucune attention a ces de- 
mandes ; ordre fut donne de dissoudre au besoin 
par la force le comite des reformes. Une ren
contre eut lieu entre les troupes turques et les
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insurges qui veillaient a la defense de 1 Epitropie, 
le sang coula.

Le commandant militaire. Abdullah pacha agit 
en cette occasion malgre les ordres du vali. Dans 
les deux rencontres qui eurent lieu, les lures 
subirent des pertes serieuses.

L’Epitropie jugea alors utile de se diviser en 
trois groupes. L’un continua a sieger a Sphakia, 
le second gagna Saint-Basile, le troisieme des- 
cendit a Apokorona. Les membres de ce dernier 
grOupe envoyerent des delegues aux consuls, a 
la Canee, pour prendre leur avis.

Ceux-ci adresserent a 1’Epitropie une lettre 
collective ainsi conpue :

Loin de considerer 1’Epitropie comme pouvant contri- 
buer a ameliorer la situation, nous croyons au contraire 
qu’elle produira un resultat oppose, et selon notre opi
nion il est de toute necessite, dans I’interet de 1’ile, que 
les membres qui composent cette Epitropie ne se con- 
tentent pas de se disperser, mais qu’ils quittent la Crete 
le plus tot possible, pour eloigner par leur depart tout 
danger du pays...

Le vali Caratheodory pacha, place entre les 
reclamations des Cretois et le refus de la Porte 
de faire droit a ses demandes les plus legitimes, 
demanda son rappel, et fut remplace par Tour- 
khan pacha.

Quelques jours avant de demander son rappel, 
A. Caratheodory pacha s’exprimait ainsi sur le 
compte de son gouvernement : <1 Je ne puis gou-
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verner plus longtemps dans de semblables con
ditions. Il n’y a plus aujourd’hui d’administration 
en Crete, je n’ai plus un gendarme qui consente 
a obeir, et je vois toutes les mauvaises passions 
excitees a un tel point, qu’un choc semble inevi
table.

« Or je n’ai aucun moyen a ma disposition pour 
1’empecher de se produire, et d’un autre cote je 
n’entends pas assumer la responsabilite d’eve- 
nements que je n’aurai pas ete en mesure d’ar- 
reter a temps. La conduite que le gouvernement 
tient a mon egard prouve que je n’ai plus sa 
confiance. Il devrait done se hater de me rap- 
peler, et d’envoyer un homme a qui il pourrait 
accorder ce qu’il croit devoir me refuser. »

L’Epitropie n’avait tenu aucun compte de la 
lettredes consuls. Mais avant de gagner la mon- 
tagne elle leur adressa un nouveau memoire. 
Dans sa retraite sur Apokorona elle fut suivie par 
de nombreux contingents des provinces voisines.

Le nouveau vali etait arrive en Crete avec un 
firman accordant une amnistie complete aux 
membres de l’Epitropie, et meme a tous les cri- 
minels de droit commun. Les Cretois virent un 
piege dans cette mesure, et 1’agitation continua. 
C’est alors qu’un troisieme element de discorde 
vint compliquer la situation. Le parti des beys, 
mecontent de voir les menagements employes a 
1’egard des chretiens, voulut imposer ses volon-
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tes, et se livra a des manifestations politiques. 
Le vali Tourkhan pacha fit appel aux tribunaux 
pour les faire rentrer dans l’ordre.

Le II avril 1896 trois mille chretiens se reuni
rent en armes a Courna, prets a marcher sur la 
Canee. Abdullah pacha, commandant militaire, 
marcha, a la tete de ses troupes, contre les insur
ges, et delivra la garnison turque de Vamos, blo- 
quee par ces derniers. Alors eclaterent a la Canee, 
a Candie, a Rethymo, les memes massacres 
qui s’etaient produits dans les insurrections pre- 
cedentes. Les cavas des consulats de Russie et 
de Grece furent assassines, les eglises et les tom- 
beaux profanes. L’Epitropie disparut pour faire 
place au Comite national cretois, qui, depuis, 
dirige tout le mouvement.

Le gouvernement grec s’etait contente jus- 
qu’alors de precher le calme et d’assister 
impassible aux evenements dont 1’ile etait le 
theatre. II s’etait borne a protester a Constanti
nople, et on lui avait repondu qu’il ne devait pas 
intervenir dans les affaires interieures de la 
Crete. Mais en presence de ces nouveaux mas
sacres, et sous la pression de l’opinion publique, 
le cabinet d’Athenes fit appel aux grandes puis
sances, et envoya de son cote dans .1’ile des na- 
vires, pour recueillir les habitants. En meme 
temps, il faisait parvenir aux Cretois des armes 
et des munitions.



250 LA CRETE

Des le mois de decembre 1895, le roi de Grece, 
au cours d’une visite a bord d’un cuirasse autri- 
chien, fit connaitre toute sa pensee au sujet des 
evenements de Crete, aux ministres de France et 
de Russie a Athenes. Il s’exprimait deja en ces 
termes : « Vous savez que les Turcs envoient deci
dement cinq bataillons en Crete. C’est evidem- 
ment pour ne pas rester sur leur dernier echec, et 
renouveler leurs agressions. Si les choses pren- 
nent cette tournure, je vous declare que je ne 
pourrai plus repondre de rien ici, et que les eve
nements suivrontleur cours ».

Le gouvernement ottoman, de son cote, sem- 
blait prendre plaisir a exciter les populations 
cretoises par des mesures maladroites; sur le con- 
sell de Tourkhan pacha qui s’etait deja, en 1894, 
oppose a la convocation de l’Assemblee generale, 
le Sultan prononga l’ajournement de cette 
Assemblee.

Cette decision permit a l’Epitropie de repren- 
dre son influence, et de rassembler toutes les 
forces insurrectionnelles.

Le 24 mai eclatait a la Canee une rixe entre 
chretiens et musulmans. Toute la population prit 
les armes, et de toutes les maisons partirent des 
coups de fusils. Les consuls demanderent des 
navires a leurs gouvernements, pour proteger la 
vie de leurs nationaux.

Le 6 juillet 1896 les representants des grandes
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puissances a Athenes firent une demarche collec-

JJNE RUE DU QUARTIER GREC A LA CANEE APRES L INCENDIE.

tive aupres du ministre des Affaires etrangeres de 
Grece, et lui annoncerent que, sur les representa
tions de leurs gouvernements, la Porte accep-
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tait d’accorder des reformes a la Crete, mais que 
le gouvernement hellenique devait cesser ses 
envois d’armes et de munitions.

Les consuls, de leur cote, inviterent les mem- 
bres de 1’Assemblee a se rendre a la convoca
tion de 1’Assemblee generale qui allait etre appe- 
lee. Un irade du Sultan fixait en effet la date de 
sa prochaine session, et annongait en meme 
temps la prise en consideration des reclamations 
des Cretois, mais a la condition expresse que 
ceux-ci deposeraient leurs armes. Un vali chre- 
tien etait egalement nomme a cote d’Abdullah 
pacha.

Les insurges se refuserent a deposer les ar
mes avant d’avoir obtenu les concessions deman- 
dees : ils se mefiaient de I’amnistie. De son cote, 
le Sultan ne voulait pas traiter avec des rebelles. 
Un conflit sanglant etait inevitable, lorsque les 
puissances se deciderent a intervenir.

Elles obtinrent de la Porte la nomination d’un 
gouverneur chretien et la convocation de 1’As
semblee cretoise pour le 29 juin. Georges 
Berovitch pacha, prince de Samos, fut nomme 
gouverneur de la Crete, et Hassan pacha, mu- 
chavir. Mais le gouvernement eut soin de main- 
tenir Abdullah pacha comme commandant mi- 
litaire.

Le maintien de ce dernier fut une source cons- 
tante de conflits avecle gouverneur.
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On se rappelle que les consuls avaient invite 
par lettre les deputes a se rendre a 1’Assem- 
blee generale, et a rediger un memoire conte- 
nant toutes leurs reclamations.

Les deputes se rendirent en effet a la convo
cation, et au commencement de juillet 1896 1’As- 
semblee generale tint sa premiere seance. Les 
chretiens deposerent leurs cahiers de reformes, 
puis s’ajournerent immediatement, jusqu’apres 
la reception de la reponse de la Porte.

Les cahiers de reformes contenaient un projet 
complet de Constitution, dont voici les principales 
dispositions :

Art. ier. — Lepouvoir executif estexerce par un gouver- 
neur chretien orthodoxe, a la nomination du Sultan et 
sous 1’approbation des puissances.

Art. 6. — Le gouverneur general est assiste d’un 
conseil de sept membres, dont cinq chretiens et deux 
musulmans indigenes. Trois autres membres etrangers 
d’Europe ou de Grece dompetents, sachant le grec, feront 
partie du conseil.

Art. II. — L’independance administrative de file etant 
admise, toutes les branches des services publics seront 
reglees par les lois que votera 1’Assemblee.

Art. 24. — En payant un tribut annuel de dix mille 
livres, 1'ile acquiert une liberte illimitee dans la disposition 
et la gestion des revenus.

Art. 32. — La Turquie ne pourra avoir dans 1’ile plus 
de quatre mille hommes de troupes, qui seront entrete- 
nus par le gouvernement imperial. . .

Art. 35. — Des milices locales seront instituees sur 
le module de celles de la Roumelie Orientale (Traite de 
Berlin 1878).

Art. 37. — Le service judiciaire sera compose d’hommes 
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porteurs de titres juridiques. Ils seront choisis parmi les 
chreticns et les musulmans indigenes, proportionnelle- 
ment a l’importance numerique de chacun des deux 
elements. -

La Porte ne crut pas devoir faire connaitre 
son avis sur ce projet de reformes, autrement 
qu’en donnant 1’ordre a Abdullah pacha, a 1’insu 
du gouverneur civil, d’attaquer les chretiens a 
Apokorona. Le rappel de ce general fut exige 
par les representants des grandes puissances a 
Constantinople. Puis le gouvernement ottoman 
eut recours aux envoyes extraordinaires. Zichny 
pacha et Ikiades effendi, pour gagner du temps, 
reQurent la mission soi-disant de recueillir des 
informations sur place, mais en realite pour 
obtenir des deputes 1’abandon de leurs demandes. 
Pour toute reponse, les Cretois declarerent aux 
envoyes imperiaux qu’ils consideraient leur 
mandat comme termine.

Cette situation ne pouvait se prolonger sans 
amener de nouvelles catastrophes, et certaines 
grandes puissances crurent le moment venu 
d’intervenir. L’Autriche-Hongrie proposa d’ope- 
rer la pacification de File par le moyen d’un 
blocus, mais la Grande-Bretagne s’y opposa et 
fit appel au concours de toutes les puissances.

Les ambassadeurs a Constantinople enga- 
gepent des negociations directes avec le gou
vernement ottoman, et le 27 aout 1896 fut conclu 
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un arrangement international que les consuls 
furent charges de notifier aux insurges, en leur 
demandant une reponse dans les trois jours. Les 
termes de cet arrangement furent accueillis avec 
empressement par toute la population chretienne 
de l’ile. Voici le preambule de ce document:

Les representants des grandes puissances ont fait ala 
Sublime-Forte certaines propositions qui lui ont paru de 
nature a amener la pacification de 1 ile. Ces propositions 
sont concues dans un esprit de justice et de parfaite 
impartialite.· Elles forment, de 1'avis des puissances, le 
maximum des concessions qui pourraient etre recomman- 
dees.

Elles sont, en meme temps, pleinement suffisantes pour 
ameliorer 1’administration de file, et pour donner une 
satisfaction equitable aux voeux des Cretois.

Les principales dispositions du nouveau regle- 
ment portaient:

Art. i“r. — Le gouverneur general de la Crete sera 
chretien, et nomme pour cinq ans par le,Sultan avec l'assen- 
timent des puissances...... ·

Art. 5.— Les fonctions publiques seront confiees pour 
les deux tiers aux chretiens, et pour un tiers aux musul- 
mans.

Art. 6. - Les elections a 1’Assemblee generale et les 
sessions de cette Assemblee auront lieu tous les deux ans. 
Les sessions dureront de quarante a quarante-huit 
jours............

Art. 9s — Une. commission comprenant des officiers 
europeens, procedera a la reorganisation de la gendar
merie/

Art. io.> — Une commission comprenant des juristes 
etrangers etudiera les reformes a operer dans 1’organi- 
sation de la justice, sous la reserve la plus expresse des 
droits-resultant de ces capitulations......
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Art. 14. — Les puissances s’assureront de Γexecution 
de toutes ces dispositions.

L’Epitropie donna sa pleine approbation a cet 
arrangement, et engagea tous les chretiens a 
seconder l’application de la nouvelle charte. En 
meme temps, Berowitch pacha etait nomme gou- 
verneur de Crete pour cinq ans, avec l’assenti- 
ment des puissances.

Les Cretois attribuerent le succes qu’ils 
venaient de remporter, aux efforts de la diplo
matie britannique, et ils remirent une adresse 
de felicitations a lord Seymour, commandant 
de la flotte anglaise dans la Mediterranee.

La premiere phase de l’insurrection de 1896 
etait terminee; elle fut, certes, marquee par bien 
des violences et des massacres, hors de propor
tions cependant avec les scenes de meurtres et 
d’incendies auxquelles nous allons assister.

Les puissances, apres la conclusion de cet 
arrangement, etaient en droit de supposer que 
la pacification de l’ile ne rencontrerait plus 
d’obstacles. Elles avaient compte sans la dupli- 
cite du gouvernement ottoman qui, des le lende- 
main de la signature de la nouvelle charte cre- 
toise, recommenQa ses manoeuvres pour aneantir 
1’ceuvre preparee par 1’Europe.

Les affiches officielles placardees dans les rues 
de la Canee, portaient un texte tronque des 
dispositions de 1’arrangement accepte par la
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Porte. Les consuls durent faire retablir le 
veritable texte, et ne cesserent de reclamer 
contre tous les retards apportes par la Porte a 
1’execution de ses engagements. Bien que la 
signature de 1’arrangement remontat an mois de 
juillet, la Turquie, au 15 novembre suivant, 
n’avait encore pris aucune mesure. Loin de la, 
par tous les moyens possibles elle cherchait a 
entraver les decisions des ambassadeurs.

La composition de la commission militaire 
chargee d’etudier la reorganisation de la nouvelle 
gendarmerie, rencontrait des difficultes sans 
nombre. Le Sultan avait designe, pour faire 
partie de cette commission, des officiers ne par- 
lant que le turc, et il ne leur donnait aucun ordre 
de depart. Il etait encore moins presse d’orga
niser la commission judiciaire, parce qu’en vertu 
de I’article 13 de la charte il conservait encore 
la nomination de tous les magistrats de file, et 
que le traite d’Halepa, faisant revivre le principe 
d’election des juges, ceux-ci ne potivaient etre 
nommes que par 1’Assemblee generale. Devant 
ce mauvais vouloir, les conseillers chretiens 
demanderent la nomination provisoire de nou- 
veaux juges, mais leur demande fut rejetee par 
la Porte.

Afin de prevenir toute reclamation dans ce 
sens, le grand vizir rendit une ordonnance pro
longeant le pouvoir des juges en fonctions,
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jusqu’a 1’adoption des reformes a etudier par la 
commission judiciaire. Cette decision fut rappor- 
tee sur les injonctions des ambassadeurs. A leur 
insu, le Sultan avait desigme Djeved effendi, 
procureur general musulman, pour faire partie de 
cette commission ; il dut le remplacer, et nomma 
en son lieu et place Nazim bey. Les ambassadeurs 
s’opposerent encore a ce choix.

Comme on le voit, la Porte ne cherchait qu’i 
gagner du temps et a differer 1’execution de ses 
engagements.

Abdul-Hamid voulut faire croire que la" nomi
nation du nouveau gouverneur chretien, Berovitch 
pacha, s’etait faite sans 1‘intervention des puissan
ces. Il fut en quelque sorte vertement rappele a 
la stricte observation de la charte. Les deux com
missaires Zichny pacha et Ikiades effendi durent 
etre rappeles,sur la demande formelle des ambas
sadeurs, ainsi que leur successeur, le general Saa- 
deddin pacha et son secretaire, parce qu’ils· ne 
faisaient qu’entraver l’administration du vali.

Malgre tous les empechements apportes aux 
travaux des deux commissions europeennes, 
celles-ci terminerent leurs travaux et redigerent 
leurs rapports.

En execution du reglement elabore par les 
attaches, militaires des ambassades, le major 
anglais Borr fut nomme commandant pro- 
visoire de la gendarmerie, et une centaine de



INSURRECTION DE 1895 259 

Montenegrins arriverent en Crete pour faire 
partie de la nouvelle organisation. Un emprunt 
de cent mille livres fut conclu avec une banque 
franQaise. Tout semblait done annoncer que la 
Crete etait sur le point d’etre dotee d’une admi
nistration qui lui permettrait de reparer ses 
niaux.

C’est alors qu’appatut derriere la scene un 
homme qui doit etre rendu responsable de tous 
les massacres qui ensanglanterent cette mal- 
heureuse ile. Nous voulons parler de Mahmoud 
Djellaledine pacha, pere de Munir bey, ambassa- 
deur actuel de la Sublime-Porte a Paris. Rentre 
a Constantinople, il continua a entretenir des 
relations avec les musulmans cretois, et a leur 
faire part des seuls desirs du Sultan. Ceux-ci 
voyant que malgre tous les. moyens dilatoires 
de leur gouvernement, les chretiens obtenaient 
justice sur tous les points, soumirent a leur toftr 
aux consuls un contre-projet, dont il ne fut tenu 
aucun compte. Ils se preparerent sourdement a 
faire echouer tous les efforts de 1’Europe pour la 
pacification de la Crete. Le mot d’ordre leur fut 
envoye directement de Constantinople par 
Mahmoud Djellaledine pacha. Les minutes des 
telegrammes et certaines pieces confidentielles 
trouvees apres 1’incendie du Konak ne laissent 
plus aucun doute sur sa participation dans les 
massacres et les in.cendies de la Canee.
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A 1’appui de cette assertion nous ne saurions 
mieux faire que de reproduire deux extraits 
d’une depeche adressee a son departement par 
Ie consul de France a la Canee :

La situation, loin de s’ameliorer, me parait plus inquie- 
tante, ecrivait notre consul, et cela du fait des musul
mans. Je ne sais ce qui se passe dans la tete des beys et 
des principaux notables musulmans, mais je constate qu'ils 
font preuve du plus grand mauvais vouloir, et j’ai bien 
peur qu'ils n’obeissent a un mot d’ordre et qu’ils n’ecoutent 
certaines suggestions leur venant de Constantinople...

On ne peut done s’expliquer aujourd’hui la resistance 
systematique et generale des musulmans, que par un mot 
d’ordre envoye de Constantinople, et je me suis laisse dire 
que Mahmoud D)ellaledine pacha recommanderait a ses 
coreligionnaires de rester masses autour des villes, pour 
protester contre Γarrangement et etablir qu’ils n’ont au- 
cune confiance dans le regime nouveau.

Les premieres attaques contre les chretiens se 
produisirent a Candie, oii s’etaient refugies tous 
les musulmans des villages voisins; ils s’em- 
parerent des maisons des chretiens, s’y instal- 
lerent, et tous les efforts des consuls furent 
impuissants a les faire retourner chez eux. Le 
12 janvier 1897, eurent lieu les premiers 
meurtres dans cette ville, puis les musulmans 
de Rethymo suivirent 1’exemple de leurs coreli
gionnaires de Candie.

Eufin le 30 janvier, les memes exces eclaterent 
a la Canee. Un magistral chretien ayant ete tue par 
des musulmans, les Cretois massacrerent quatre 
Tures ala porte de la Canee. A leur tour, les mu-
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sulmans mirent le feu aux maisons des chretiens.

Ma h mo u d Dje l l a l e d in e pa c h a .

Le ier fevrier, les villages de Tchikalaria, de
15·
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Nerokouro et de Galata etaient incendies et pilles 
par les musulmans, avec la complicite des 
troupes.

Les consuls adresserent neanmoins aux chre- 
tiens une lettre pour les inviter a rentrer en 
ville :

Nous reconnaissons, ecrivaient-ilg, que vous aviez toute 
la bonne volonte d’accepter les institutions a l’application 
desquelles vous avez contribue, et que les- evenercents 
actuels sont independants de votre volonte. La presence 
des flottes est une preuve evident? que vous ne courez 
aucun danger. Nous vous prions d’avoir confiance en nos 
paroles, de rentrer chez vous et de tester tranquillts, afin 
que la paix puisse etre retablie. .

Le vendredi 3 fevrier, les consuls d’Angle- 
terre, d’Autriche, d’Italie et de Grece, accom- 
pagnes de Berovitch pacha, sortirent de la Canoe 
pour essayer de mettre fin a la lutte; mais les 
coups de feu les obligerent a rentrer en ville. Les 
consuls de France et de Russie s’abstinrent.’

Le mercredi 4 fevrier, a trois heures de l’apres- 
midi, les musulmans, comme s’ils obeissaient ades 
ordres precis, mirent le feu a toutes les maisons 
du quartier chretien, et les soldats turcs postes 
sur les remparts tirerent des coups’de fusils sur 
les Grecs qui essayaient d’eteindre 1’incendie. 
Quinze cents d’entre eux, hommes, femmes, en· 
fants, et jusqu’a une quinzaine de femmes turques, 
parvinrent a se refugier a la Mission fran^aise 
gardee par les Sceurs de 1’ordre de Saint-Joseph
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de VApparition. Cescinqvaillantesfemmes, avec 
un sang-froid admirable, soutinrent pendant pres

INCENDIE DES MAISONS DES CHRETIENS A LA Ca NEK.

de dix-huitheures le courage de ces infortunes qu 
voyaient leurs maisons detruites par les flammes. 
Bientot la Missibn elle-meme fut entouree d’un 
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veritable cercle de feu. Un lieutenant de vaisseau 
et six hommes de la compagnie de debarquement 
du Suchet furent dans la soiree envoyes a terre 
pour combattre Tincendie. Ce ne fut que le jeudi 
matin que le capitaine de vaisseau Hennique, 
commandant le croiseur Suchet, voyant le dan
ger dont etaient menacees les religieuses fran- 
paises, vint lui-meme pour les delivrer et les 
ramener a son bord.

Pendant que la Mission etait ainsi menacee et 
que tous les autres Franpais s’etaient refugies 
dans’la maison Preve, attendant anxieusement la 
cessation du feu pour gagner le port, et de la mon
ter a bord, les autorites s’etaient embarquees la 
veille au village de Kalepa. Un de nos cpmpa- 
triotes, le jeune Lafont, aujourd’hui employe a 
Smyrne, reussit, au milieu des balles, a sortir de 
la maison Preve, et a parvenir jusqUau quai; la, 
agitant un drapeau tricolore, il demanda des 
secours aux navires franpais. Si 1’un quelconque 
des quatre interlocuteurs presents sur le pont du 
Suchet voulait rappeler la conversation tres 
animee qu’ils eurent avec un des fonctionnaires 
franpais au moment de descendre dans 1’embar- 
cation qui devait les amener a terre, une legende 
de bravoure serait detruite.

Au palais du gouverneur, un autre incident 
non moins grave se passait; il devait amener le 
depart de Berovitch pacha. Quelques jours aupa- 
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ravant, un membre du parquet avait eu dans son 
cabinet une discussion avec un des musulmans 
de la Canee, Badry bey, au sujet de deux indi- 
vidus condamnes comme assassins de son frere, 
et sur 1’innocence desquels les doutes les plus

Le s Re l ig ie u s e s d e Sa in t -Jo s e ph  l e l ’Appa r it io n .

serieux commengaient a planer. Au cours de 
la discussion, Badry bey leva la main sur le 
magistrat, et le souffleta. Le procureur fit imme- 
diatement arreter Badry bey, qui etait incar- 
cere au moment des massacres et des incen- 
dies. Lorsque 1’emeute fut devenue maitresse de 
la ville, les Turcs envahirent le palais du gou- 
verneur, et le sommerent, sous menaces de mort, 
de relaxer le prisonnier. Berovitch pacha, en 
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veritable Albanais, fit preuve d’un grand cou
rage, il resista; mais, seul et sans defense, 
impuissant a faire executer ses ordres, il signa la 
mise en liberte de Badry bey, et dut a son tour 
quitter la Canee. Badry bey est aujourdhui 
maire de cette ville.

Il y eut cependant des actes de devouement 
accomplis parmi les « Vieux-Tures » qui n’hesi- 
terent pas a exposer leur vie pour sauver celle 
des chretiens. C’est ainsi qu’un de nos compa- 
triotes, M. L. Feuillet,envoye en Crete par \’Al
liance Francaise, comme professeur a 1’Ecole 
Turque, eut la vie sauve grace au devouement 
d’un vieux capitaine turc qui se mit devant les 
fusils des soldats braques sur lui. Mais on remar- 
qua que ceux qui etaient les plus cruels etaient 
precisement les « Jeunes-Turcs », ceux surtout 
qui avaient habite les difterentes capitales de 
1’Europe. Nous avons pu voir se promener libre- 
ment, avec des airs de bravache, un jeune sous- 
lieutenant turc, le monocle a I’ceil, toujours gante 
de frais, qui, au debut des massacres, penetra 
avec une escouade dans une riche maison grecque 
habitee par M. Koufhakis, si ma memoire est 
fidele. sa soeur et ses nieces, jeunes filles d’une 
vingtaine d’annees. Elles furent tuees sous ses 
yeux a coups de sabre, ainsi que leur mere ; sa 
maison fut pillee. A la suite de cette scene de 
meurtre, M. ICoufhakis perdit presque la raison, 
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et ses amis furent longtemps obliges de veiller 
sur lui, pour 1’empecher de se suicider.

Devant le refus des grandes puissances d’inter- 
venir a terre pour combattre les incendiaires, le 
gouvernement hellenique donna immediatement 
1’ordre a deux cuirasses de partir pour la Canee, 
dans le but de sauver tous les sujets grecs et les 
autres chretiens. Le prince Georges prit le com- 
mandement d’une flotille de torpilleurs, pour s’op- 
poser au debarquement des troupes turques. En 
meme temps un corps grec d’environ deux mille 
hommes, sous le commandement du colonel Vas- 
sos, debarquait en Crete pour prendre possession 
de 1'ile au nom du roi des Hellenes. Voici 
le texte de 1’ordre du ministre de la Guerre au 
commandant du corps d’occupation:

Au n o m d u  Ro i d e s He l l e n e s .
Le ministre de la Guerre au colonel d’infanterie Vassos 

Timoleon, commandant du corps inoccupation de 
Crete.

Le ministre de la guerre au colonel d’infanterie Vassos 
Timoleon, commandant du corps d’occupation de Crete.

Les faits qui se sont passes jusqu’ici en Crete, ont amend 
dans cette ile infortunee une veritable anarchie, au cours de 
laquelle Ies families des chretiens et leurs biens sont restes 
a la discretion du fanatisme dechaine et du pillage de la po
pulace. Le gouvernement hellene ne pouvait tolerer plus 
longtemps la deplorable situation faite aux populations de 
notre race en Crete, auxquelles nous rattachent la religion 
et les liens les plus sacres. C’est pourquoi il a resolu d’en- 
voyer des troupes pour occuper 1’ile, y retablir 1’ordre etla 

J paix ; c’est a vous qu’il a confie le commandement de ces 
troupes. En debarquant en Crete avec les troupes sous 
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vos ordres, vous occuperez File au nom de Georges ier, 
Roi des Hellenes, chassant les Tures des forteresses que 
vous occuperez. Tous vos actes seront bases sur les lois 
helleniques en vigueur, au nom du Roi, et sous la respon- 
sabilite du gouvernement hellenique. Aussitot apres yotre 
debarquement, vous publierez la proclamation relative a 
1’occupation de la Crete.

Athenes, Ie Ie’-I? fivrier 1897.
Le Ministre, 

[Signe')-. N. Smo l e n it z .

En mettant le pied sur le sol cretois, le colonel 
Vassos adressa aux habitants la proclamation 
suivante :

An peuple cretois.

Les souffrances que vous supportees depuis longtemps, 
et que vous supporterez encore dans la complete anarchic 
qui regne dans votre pays, la ruine de vos families et dey 
vos biens se trouvant a la discretion du fanatisme decha... 
et du pillage d’une populace barbare, ont revolte le sen
timent national et emu Thellenisme tout entier. Cette de 
plorable situation d’un peuple de meme race et de memo 
religion, dont le sort et l’histoire sont unis aux notres, ne 
pouvait etre plus longtemps toleree. Sa Majeste le Roi des 
Hellenes, mon augu'ste souverain, a resolu de mettre un 
terme a cette situation par 1’occupation militaire de 1 ile. 
Au nom de Sa Majeste le Roi des Hellenes Georges 1", 
je prends possession de File de la Crete, et en proclamant 
cette occupation a ses habitants sans distinction de 
races ou de religions, je promets au nom de Sa Majeste de 
proteger 1’honneur, la vie, les biens, de respecter les 
convictions religieuses de ses habitants, en leur apportant 
la paix et 1’egalite.

Le commandant de V armee d’occupation,
E. Va s s o s , colonel.

Οοηηέ au couvent de Gania, le 2/14 fevrier 1897.
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L’Europe en meme temps prenait possession 
de File en donnant 1’ordre de mettre a terre les

LE COLONEL Va SSQS ET SON FILS.

1

marins de ses escadres. L’occupation interna
tionale commeh^ait, et a ce moment le Sultan 
remettait la Crete en depot aux grandes puis
sances. La situation cependant ne cessera de se
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compliquer, et grace aux rivalites de certaines 
puissances et a leurs agissements, surgiront sans 
cesse des difficultes dont la solution ne man- 
quera pas d’etre laborieuse.



CHAPITRE XVI

L’OCCUPATION INTERNATIONALE

Trois gouvernements en presence. — Lutte entre les insurges et 
les musulmans. — Intervention armee des grandes puissances. 
— Attaque de Malaxa. — Assassinat de Suleiman bey. — Con- 
duite de sir Alfred Billiotti. — Affaire de Selino. — Docu
ment. — Blocus de file. — Le colonel Vassos etablit son 
camp a Alikianou. — Envoi de troupes internationales. — 
Occupation du fort de Boutzounaria. — Rappel du colonel 
Vassos.

Apres avoir ete pendant quelques jours dans 
1 anarchie la plus complete, la Crete va se 
trouver subitement en presence de trois gouver
nements prets a la regir.

Les grandes puissances, sous le titre de Concert 
europeen, lui feront connaitre leurs volontes 
par les amiraux commandant leurs escadres; 
la Grece Tadministrera par Tintermediaire du 
colonel Vassos; et le Sultan, en fait le veritable 
maitre, continuera a etre represente dans l’ile 
par le sous-gouverneur Ismail bey, dont la finesse
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et 1’habilete lui permettront de contrecarrer 
toutes les decisions de 1’Europe. De ces trois 
gouvernements, celui dont 1 influence morale se 

I fera le moins sentir, sera sans conteste le Concert 
“ europeen, uniquement concentre dans les trois 

grandes villes.
Le colonel Vassos, apres avoir rapidement pris 

possession de la partie occidentale de la Crete, 
verra ses emissaires transmettre sans difficultes 
ses instructions jusque dans les moindres villages.

Quant alsmail bey, devenu gouverneur depuis 
le depart de Berovitch pacha, bien que garde dans 

j le Konak par les detachements internationaux, il 
reste parfaitement assure de l’obeissance passive 
de tous les musulmans, qui n’executeront que 
les ordres qu’il leur transmettra au nom du 
padischah.

La Crete, depot confie a 1’Europe par la Sublime- 
Porte, etait done bien gardee, et Ton ne pouvait 
concevoir aucune crainte pour sa securite. Ce 
n’etait pas la toutefois une solution, car chretiens 

I et musulmans demeuraient toujours l’arme au 
bras, et les incendies et les pillages n’en conti- 
nuaient pas moins, malgre la presence des 

ί; cuirasses du Concert europeen.
M. Cambon, ambassadeur de France a Cons- 

j tantinople, avait, dans une de ses remarquables 
' : depeches anterieures, parfaitement prevu la situa- 
l tion qui serait faite a 1’Europe :
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Le Sultan fera des promesses, ecrivait-il au Departement, 
et les represailles des insurges seront atroces. Nous don- 
nerons des conseils, nous ferons entendre de vaines pa
roles : on ne nous ecoutera pas. Nos.gouvernements n’agi- 
ront que sous la pression de 1’opinion publique : elle a ete 
muette sur les affaires d'Armenie, elle s’inquietera davan- 
tage de celles de Crete, mais 1’instant n'est pas encore 
venu. Quand on connaitra mieux les evenements de Crete, 
quand on se rendra compte de leur repression, en Grece 
et.en Macedoine, quand on soup^onnera qu’ils peuvent 
avoir un contre-coup fatal a la paix europeenne, quand 
les financiers s’apercevront que le credit de la Turquie 
petit etre mortellement atteint, et que les petits capita- 
listes trembleront pour leurs valeurs ottomanes, alors 
tons les gouvernements seront obliges de regarder du cote 
de la Turquie.

La situation ne s’etait pas du reste modifiee 
a la Canee.

Chaquejour on pouvait voir les bachi-bozouks, 
qualifies de gendarmes auxiliaires, sortir tran- 
quillement de la ville et se repandre dans les 
villages voisins d’ou ils ne cessaient de tirailler 
avec leurs ennemis postes sur les hauteurs 
d’Apokorona. Parfois meme les insurges n’hesi- 
taient pas a descendre a portee de fusil des 
avant-postes turcs places dans les villages de 
Tchikalaria et de Nerokouro, quand ils ne se 
hasardaient pas a penetrer jusque dans la Sude, 
sous les canons des batiments des escadres.

La lutte entre les deux partis ne se bornait 
pas a de simples escarmouches, et le ravitaille- 
ment hebdomadaire de certains forts occupes
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par les garnisons turques, donnait lieu a des 
combats acharnes. Le blokhaus de Malaxa, situe 
sur les hauteurs d’Apokorona, fut une premiere

Gr o u pe d e s o l d a t s g r e c s ε τ  d 'in s u r g e s , s u r  l e s b o r d s d e LA 
RIVIERE DE Pl ATANIA.

■

fois attaque par les insurges le 26 fevrier, et ils 
etaient sur le point de s’en emparer lorsque les 
cuirasses turcs et internationaux a l’ancre dans 
la baie de la Sude, lancerent leurs obus dans la 
direction de ce fort, pour soutenir la garnison.

Cette intervention armee des grandes puis-’
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sances se produisit a la suite d’une proclamation 
des amiraux declarant que les agresseurs seraient 
toujours mis dans l’impuissance de continuer 
leurs attaques. Malgre cet avis, les insurges 
renouvelerent leur assaut le 26 mars. Ils avaient 
avec eux des volontaires italiens et quelques 
officiers grecs. La possession de ce blokhaus 
leur etait indispensable pour devenir maitres 
de toutes les hauteurs qui dominent la baie de 
la Sude, et d’ou ils pouvaient surveiller les 
mouvements des escadres. La garnison turque 
du fortin de Malaxa, pressee de toutes parts, se 
vit obligee de hisser le drapeau blanc pour annon- 
cer qu’elle se rendait. Deja les insurges s’avan- 
Qaient pour penetrer dans le blokhaus, lorsque les 
cuirasses anglais, autrichiens et allemands prirent 
le drapeau blanc pourl’embleme national hellene, 
et lancerent une grele d’obus sur le fort, qu’ils 
croyaient occupe par les Grecs. L’un des obus 
allemands tomba sur le sommet du fort qu’il 
traversa dans toute sa hauteur, et fit de nom- 
breuses victimes parmi les soldats turcs. En cette 
occasion les chretiens etaient les agresseurs, et 
les amiraux, conformement a leur decision, 
intervinrent contre eux.

Mais quelques jours apres, lors d’une rencontre 
dans la presqu’ile d’Akrotiri, dans laquelle les 
bachi-bozouks, au nombre de quinze cents envi
ron, tendirent un veritable guet-apens aux chre-
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tiens, les canons de la Sude resterent silencieux. 
L’assassinat de Suleiman bey, colonel de la 

gendarmerie turque, fut un des drames sanglants 
qui marquerent 1’occupation internationale. Les 

r zapties albanais, dans les premiers jours du mois 
de mars, refuserent tout service avant d’avoir 
ete regie de 1’arriere de leur solde. Malgre toutes 
les exhortations du colonel et du major Bor, ils 
persisterent dans leur refus. On voulut proceder 
a leur desarmement dans le poste de police situe 
a 1’entree du Konak : le colonel Suleiman bey 
tomba crible de cinq balles de revolver. Trois des 
principaux meneurs furent arretes, et parmi eux 
se trouvait le sergent Rhamadan, attache depuis 
quelque temps comme cawas au consulat bri- 
tannique. Sir Alfred Billiotti fit en sa faveur les 
plus pressantes demarches, mais elles demeu- 
rerent infructueuses, et Rhadaman fut exile a 
Salonique.

Le 20 mars les amiraux, par la declaration 
suivante, proclamerent I’autonomie de la Crete :

Les soussignes, commandants en chef des forces navales. 
d’Allemagne, d’Autriche-Hongrie, de France, de Grande- 
Bretagne, d’Italie et de Russie dans les eaux cretoises, 

• agissant d’apres les instructions de leurs gouvernements 
respectifs, proclament solennellement, et font connaitre 
aux populations de File, que les grandes puissances sont 

7 irrevocablement decidees a assurer I’autonomie complete 
^ de la Crete, sous la suzerainete du Sultan ; mais il est bien 
A cntendu que les Cretois resteront entierement libres de 
β tout controle de la Porte en ce qui regarde leurs affaires
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interieures. Preoccupees avant tout de porter remede aux 
maux qui ont desole le pays, et d’en prevenir le retour, les fe 
puissances preparent d’un cornmun accord un ensemble 
de mesures destinees a regler le fonctionnement de ce 1 
nouveau regime autonome.

Ramener fapaisement, garantir a chacun, sans distinc- « 
tion de races ni de religions, la liberte, la securite de ses S 
biens; faciliter par la reprise des travaux agricoles et des 1 
transactions le developpement progressif des ressources a 
du pays ; tel est le but que veulent atteindre les puis
sances. Elles entendent que ce langage soit compris de 
tous. Une ere nouvelle s’ouvre pour la Crete, que tous ; 
deposent les armes.

Les puissances veulent la paix et 1’ordre. Elles auront 
au besoin l’autorite necessaire pour faire respecter leur 
decision.

Elles comptent sur le concours de tous les habitants de 1 
1'ile, chretiens ou musulmans, pour les aider dans raccom- 
plissement d’une oeuvre qui promet d'assurer aux Cretois 1 
la concorde et la prosperite.

L’ile de Candie attend encore la realisation 
des magnifiques promesses faites par les ami- 
raux, au nom de toute 1’Europe. Elle risque d’at- 
tendre indefiniment ces jours de prosperite, car 
cette question d’autonomie en est exactement au 
meme point que le 20 mars dernier, jour de la 
proclamation solennelle des amiraux au peuple 
cretois. L’histoire blamera certainement les 
grandes puissances de 1897 d’avoir fait miroiter 
aux yeux de ce peuple les avantages d’une forme 
de gouvernement qu’elles se savaient parfaite- 
ment incapables de lui donner, non pas faute de 
moyens materiels, mais par defaut d’entente sur
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les moyens extremes a employer a 1’egard cle la 
Sublime-Porte pour lui imposer ses volontes.

Le Concert europeen est, peut-etre, en theorie 
une heureuse innovation de la diplomatie; mais 
a le voir fonctionner dans la pratique, on s’aper- 
Coitsans peine que dans ce concert I’harmonie 
n’est pas toujours parfaite. Or, parmi les grandes 
puissances il en est toujours une qui entend que 
les efforts de tous tournent a son profit, et dans 
cette occupation internationale elle n’a cesse par 
tous les moyens possibles de faire croire aux 
musulmans et aux Cretois que son intervention 
seule pouvait leur etre efficace. Depuis le debut 
de 1’occupation, sir Alfred Billiotti, toujours sous 
rimpression que les musulmans desiraient par- 
dessus tout un protectorat britannique, recher- 
chait une occasion pour leur prouver que leur 
iconfiance n’etait pas mal placee. Il crut l’avoir 
trouve lors de 1’expedition internationale orga- 
nisee pour la delivrance des families musulma- 
nes de Kandanos. Pour se mettre en evidence, il 
n’hesita pas a manquer aux egards dus a ses 
collegues, et a oublier les resolutions prises par 
le corps consulaire.

Les amirafix, sur la demande d’Isma'il bey, 
deciderent d’envoyer a Selino avec des troupes 
de debarquement un des navires des six grandes 
puissances. Il fut egalement arrete que cette expe
dition conserverait un caractere purement mili-
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taire. Les consuls d’un autre cote, dans une de 
leurs dernieres reunions, avaient convenu qu’ils 
ne prendraient plus part a aucune demarche 
officielle aupres des insurges. Ils eprouverent 
done une vive surprise en apprenant que leur col- 
legue britannique, sans les prevenir ni prendre 
leur avis, s’etait embarque a bord d’un cuirasse 
anglais, et se rendait a Selino comme le delegue 
des grandes puissances, pour assister a la deli- 
vrance des musulmans de cette ville. Sir Alfred 
Billiotti n’avait d’abord reQu aucune mission des 
grandes puissances, tout au moins de la France, 
et de plus le role revenait de droit, d’apres les 
usages diplomatiques, au doyen du corps consu- 
laire, qui etait notre representant. On prevoyait 
qu’il serait probablement necessaire de rediger 
quelque document diplomatique, et il etait tout 
naturel d’en confier la redaction au consul de 
France. Cette hypothese se realisa, et voici le 
texte de cet engagement pris au nom de toutes 
les grandes puissances par sir Alfred Billiotti qui 
s’etait en cette occasion substitue de son propre 
chef a son gendre, notre consul, doyen du corps 
consulaire a la Canee. Nous respectons la phra- 
seologie de cette piece diplomatique :

A Messieurs les Chefs Cretois qui Eloquent 
les Musulmans de Kandanos.

A la suite d’ordres regus de leurs gouvernements res- 
pectifs, les Amiraux Italiens, Frangais, Russes, Autri- 
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chiens, Allemands et Anglais, ont designe cinq navires,un 
de’chaque nationalite, dans le but de debarquer des marins 
armes, qui serviraient d'escorte aux Musulmans, y com- 
pris les troupes qui se trouvent bloquees dans Kandanos, 
et de prendre toutes les autres precautions d’usage en

AU VILLAGE D'Al iKIANOU.

debarquant des equipages afin d'assurer leur securite.
( Ces navires ne sont done pas venus ici pour faire la 

guerre aux Cretois, mais dans le but unique de mettre un 
iterme, sans plus d’effusion de sang, a une position anor

male aussi penible que desagreable a toutes les parties 
ί en cause.
. Dans le cours de notre conversation nous avons com- 

pris surtout deux choses comine tenant la premiere place 
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dans le desir des Chretiens. D’abord que les Musulmans 
indigenes soient desarmes ; ensuite qu’il soit pris des me- 
sures pour qu'ils ne puissant nuire en aucune facon aux 
Chretiens sur d’autres points de 1’Ile, et notamment a la 
Canee, ού ils seront transportes a bord de ces memes na-· 
vires, aussitot arrives au rivage.Ces deux demandes etant 
on ne peut plus legitimes, nous nous empressons d'infor
mer Messieurs les Chefs Cretois que,quandmeme ils ne nous 
Tauraient pas demande,ces Musulmans aurait ete desarmes 
a leur arrivee a bord ; et nous nous engageons, au nom des 
Amiraux, a prendre toutes les mesures necessaires afin 
que les Musulmans liberes ne puissent en aucune fapon; 
nuire aux Chretiens en ville, ses environs, ni ailleurs. — 
J'irai, ainsi que les capitaines soussignes, plus loin, pro- 
mettant de faire tout ce qu’il sera possible pour engager 
ces Musulmans a emigrer en d’autres provinces turques, 
comme les habitants de Sitia demandent a le faire.

Les soussignes ne manqueront pas de faire re.ssortir 
aupres de'qui de droit, toute la bonne volohte deplovee 
par les Chefs Cretois dans cette question difficile et deli
cate, si, comme nous Fesperons, tout pouvait s’arranger 
selon les ordres qui ont ete donnes a leurs Amiraux par 
toutes les Grandes Puissances.

Kakodiki, le 7 mars 1897.
Al f r e d  Bil l io t t i,

Consul de Set Majeste Britannique.' 

Ed. Ad a m :
F. No e l , commandant du « Scout ».

On remarquera que ce document ne porte que 
les signatures de sir Alfred Billiotti, du comman
dant du Scout et du lieutenant de vaisseau 
Adam, du croiseur Chancy. Quant aux officiers 
commandant les divers autres detachements, 
ils s’abstinrent prudemment, car ils etaient con- 
vaincus que 1’engagement que sir Alfred Billiotti
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faisait prendre aux grandes puissances, ne serait 
jamais tenu. Comme officiers, du reste, ils n’a- 
vaient pas a signer un document quasi diplo
matique, sans instructions speciales.
Les Selinotes, a peine debarques a la Canee,

Un e PATROUILLE ITALIESNE.

furentrearmes, et, dans unedes rencontres avecles 
insurges, 1’un d’eux, fait prisonnier, fut reconnu. 
C’est alors que le colonel Vassos rappela aux 
amiraux leurs promesses ecrites, et leur adressa 
copie de leur engagement. Toute la presse 
anglaise ne tarit pas d’eloges sur la conduite 
du consul britannique, et la presse franpaise, 
intentionnellement mal renseignee sur les veri- 
tables incidents de cette expedition, joignit ses 
felicitations a celles des feuilles d’outre-Manche.
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La question cretoise, pendant ce temps, ne fai- 
sait pas un pas, et les diplomates ne pouvaient ar- 
river a lui donner une solution. Ils crurent cepen- 
dant avoir decouvert un moyen efficace de faire 
deposer les armes aux insurges, et de contraindre 
le colonel Vassos a rentrer en Grece avec son 
armee. Ce moyen infaillible etait le blocus de 
I’lle. Il ne donna aucun resultat satisfaisant; les 
Cretois continuerent a recevoir des armes, des 
munitions et des vivres, ainsi que tous les objets 
dont ils pouvaient avoir besoin. Quelques embar- 
cations furent coulees pour la forme, afin de 
donner a ce blocus une apparence serieuse. La 
capture de deux navires marchands, qui fut plus 
tard reconnue illegale, a deja donne lieu a des 
actions en dommages et interets.

Le colonel Vassos avec ses troupes s’etablit 
dans le village d’Alikianou, celebre par ses plan
tations d'orangers, et de la il administra tout 
1’interieur de l’ile, installa des tribunaux qui 
rendirent la justice au nom du roi Georges, et 
attendit patiemment que 1’Europe lui ouvrit la 
route vers la Canee, ou le format de rentrer a 
Athenes. Le telegraphe optique lui donnait les 
moyens de rester en communication avec son 
gouvernement, et d’en recevoir les instructions.

A la Canee, les patrouilles internationales 
parcoururent les rues nuit et jour, sans parvenir a 
arreter le pillage des maisons chretiennes occu-
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pees maintenant par les refugies selinotes. Toutes 
les proprietes des chretiens aux environs de la 
Canee furent saccagees; les oliviers, coupes ou

Qu a r t ie r  g e n e r a l  d u c o l o n e l  Vo s s o s , a  Al ik ia n o u .

arraches, etaient apportes en ville et servaient 
de bois de chauffage.

Kes victoires remportees par les armees otto- 
manes sur les frontieres grecques, redonnerent 
du courage aux pachas et aux beys de la Canee
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qui craignaient de voir l’Europe leur imposer un 
gouvernement sur lequel ils n’auraient aucune 
influence. Ils prirent des allures arrogantes, et 
profererent quelques menaces a l’egard des chre- 
tiens. Les amiraux demanderent a leurs gouver- 
nements respectifs 1’envoi de troupes, et cha- 
cune des grandes Puissances expedia en Crete 
un bataillon d’infanterie. Vers la fin d’avril, la 
garnison de la Canee se composait de soldats 
d'infanterie de marine, de chasseurs autrichiens 
et russes, et de bersagliers. L’Allemagne, seule, 
se contenta d’etre representee dans les eaux 
cretoises par deux croiseurs, dont trente mate- 
lots dtaient descendus a terre. A ce moment 1’ile 
devint une veritable tour de Babel : on y parlait 
couramment quatorze langues differentes.

Le bruit se repandit a la Canee, que les insur
ges avaient tente de couper les conduites d’eau 
qui servaient a l’approvisionnement de la ville. 
Les amiraux donnerent l’ordre de faire imme- . 
diatement occuper le fort de Boutzounaria, qui 
protege les sources elles-memes. Une compagnie 
de cent cinquante hommes, composee d’officiers 
et de soldats des grandes Puissances, sous les 
ordres du capitaine d’infanterie de marine Peri- 
gnon, prit possession du fort deja occupe par une 
petite garnison turque. Ce ne fut pas une ope
ration facile, que d’amener au sommet du fort 
les canons des navires internationaux. Ceux-ci
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durent etre tires a bras a travers les ravins, et 
jamais on ne reconnut plus sincerement que les 
reclamations des Cretois etaient bien fondees, 
lorsqu’ils demandaient des routes au gouverne- 
ment ottoman. Grace au tact et a 1’energie du 
capitaine Perignon, cette compagnie improvisee, 
dont les officiers et les soldats parlaient des 
idiomes differents, vivait en parfait accord; on 
entendait les troupiers fran^ais et italiens dis- 
cuter plaisamment, sous la tente, sur les merites 
et les inconvenients de la Triplice.

Boutzounaria en (turc Sumbachi) devint le lieu 
de promenade des habitants de la Canee. On s’y 
rendait pour visiter les travaux de nos mar- 
souins, qui eurent rapidement transforme les 
collines arides sur lesquelles s’eleve le fort. Ils 
construisirent des huttes en roseaux reconverts 
de feuillage, du plus gracieux aspect.

La cuisine du fort jouissait d’une veritable 
reputation, et il me souvient d’un excellent de
jeuner que nous fimes le jour de Paques, mon 
confrere Pierre Quillard de VIllustration et moi, 
comme invites du capitaine Perignon, en com
pagnie de MM. Merat et Gayda, ses lieutenants. 
C’est la qu’en prenant le cafe sur la terrasse du 
fort, nous apprimes la declaration de guerre entre 
la Grece et la Turquie.

Les defaites des armees grecques ne devaient 
pas tarder a debarrasser la question cretoise d’un 
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de ses cotes difficiles, en provoquant Ie rappel 
du colonel Vassos et de son armee. Ce depart 
enlevait son chef au parti de 1’insurrection, et 
devait amener les chefs cretois a prefer 1’oreille

Fo r t  d e Bo u t z o u n a r ia .

aux propositions de l’Europe. Aujourd’hui, les 
amiraux se trouvent en presence d’un comite 
d’hommes politiques elu par les habitants chre- 
tiens de 1’ile, et dont quelques-uns ne leur sont pas 
inconnus, pour les avoir a diverses reprises con- 
voques a leur bord. L’amiral Canevaro n’a sans 
doute pas oublie une certaine conversation qu’il
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eut avec 1’avocat Benizello, d’Akrotiri, a bord de 
la Trinacria. Comme il declarait a Benizello 
que les Cretois, en reclamant leur annexion a la 
Grece contre la volonte de 1’Europe, conimet- 
taient un veritable acte de folie... de folie patrio-

L'EXERCICE PRES DU FORT.
BOUTZOUNARIA. Sa LUT AUX DRAPEAUX DES PUISSANCES.

tique, reprit-il immediatement, celui-ci repondit 
avec le plus grand calme : « Sil’Italie; amiral, 
n’avait pas ete frappee de cette folie... patrio- 
tique... a la surprise generale de 1’Europe, jamais 
elle n’eut realise son unite ».

Un autre trait d’esprit est celui attribue a Jean 
Foumis, ancien eleve de notre ecole nationale
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d’Agriculture de Montpellier, et 1’un des chefs 
insurges d’Akrotiri. On se rappelle que, malgre 
la declaration des amiraux de toujours tirer sur 
les agresseurs, les canons des cuirasses europeens 
de la baie de la Sude resterent muets lors du

Ch a pe l l e d u pr o ph e t e El ie

guet-apens dont furent victimes les chretiens de 
cette presqu’ile. Quelques jours apres, les Tures 
s’etant plaints aux amiraux que les insurges ele- 
vaient de veritables fortifications pour les atta- 
quer, il fut decide que les aides de camp des com
mandants des escadres se rendraient a la chapelle 
du Prophete Elie, sur le sommet de la presqu’ile, 
pour examiner ses travaux de fortification.
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Les insurges, prevenus, s’avancerent a la ren
contre des officiers, et comme ils se dirigeaient 
ensemble vers la chapelle, quelques balles turques 
vinrent siffler a leurs oreilles. Jean Foumis, se 
tournant vers eux, leur dit en plaisantant: « Je 
crois, messieurs, que vos amis tirent sur 
vous. »

L’idee de 1’union avec la Grece semble depuis 
avoir perdu du terrain, et ce sont les bases d’un 
gouvernement autonome, sous la suzerainete du 
Sultan, que les representants des grandes puis
sances a Constantinople, sont occupes a discuter 
avec le gouvernement ottoman.
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L’AVENIR DE LA CRETE

L’autonomie. — Ses inconvcnients. — Les musulmans cretois 
ct la propriete fonciere. — M. Numa Droz. — Le colonel 
Schcefler (Schoeffer bey).

Le nouveau regime politique que l’on prepare 
en ce moment pour la Crete, pourra-t-il enfin 
donner satisfaction a ses habitants, et 1’Europe 
est-elle en droit d’esperer que le principe de 
l’autonomie renferme en lui-meme des elements 
de duree ?

Il ne saurait d’abord etre discute que 1’ile a 
toujours ete calme durant les premiers temps 
de 1’etablissement d’une Constitution nouvelle. 
Apres les differentes insurrections survenait une 
assez longue detente. Chacun reprenait le cours 
de ses travaux, dans des conditions plus ou 
moins avantageuses, selon les circonstances ou 
les hasards de la lutte, car il ne constatait 
aucun changement radical soit dans la vie 



294 LA CRETE

politique, soit dans les coutumes religieuses.
Toute Constitution nouvelle imposee ou accep- 

tee par la Crete sera en opposition directe avec 
les interets materiels d’une portion considerable 
des habitants, de ceux precisement qui depuis 
des siecles disposent du pouvoir et des riches
ses. La privation du pouvoir est une abstraction, 
mais la perte des biens materiels rend 1’homme 
autrement excitable, et parfois dangereux. Tel 
est le sort qui attend les pachas et beys de la 
Crete, quelques mesures que puissent edicter les 
futurs legislateurs de cette ile, pour faire une 
oeuvre impartiale et juste, et sauvegarder les 
interets de tous.

La population de la Crete comprend trois 
elements bien differents : les fonctionnaires 
ottomans, les musulmans cretois, et les chretiens.

Les premiers, envoyes dans 1’ile, n’y font gene- 
ralement pas un long sejour, car ils sont toujours 
le jouet des caprices de leur padischah.

Les musulmans cretois sont les descendants 
des anciens conquerants de 1’ile, auxquels les 
faveurs du Sultan attribuerent, a 1’epoque, la pro- 
priete des biens confisques aux chretiens. Ils ont 
continue a les posseder, et constituent aujour- 
d’hui la classe influente des pachas et des beys. 
Devenus subitement riches, ils se sont fixes 
dans 1’ile, et se sont contentes de jouir de leurs 
biens, sans aucun souci de 1’avenir. Impre-
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voyants comme tous les Orientaux, ils ont 
depense en prodigues, puis ont emprunte avec 
non meins de facilite. Les Grecs, plus interesses

LES PAV1LLO5S DES PUISSANCES, A LA CANEE.

et plus ruses,comprirent tous les avantages qu’ils 
pourraient un jour retirer de cette situation: ils 
ont avance leur argent en se faisant consentir 
des hypotheques, et cet etat de choses est tel en 
ce moment en Crete, que 1’on peut affirmer que les 
deux tiers de la propri ete fonciere musulmane sont 
frappes d’hypotheques au profit des chretiens.
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Nous comprenons parfaitement que 1’Eurbpe 
fasse la part la plus large possible aux musul- 
mans cretois, qu’elle cherche a leur offrir des 
compensations financieres pour les dedommager 
des pertes qu’ils pourront eprouver par suite 
du changement politique qu’elle veut imposer a 
la Crete ; mais comment sera-t-il possible de 
donner satisfaction a ces interets sans en leser 
d’autres aussi legitimes?

Si nous nous pla?ons dans l’hypothese d’in
demnites a accorder pour la valeur de leurs biens, 
aux musulmans qui se decideront a quitter l’ile, 
ils ne pourront les toucher, car leurs creanciers 
hypothecaires ferOnt valoir leurs droits. Si au 
contraire ils continuent a resider dans l’ile, les 
chretiens, en presence de tribunaux reguliers, 
n’ayant plus a craindre les represailles de leurs 
adversaires, se presenteront, leurs contrats d’hy- 
potheques en mains, pour obtenir le rembour- 
sement de leurs prets. Or, plus de la moitie des 
beys sont dans l’impossibilite d’effectuer ce rem- 
boursement. Les nouveaux tribunaux ne pourront 
que faire droit a des demandes parfaitement 
fondees.

Il ne faut pas esperer que les chretiens appor- 
teront le moindre menagement dans leurs re
clamations Certains d’entre eux vivent depuis 
de longues annees de privations et de mi- 
sere, en attendant 1’heure de la justice, alors
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que leurs debiteurs affichent un luxe insolent.
Les haines que fera naitre cette lutte des 

interets sera autrement vive que celle engendree 
par le fanatisme religieux. Le Cretois, toujours 
aussi apre au gain, aura ainsi une double occa
sion de satisfaire a la fois sa passion du lucre et 
sa soif de vengeance.

Les difficultes a resoudre pour apporter le 
calme dans cette ile, sont multiples et compli- 
quees. La tache assumee par le Concert europeen 
serait deja ecrasante pour une seule des puis
sances; mais pour cinq reunies elle devient 
presque irrealisable, parce que chacune d’elles 
cherchera a y sauvegarder son action future, 
sans se soucier d’apporter a une oeuvre viable, 
un concours desinteresse. Dans la pensee de 
certaines des grandes» puissances, l’autonomie 
n’est qu’un palliatif; pour d’autres, un simple 
regime d’attente d’un protectorat facile a etablir, 
et ces dernieres nous semblent bien connaitre le 
fond du caractere cretois.

Les debuts sans doute marcheront a souhait 
aussi longtemps que les chefs conserveront l’es- 
poir d’etre appeles a jouer un role preponderant 
dans I’administration future. Mais des que les 
positions seront prises, ou que les regies ordi- 
naires de gouvernement ne permettront plus de 
satisfaire aux demandes plus ou moins sensees 
de quelque tyranneau de village, les rivalites
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eclateront, et des sentiments de mecontentement 
ne tarderont pas a se manifester. Le chemin de la 
montagne sera la, toujours ouvert aux mecon- 
tents.-Ces premiers symptomes seront suivis avec 
soin par les agents de quelque puissance tou
jours prete a offrir son protectorat comme pana- 
cee. La generation cretoise qui est d’age aujour- 
d’hui a prendre la direction des affaires, a trop 
longtemps considere son fusil comme le code des 
droits du citoyen d’un pays, sans songer que 
cette derniere qualite imposait egalement des 
obligations. La majorite de la population de 
cette ile aurait actuellement plus besoin de livres 
d’ecole, que d’exemplaires d’une Constitution.

Notre opinion bien arretee sur 1'avenir du re
gime de 1’autonomie en Crete, est que dans un 
temps qui n’est pas eloigne, 1’ile sera de nouveau 
en pleine guerre civile, et que 1’un des deux par
tis, peut-etre les deux ensemble, feront, comme 
jadis, appel au concours de 1’etranger.

Il eut ete, a notre avis, plus avantageux pour 
la Crete, en meme temps que les diplornates du 
Concert europeen se seraient epargne’ un travail 
tres ardu, d’appliquer a 1’ile le regime en vigueur 
dans la Bosnie et l’Herzegovine. Parmi les puis
sances de second ordre il en est une sur la loyaute 
de laquelle 1’Europe peut absolument compter. 
En acceptant en son nom le mandat d’administrer 
cette ile et d’enseigner a ses habitants les prin-
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cipes d’un gouvernement libre, la Confederation 
Helvetique ne songerait pas un instant a oublier 
ses engagements.

Cette solution aurait en outre le precieux 
avantage de mettre un terme a toutes les mes- 
quines rivaljtes internationales sur le choix des 
hauts fonctionnaires. La Confederation assume- 
rait avec son personnel l’administration de l’ile. 
L’Europe n’aurait plus a craindre de voir une 
des communautes religieuses opprimee par l’au- 
tre, car le respect effectif de la liberte de con
science est un des principes de la Constitution 
helvetique.

Ces deux peuples de montagnards sympathi- 
seraient rapidement, sur les sommets neigeux des 
Monts-Blancs. Les premiers besoins financiers 
de la Crete seraient vite satisfaits par le Concert 
europeen : puisque toutes les grandes puissances, 
sur une proposition de lord Salisbury, ont deja 
accepte de contribuer chacune dans une large 
part aux premiers frais d’etablissement du re
gime de rautonomie.

Une jeune generation cretoise arriverait ainsi a 
l’age d’homme, imbue du respect des lois, et des 
droits de tous. Elle aurait grandi avec d’autres 
sentiments que ses peres ; plus eduquee et plus 
instruite^on pourrait alors lui confier en toute 
securite la direction des affaires publiques.

Dans cet ordre d’idees le choix de M. Numa
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Droz semblait reunir toutes les garanties vou- 
lues pour la prosperite de la Crete et la tran- 
quillite de 1’Europe. Cette candidature echoua 
devant l’opposition irreductible de I’Allemagne, 
a cause des tendances un peu trop anglophiles

Gr OUPE D OFFICIERS DES DIFFERENT^S PUISSANCES. BOUTZOUNARIA.

de 1'ancien president de la Confederation Helve- 
tique, mais surtout parce qu’a Berlin on esperait 
faire nomrner au poste de gouverneur l’un des 
officiers generaux allemands actuellement au 
service de la Sublime-Forte. C’est alors que fut 
mise en avant la candidature du colonel luxem- 
bourgeois Schoeffer. Elle sembla ne rencontrer 
aucune opposition.

La question de nationalite put, aux yeux de 
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la Russie, de l’Autriche-Hongrie et de 1’Italie, 
n’avoir aucune importance pour le choix d’un 
gouverneur de Crete.

D’autre part, le Luxembourg etant un Etat inde
pendant, offra.it a tous les garanties desirables. 
L’Allemagne, de son cote, precisement a cause de 
la similitude d’origine, paraissait accepter ce can- 
didat, dont elle ignorait peut-etre tous les ante
cedents. Mais il eut ete incomprehensible que la 
France donnat son appui a Schaffer bey, aujour- 
d’hui simple colonel luxembourgeois, mais ancien 
directeur general du Service de la repression de 
la traite en Egypte, et qui fut l’homme lige de 
lord Cromer.

En 1895, si nos souvenirs sont precis, il exis- 
tait une hostilite profonde entre Ali-Cherif 
pacha, president du Conseil legislatif egyptien, 
et l’agent general du gouvernement britannique 
qui ne pouvait pardonner au vieux pacha ses 
sympathies fran^aises.

Plusieurs des propositions de lord Cromer 
furent repoussees a la suite de l’opposition du 
president du Corps legislatif. Il entrait done dans 
le jeu de l’Angleterre d’aneantir 1’influence 
exercee par Ali-Cherif pacha. Schceffer bey de- 
vina les secrets desirs de lord Cromer, et s’em- 
pressa de les satisfaire.

Son service de la repression de la traite lui 
fournit une occasion inesperee.
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Tout Ie monde sait parfaitement que dans cer
tains pays d’Orient, le recrutement des harems 
prives beneficie d’une large tolerance, sans qu’il 
puisse etre regarde comme 1’exercice de la traite. 
Schceffer bey, qui exer^ait en meme temps les 
fonctions de directeur de la police, apprit en cette 
qualite l’entree d’une jeune esclave dans le ha
rem d’Ali-Cherif pacha. Cet acte pouvait passer 
comme une violation de la loi contre la traite. 
Sans prevenir le ministre de 1’Interieur, il 
resolut d’agir comme directeur du Service de la 
repression. A cet effet, il se posta sur le bou
levard Mehemet-Ali, et au moment ou la voi- 
ture d’Ali-Cherif pacha passait, se rendant a 
son palais, il se precipita a la tete des chevaux, 
fit descendre le pacha, et le conduisit au cara
cal du palais d’Abdin. Puis il devint introuva- 
ble pendant quelques jours. Lord Cromer fit im- 
mediatement reunir la cour martiale, composee 
d’officiers de 1’armee d’occupation, et Ali-Cherii 
pacha, condamne a un an de prison, fut oblige de 
donner sa demission de president du Corps legis- 
latif. Lecandidat anglais prit sa place. Schceffer 
bey, pour la forme, fut mis en disponibilite ; il 
n’en continua pas moins a toucher son traitement.

La nomination de l’ancien fonctionnaire egyp- 
tien comme gouverneur de la Crete, eut ete la 
recompense du service rendu jadis au gouverne- 
ment de Sa Majeste Britannique.
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Sa conduite passee n’indiquait-elle pas clai- 
rement le role qu’il eut ete capable de remplir 
dans le nouveau poste que 1’Europe' songeait a 
lui confier, avec le consentement de la France?...

FIN
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